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INTRODUCTIONINTRODUCTIONINTRODUCTIONINTRODUCTION        
 

Depuis de nombreuses années, la République du Mali a opté pour un développement 

durable et la réduction de la pauvreté. Ainsi, en janvier 1994, lors du renouveau de la 

planification à Ségou, il a été entre autres retenu, d’accorder une place essentielle à la 

dimension environnementale dans la planification du développement.  
 

Ainsi ; les différents programmes nationaux (PAN), régionaux (PAR) et locaux (PAL)  issus 

d’un long processus participatif et itératif impliquant un grand nombre de structures et 

d’acteurs, tant au niveau national que régional et local ; donnent une place de choix à la 

dimension environnementale. 
 

L’objectif final de tous ces programmes est de contribuer à la résolution des problèmes 

environnementaux majeurs identifiés et de mettre en place les mécanismes nécessaires à 

une gestion concertée des ressources de l’environnement. Ils sont la traduction des 

objectifs et axes stratégiques de la politique nationale de protection de l’environnement qui 

constitue un cadre d’orientation et de cohérence à l’intérieur duquel les différents acteurs 

impliqués dans la gestion de l’environnement devront s’inscrire obligatoirement. 
 

Pour démontrer que la prise en compte de la dimension environnementale est une priorité 

pour notre pays à vocation essentiellement agro-sylvo-pastorale, plusieurs  actions  et 

initiatives ont été prises. 
 

A cet effet, le PNAE/PAN-CID a été élaboré et portait sur trois niveaux de planification 

(national, régional et local). Les Programmes d’Action Locaux (PAL) représentent le 

niveau de planification le plus bas ils peuvent concerner un village, un ensemble de 

villages ou une commune. C’est à ce niveau que se mènent concrètement et avec les 

populations concernées les actions de lutte contre la désertification et de protection de 

l’environnement. 
 

Il faut aussi noter l’élaboration de Plans communaux d’action environnementale (PCAE) 

dans des communes testes : San, Bankass, Gossi, Bougoula, Sanankoroba et 

Djalakoroba. 

Enfin, signalons l’élaboration des Plans de Développement pour la Croissance Agricole, la 

Réduction de la Pauvreté et la Protection de l’Environnement (PD-CARPPE). 
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L’élaboration de ces plans et programmes démontre le  rôle primordial que joue 

l’environnement dans l’économie du pays du fait que l’agriculture, l’élevage, la pêche et 

les exploitations forestières occupent environ 85% des activités de la population du Mali. 

Le développement socio-économique du Mali est largement tributaire des questions liées 

à la croissance agricole, à la réduction de la pauvreté et à la protection de 

l’environnement. L’analyse des situations évoquées dans l’ensemble du pays montre 

l’urgence des actions à entreprendre, surtout au niveau des collectivités territoriales à la 

base.  
 

Malgré ces nombreuses initiatives, il apparaît clairement que l’intégration de la dimension 

environnementale, dans les plans et programmes de développement local, est faible et 

reste toujours une préoccupation. Donc, la présente étude commanditée par le Projet 

Initiative Pauvreté et Environnement (IPE) Mali se justifie incontestable. En effet, il 

apparaît clairement la nécessité de mettre en exergue le lien entre pauvreté et 

environnement dans le contexte de la décentralisation qui est désormais une réalité. 
 

L’objectif général de cette étude est de faire une analyse de l’intégration de la dimension 

environnementale dans les plans et programmes de développement régional et local et 

particulièrement les PDSEC (Programme de Développement Social, Economique et 

Culturel). L’étude doit aboutir sur des recommandations pertinentes et opérationnelles 

pour une meilleure prise en compte de l’environnement dans les processus de 

développement local. 
 

Spécifiquement l’étude doit :    
 

• Faire le bilan des expériences de la prise en compte de l’environnement dans les 

plans et programmes de développement décentralisés au Mali (Programme 

National d’Actions Environnementales, Programme Régionale d’Actions 

Environnementales, Programme Communal d’actions Environnementales, 

Programme de Développement Economique, Social, et Culturel de la Commune, la 

méthodologie de planification locale, etc.). 
 

• Examiner les mécanismes d’élaboration (y compris les acteurs clés), de suivi et 

d’évaluation liés à la planification au développement au niveau décentralisé (du 

niveau régional au niveau local) et leurs liens avec la planification au niveau 
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national (stratégies de développement exemple le CSLP et les stratégies 

sectorielles). Lister les points forts et les insuffisances. 
 

 

• Faire l’inventaire des plans, politiques et programmes de développement local 

existants dans les zones d’intervention du projet. Sur cette base : 
 

 

� analyser les plans, politiques et programmes de développement local des 

zones d’intervention du projet et apprécier le niveau de la prise en compte de 

la dimension environnementale et les liens Pauvreté – Environnement ; 
 

� identifier l’ensemble des catégories d’acteurs et définir leurs rôles dans le 

processus de planification locale ; 
 

 

� procéder à une analyse critique des outils de planification locale dans la 

perspective de l’intégration de la dimension environnementale et des liens 

pauvreté – environnement dans les processus de développement local : 

PDSEC, PCAE etc. ; 
 

 

� proposer une approche méthodologique pour l’intégration de l’environnement 

dans les processus de développement local tout en précisant les rôles et les 

responsabilités des acteurs impliqués. 
 

 

• Identifier les obstacles à l’intégration de l’environnement dans les plans, stratégies 

et politiques décentralisés, du niveau régional au niveau local (phases : 

concertation, identification, rédaction, budgétisation, validation, suivi, mise en 

œuvre…). 

 

• Faire des propositions concrètes et opérationnelles pour renforcer l’intégration de 

l’environnement dans les plans et politiques de développement décentralisés, du 

niveau régional au niveau local. 
 

 

Pour atteindre ces objectifs, l’étude portera d’abord sur la définition des idées et concepts 

clefs de la gestion décentralisée des ressources naturelles, ensuite elle fera le bilan des 
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expériences de la prise en compte de l’environnement dans les plans et programmes de 

développement, suivi de l’analyse des PDSEC des communes de la zone d’intervention du 

projet IPE Mali , de la proposition d’une méthodologie de planification locale pour finir par 

des propositions et recommandations concrètes pour une prise en compte réelle de la 

dimension environnementale dans les plans et programmes de développement local.   

I.I.I.I. DEFINITION DES CONCEPTSDEFINITION DES CONCEPTSDEFINITION DES CONCEPTSDEFINITION DES CONCEPTS    
 

� L’environnementL’environnementL’environnementL’environnement : 

Il peut se définir de plusieurs façons :  

• L’environnement est le milieu dans lequel l’individu évolue, ce milieu incluant l’air, 

l’eau, le sol, leurs interfaces, les ressources naturelles, la faune, la flore, les 

champignons, les microbes, les êtres humains, les écosystèmes, les oiseaux et la 

biosphère.  

• D’un point de vue sociologique, l’environnement est le milieu physique construit ou 

naturel mais aussi l’environnement humain est constitué par la famille, les amis, la 

tribu, le quartier, le village, ou tout groupe, collectivité et société (dont entreprise, 

l’administration, etc.). 

• D’un point de vue écologique, l’environnement est un ensemble de systèmes. La 

représentation, la perception et l’adaptation à cet ensemble varient selon les 

espèces, les individus et les collectivités qui le composent. Pour l’espèce humaine, 

l’environnement terrestre représente l’habitat et l’environnement civique est une 

condition perçue et adaptée à la biosphère  

Dans le cadre de la présente étude, nous adopterons la définition suivante : 

L’environnement serait donc le milieu dans lequel l’individu évolue, ce milieu incluant 

l’air, l’eau, le sol, leurs interfaces, les ressources naturelles, la faune, la flore, les 

champignons, les microbes et les êtres humains, les écosystèmes, les oiseaux et la 

biosphère.  

� La pauvrLa pauvrLa pauvrLa pauvretéetéetéeté    : : : :     

La pauvreté recouvre les trois dimensions suivantes :    

Supprimé : L’intégration de 

l’environnement se définit 

comme l’intégration des liens 

entre pauvreté et 

environnement dans les 

processus et documents de 

planification locale tels que les 

PDSEC. L’intégration de 

l’environnement requiert la mise 

en évidence des liens entre 

pauvreté et environnement- y 

compris les aspects liés aux 

changements climatiques- et 

l’identification de politiques et 

programmes pour une meilleure 

gestion de l’environnement en 

faveur des plus démunis. Elle 

permet de tenir compte du rôle 

fondamental de la gestion 

durable de l’environnement 

pour l’amélioration des 

conditions de vie, de la sécurité 

économique et des possibilités 

de revenus pour les populations 

pauvres. ¶
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• La pauvreté des conditions de vie ou pauvreté de masse qui se traduit par une 

situation de manque dans les domaines relatifs à l’éducation, la santé, l’emploi, le 

logement, l’alimentation, etc. 
 

• La pauvreté monétaire ou de revenu qui exprime une insuffisance de revenus 

engendrant une consommation insuffisante. 
 

•  La pauvreté de potentialité caractérisée par le manque de capital (accès à la    

terre, aux équipements, etc.) 
 

� Lien entre pauvreté et enLien entre pauvreté et enLien entre pauvreté et enLien entre pauvreté et environnementvironnementvironnementvironnement    :::: 

Dans les zones rurales au Mali, l’hostilité des conditions climatiques (environnement), 

notamment l’insuffisance de pluie, provoque une baisse des productions agricoles. 

Les populations, à la recherche de ressources complémentaires pour leur survie, 

s’adonnent d’avantage à l’exploitation et à la commercialisation des produits 

forestiers. Cette situation provoque une amplification de la dégradation des 

ressources forestières, fauniques, halieutiques et pastorales. Ceci entraîne à son tour 

une diminution de la fertilité des terres agricoles, une perte de biodiversité et une 

aggravation de la concurrence et des conflits autour des ressources. Les populations 

s’appauvrissent davantage, l’accès à l’éducation et aux soins de santé de base 

devient de plus en plus difficile et le cycle pauvreté environnement pauvreté 

recommence avec l’exploitation abusive des ressources.  
 

La recherche de revenus complémentaires pour la survie conduit aussi bon nombre 

de ruraux à la migration saisonnière, voire définitive vers les grandes villes. Cette 

situation contribue très souvent à l’aggravation de la dégradation de l’environnement 

urbain par la production de déchets liquides et solides résultant d’activités qui ne 

respectent pas l’environnement, la création de quartiers spontanés et la prolifération 

d’insectes nuisibles à la santé. La pauvreté urbaine s’accentue avec l’arrivée des 

migrants qui ont un accès limité aux services sociaux de base tels que santé, 

assainissement et éducation. 
 

La diminution du nombre de bras valides accroît la pauvreté dans les zones rurales. 

On assiste alors à une urbanisation des terres agricoles, la surexploitation des forêts 

avoisinantes pour l’approvisionnement en bois de feu, le déversement des déchets 

urbains dans les zones rurales périphériques.  
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� La planificationLa planificationLa planificationLa planification    :  

La planification est un processus permanent et itératif (cycle d’élaboration, d’exécution 

et d’évaluation) par lequel on prévoit des moyens pour atteindre des objectifs dans le 

temps et dans l’espace. 
 

� Le planLe planLe planLe plan : 

Le plan est le résultat (le produit) du processus de la planification ; c’est un document 

qui contient les orientations générales, les objectifs prédéfinis, les stratégies, les 

programmes et les mesures d’accompagnement. Il est multisectoriel, macro-

économique et macro-spatial. Il se conçoit généralement à moyen terme (4 à 7 ans). 
 

� Le programmeLe programmeLe programmeLe programme    :::: 

Le programme est un ensemble de projets (actions) mis en cohérence pour atteindre 

des objectifs spécifiques dans un laps de temps relativement court (1 à 3 ans). Il peut 

être sectoriel ou intersectoriel, concerner une zone ou localité bien délimitée, il 

s’élabore autour d’un projet structurant. Sa caractéristique principale doit être 

l’opérationnalité. 
 

� Le projetLe projetLe projetLe projet    ::::    

Le projet est un ensemble d’activités et de moyens nécessaires à la réalisation 

d’objectifs spécifiques bien déterminés et bien localisés dans le temps et dans 

l’espace. Il constitue l’unité d’action du système de planification. 
 

� La programmationLa programmationLa programmationLa programmation    :::: 

La programmation est une étape du processus de la planification qui consiste à 

préciser les meilleures conditions pour l’exécution physique et financière d’une action, 

d’un projet, d’un programme ou d’un plan. 
 

� Le BudgetLe BudgetLe BudgetLe Budget    :::: 

Le budget est une prévision de moyens (recettes) et de leur utilisation (dépenses) pour 

une période donnée (généralement une année). De plus en plus, dans le cadre de la 

recherche d’une plus grande efficience/efficacité dans l’utilisation des ressources, on 

parle de budget-programme orienté vers des résultats/performances pré-déterminés. 
 

� La budgétisatiLa budgétisatiLa budgétisatiLa budgétisationononon    ::::        

La budgétisation c’est le processus par lequel est établi un budget.  
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� L’aménagement du territoireL’aménagement du territoireL’aménagement du territoireL’aménagement du territoire    :::: 

L’aménagement du territoire se définit comme un ensemble d’incitations, de décisions 

d’investissements au niveau de certaines infrastructures pour repartir le 

développement dans l’espace national. Il a pour finalité, d’une part, de promouvoir la 

mise en valeur des ressources nationales, régionales et locales, d’autre part, 

d’améliorer le cadre de vie et les conditions d’existence des habitants, en atténuant les 

disparités régionales de développement économique et social par une organisation 

prospective de l’espace, reposant sur une orientation volontariste et concertée des 

équipements et des activités. 
 

� Le Schéma d’aménagement du territoireLe Schéma d’aménagement du territoireLe Schéma d’aménagement du territoireLe Schéma d’aménagement du territoire    ::::  

Le Schéma d’aménagement du territoire est un outil opérationnel de l’aménagement du 

territoire qui définit les conditions d’une utilisation optimale de l’espace national par 

l’ensemble de la collectivité et sur le long terme (au moins une génération ou/25 ans.) 
 

� LLLLa Stratégiea Stratégiea Stratégiea Stratégie    :::: 

La stratégie est un ensemble de mesures et de dispositifs devant permettre d’atteindre 

des objectifs prédéterminés. Elle consiste principalement à combiner les trois éléments 

clefs que sont : les options prioritaires, les acteurs privilégiés et les ressources 

(hommes, capitaux, techniques etc.) 
 

� La décentralisationLa décentralisationLa décentralisationLa décentralisation    :::: 

Pour l’emprunter au vocabulaire anglais, on peut dire que la décentralisation est une 

manière locale de gouverner ««««    self gouvernementself gouvernementself gouvernementself gouvernement    ».».».». Ainsi la décentralisation s’offre 

comme l’expression de la démocratie locale. Elle intervient seulement en matière 

administrative et repose sur l’idée qu’il y a des problèmes locaux, des affaires locales, 

pour lesquels il faut des solutions propres. 
 

La décentralisation consiste en une délégation de compétences du pouvoir étatique 

aux collectivités territoriales. Au contraire de la déconcentration, les entités auxquelles 

sont dévolues les compétences, sont des sujets de droit, ont la personnalité juridique. 

Ces entités sont en principe administrées par des organes élus par la population et non 

nommés par le pouvoir central. Les actes que prennent ces élus engagent la 

responsabilité de ces collectivités et non celle de l’Etat. 
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� La centralisationLa centralisationLa centralisationLa centralisation    :::: 

La centralisation est un système d’administration dans lequel le pouvoir de décision est 

concentré entre les mains de l’autorité centrale compétente pour l’ensemble du 

territoire.  
 

� La déconcentrationLa déconcentrationLa déconcentrationLa déconcentration    :::: 
    

Dans cette technique d’administration, le pouvoir central agit toujours, mais par le biais 

d’agents locaux  qui le représentent. La déconcentration est à ce titre la centralisation 

par personne interposée. Selon l’éminent juriste français Odilon Barrot : «««« c’est c’est c’est c’est 

toujours le même marteau qui frappe, mais on en a raccourci le manchetoujours le même marteau qui frappe, mais on en a raccourci le manchetoujours le même marteau qui frappe, mais on en a raccourci le manchetoujours le même marteau qui frappe, mais on en a raccourci le manche    ». ». ». ».     
 

Ainsi, on peut considérer la déconcentration comme étant une délégation de certaines 

attributions administratives du pouvoir central au plan local, au bénéfice d’un agent de 

l’Etat qui agit au nom de l’Etat et de ce fait engage l’Etat et non une autre personne 

physique ou morale. Ainsi, les actes du préfet engagent l’Etat et non le cercle. 

De manière précise, la déconcentration peut être considérée comme un correctif de 

l’excès de centralisme, dans la mesure où elle permet à l’Etat de rapprocher 

l’administration des administrés, par la création de services déconcentrés dans les 

circonscriptions administratives. 
 

� Le développement localLe développement localLe développement localLe développement local :    

Il peut se définir comme « un processus visant à réaliser dans un espace donné et au 

profit d’une population présente et à venir, un ensemble cohérent d’objectifs 

économiques et socioculturels, traduits dans un programme pluriannuel liant 

contractuellement tous les acteurs et visant à optimiser l’utilisation des ressources 

qu’offrent les hommes et les territoires ».  
 

� Le LocalLe LocalLe LocalLe Local : 

La tendance dominante est celle d’une définition politico administrative, telle que 

consacrée par les lois de la décentralisation qui font correspondre le local avec l’unité 

de décision collective le plus bas des collectivités territoriales à savoir la commune. 
 

Certains acteurs, en faisant référence aux expériences de planification régionale et 

locale des années 80 ont tendance à considérer le Cercle comme étant le niveau local 

par excellence. 
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Une autre catégorie d’intervenants dans le développement local (ONG, Associations 

de développement, certains projets etc.) considère le niveau de la communauté 

villageoise (le village et son terroir) comme le local. 
 

Enfin d’autres espaces ont été évoqués comme pouvant correspondre au local à 

savoir, les espaces intercommunaux non formalisés légalement, les espaces de 

développement plus ou moins polarisés par une activité (mines) et / ou un centre 

d’échanges, et les espaces naturels plus ou moins homogènes (bassins versants, 

forêts naturelles etc.). 
 

� La planification localeLa planification localeLa planification localeLa planification locale    ::::     

Elle s’applique par excellence au village en tant qu’entité communautaire et 

administrative de base, même si au Mali, la loi de décentralisation ne reconnaît  le 

pouvoir de planification  qu’à partir du niveau de la commune (ensemble de villages ou 

fractions) ; c’est la démarche de l’ensemble de la communauté pour définir son propre 

projet de développement, prenant en compte tous les aspects de la réalité et pour 

demander aux intervenants extérieurs de respecter cette volonté et de collaborer à sa 

mise en œuvre. Elle répond à une logique d’autonomie et de planification remontante.  
    

� La planification participativeLa planification participativeLa planification participativeLa planification participative    ::::    

Elle est un processus d’élaboration des décisions et d’engagements pour l’action qui 

intègre complètement les populations qu’une technique d’analyse et de projection 

destinée à forger des décisions théoriquement pertinentes et cohérentes avec les 

objectifs nationaux décidés par le gouvernement.  
 

� La planification « décentraliséeLa planification « décentraliséeLa planification « décentraliséeLa planification « décentralisée    »»»»    ::::    

Cette notion de planification au Mali est issue d’une volonté politique forte qui, à partir 

des initiatives de base, voulait prendre en compte les aspirations des populations dans 

le processus de développement. Cette volonté politique a été concrétisée par le projet 

PNUD « Appui au Système de Planification » avec l’option formalisée au cours du 

séminaire national de Gao (23-26 février 1987). 
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II.II.II.II. BILAN DES EXPERIENCES DE LA PRISE EN COMPTE DE BILAN DES EXPERIENCES DE LA PRISE EN COMPTE DE BILAN DES EXPERIENCES DE LA PRISE EN COMPTE DE BILAN DES EXPERIENCES DE LA PRISE EN COMPTE DE 

L’ENVIRONNEMENT DANS LES PLANS ET PROGRAMMES DE L’ENVIRONNEMENT DANS LES PLANS ET PROGRAMMES DE L’ENVIRONNEMENT DANS LES PLANS ET PROGRAMMES DE L’ENVIRONNEMENT DANS LES PLANS ET PROGRAMMES DE 

DEVELOPPEMENTDEVELOPPEMENTDEVELOPPEMENTDEVELOPPEMENT    

2.12.12.12.1 Les grands programmes de développement Les grands programmes de développement Les grands programmes de développement Les grands programmes de développement     
 

Le Mali dispose aux niveaux national, régional et local d’une grande expérience en 

matière de planification dans divers domaines, avec des objectifs et des durées précis.  

2.1.12.1.12.1.12.1.1 La Planification au niveau nationalLa Planification au niveau nationalLa Planification au niveau nationalLa Planification au niveau national    
 

Au niveau national on peut citer entres autres les éléments de planification suivants : 

� le Plan National d’Action Environnementale 

� Programme d’Aménagement du Territoire est l’un des programmes majeurs du 

Programme National d’Action Environnementale 

� le Programme National de l’Energie Domestique 

� Le Plan National de Lutte contre la Sécheresse et la Désertification (1986- Le 

PNLCD et son sous programme Elaboration et Mise en Œuvre d’un Schéma 

d’Aménagement du Territoire. La démarche du PNLCD consistait à élaborer 

ensemble avec les populations et les administrations locales, un schéma 

d’aménagement avec comme but de parvenir à une gestion rationnelle des 

ressources naturelles. 

� le Schéma Directeur du Développement rural 

� le schéma directeur des ressources en eau 

� l’esquisse du schéma d’aménagement du territoire (ESAT) 

� le schéma directeur du tourisme 

� Le plan de salubrité rural (PLANSAR) 

� La carte scolaire du Mali 

� le schéma directeur de l’industrialisation du Mali 

� le projet sectoriel des transports 

� le programme décennal de l’éducation (PRODEC) 

� le programme décennal de développement socio sanitaire (PRODESS) 

 

 

 
 



 

 

16 

 

ExemplesExemplesExemplesExemples    : : : : Le PNAE/PAN-CID    

Le PNAE/PAN-CID est un cadre d’orientation général pour l’ensemble des activités de 

développement et comme un cadre stratégique et de cohérence global pour orienter les 

politiques, programmes et activités des institutions qui oeuvrent dans le domaine de 

l’environnement ou qui touchent cette question. 
 

Les documents du PNAE/PAN-CID sont le fruit d’une large concertation au niveau 

national, régional et local. Ils constituent la synthèse des travaux entrepris depuis 1994 et 

plus particulièrement depuis le Forum de lancement en février 1996.  
 

Il respecte le processus de décentralisation en cours et prend en compte les spécificités 

physiques et socio-économiques des régions. La méthodologie adoptée pour son 

élaboration est participative et itérative. Elle se caractérise par la volonté d’impliquer tous 

les partenaires nationaux, régionaux et locaux (structures étatiques nationales et 

décentralisées, société civile, partenaires au développement). 
 

Au total 26 programmes dont 09 nationaux, 09 régionaux et 08 locaux ont été élaborés à 

partir du PNAE /PAN-CID 
 

Neuf (09) Programmes d’Actions Nationaux (PAN) : 

Programme d’Aménagement du Territoire ; 

Programme de Gestion des Ressources Naturelles ; 

Programme de Maîtrise des Ressources en Eau ; 

Programme d’Amélioration du Cadre de Vie ; 

Projet de Développement des Ressources en Energies nouvelles et Renouvelables ; 

Programme de Gestion de l’Information sur l’Environnement ; 

Programme d’information, d’éducation et de Communication en Environnement ; 

Programme de Suivi de la Mise en Œuvre des Conventions ; 

Programme de Recherche sur la Lutte Contre la Désertification et la Protection de 

l’Environnement. 

2.1.22.1.22.1.22.1.2 La Planification au niveau régionalLa Planification au niveau régionalLa Planification au niveau régionalLa Planification au niveau régional    

Les types de plans qui existent au niveau régional sont entre autres : 

� Le Plan de Développement Economique, Social et Culturel de la région   

�  l’avant projet de schémas régionaux et de développement (AP.SRAD) 

� les Plans d’Action Régionale Environnementaux,  
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� le schéma d’aménagement des  6ème et 7ème régions du Mali (1977-1978) 

� le projet de Lutte contre l’ensablement en 5ème, 6ème et 7ème régions 

� élaboration des TDR du schéma général d’aménagement du Delta Central (1984) 

� la répartition des infrastructures scolaires et routières (1977-1979)  

Au total 09 régionaux ont été élaborés à partir du PNAE /PAN-CID 

Neuf (09) Programmes d’Actions Régionaux (PAR) dont celui du 

Programme d’Amélioration du Cadre de Vie dans le District de Bamako. 

 

Exemples Exemples Exemples Exemples     

1. Le Plan de Développement Economique, Social et Culturel : cas de la région de 

Sikasso  

À Sikasso, la démarche d’élaboration du PDESC au niveau régional consiste, après la 

revue documentaire, d’organiser des ateliers locaux dans tous les cercles de la région, 

regroupant les élus, la tutelle, les services techniques déconcentrés, les organisations 

paysannes, la société civile, etc. autour des secteurs Economie Rurale, Secondaire, 

Infrastructures et Ressources Humaines. Ensuite, les orientations, objectifs et lignes 

d’actions définis sur la base des résultats d’analyse et de synthèse des ateliers locaux 

sont partagés au cours d’un atelier régional de validation qui clarifie le rôle et les 

responsabilités des différents acteurs dans la mise en œuvre du PDESC.  

Le PDESC validé et adopté par l’Assemblée Régionale est soumis à une table ronde des 

partenaires avant la mise en œuvre 

Le coût total du PDESC de la région est estimé à environ 29 147 000 000 FCFA.  

Sur ce montant total,  

0,17% est consacré à l’élaboration de schéma d’aménagement du territoire  

0,13% à l’environnement,  

 2,13% aux actions forestières, fauniques et halieutiques. 

 

Le Forum national d’échange sur l’élaboration des plan de gestion des ressources 

naturelles  organisé  par le PRODEPAM du 25 au 29 Avril 2005 à Sikasso a certes été un 

préalable nécessaire aux activités d’élaboration des plan de GRN par les vingt (20) 

communes partenaires. Il a permis d’élaborer les outils suivants : 

- un contenu  de plan de gestion  qui analyse la situation actuelle et  indique les 

actions potentielles pour arriver à une  situation améliorée ; 

- Une démarche consensuelle et participative ; 
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- Un guide d’animation qui permettra, aux communes et aux services techniques qui 

les aideront dans l’élaboration des plans, d’arriver à des produits consensuels et partagés 

par l’ensemble de la communauté ; 

2.1.32.1.32.1.32.1.3 La Planification au niveau des cerclesLa Planification au niveau des cerclesLa Planification au niveau des cerclesLa Planification au niveau des cercles    

Les types de plans généralement rencontrés dans les cercles sont : 

� Le Plan de Développement Economique, Social et Culturel du cercle 

� Le schéma d’aménagement du cercle 

� Les plans d’aménagement des forêts classées 

� Les schémas d’approvisionnement en bois  énergie  

� Les schémas d’approvisionnement en bois  d’œuvre  

� Les plans d’aménagement et de gestion simplifiés élaborés pour la production de 

bois d’œuvre 

 

ExempleExempleExempleExemple    : Le Plan de Développement Economique, Social et Culturel du cercle : cas de 

Bougouni 

Le processus d’élaboration du PDESC du cercle de Bougouni a été conduit par conseil de 

cercle dans le cadre du PAAD avec l’appui de CENAFOD-Réseau. La démarche a tenu 

compte des capacités et du rythme d’appropriation des élus et de leurs partenaires locaux 

à travers une série de rencontres d’apprentissage et des axes stratégiques portant sur la 

promotion des filières agricoles, la stratégie de mobilisation des ressources et potentialités 

du cercle, l’appui à l’émergence des pôles de développement socioéconomique et la 

gestion rationnelle des ressources naturelles / environnement.  
 

La GRN/environnement comprennent essentiellement les activités de lutte contre la 

dégradation, de promotion de la GRN, élaboration et la mise en œuvre des SAT, PAT, 

PGT, élaboration et la mise en œuvre de convention de GRN et gestion des conflits 
 

Le PDESC de Bougouni prévoit entre autres, l’élaboration du Schéma d’Aménagement du 

Territoire du Cercle, l’élaboration de conventions de pêche et de GRN, la participation à la 

prise en charge du cadre de concertation pour la gestion des ressources forestières et 

fauniques dont celles de la réserve du Niènendougou. 

22, 60% du montant réservé à l’économie rurale dans le PDESC sont consacrés aux  

actions planifiées ci-dessus citées, soit 60 000 000 sur 265 500 000 de FCFA  
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2.1.42.1.42.1.42.1.4 La Planification au niveau des communesLa Planification au niveau des communesLa Planification au niveau des communesLa Planification au niveau des communes    

Au niveau des communes, on rencontre les types de plans suivants :  

� Le Plan de Développement Economique, Social et Culturel des communes 

� Le schéma d’aménagement du territoire  

� Le plan d’aménagement du territoire  

� Le plan de gestion du territoire  

� Le Schéma pastoral 

� Le Schéma d’urbanisation  

� Le plan communal d’Action Environnementale 

� Les Plans d’Aménagement et de Gestion Simplifiés de massifs forestiers 

� Les conventions locales sur la gestion des ressources naturelles, la protection et la 

conservation de la biodiversité 

 

 

Exemples  

PDESC : cas de la commune de Koumantou 

Parmi les actions prioritaires du PDESC de Koumantou, figure l’élaboration et la mise en 

œuvre de conventions locales. L’élaboration et la mise en œuvre du schéma 

d’aménagement du territoire est souligné dans le document mais ne ressort pas dans le 

plan d’action  

Plusieurs conventions sont élaborées mais non appliquées.  

Les élus locaux de la région de Sikasso ont été formés dans la démarche d’élaboration 

des conventions locales en GRN. L’élaboration de la convention peut porter sur une ou 

plusieurs ressources voire tous les domaines de la vie économique, sociale et culturelle 

dans un espace déterminé. On pourrait donc partir d’une ressource ou d’une 

problématique donnée pour étendre la convention à tous les domaines de la vie d’une 

collectivité. 

Le PDESC : cas de la Commune de Bellen 

La commune de Bellen dispose des documents de planification suivants : 

Le PDESC 

La convention communale sur la GRN 

Un plan d’aménagement simplifié de forêt à Godji Touré 

Le contenu de la convention et celui du PDESC ont été harmonisés. Les programmes des 

services techniques sont pris en compte dans le PDESC. Le commun ne dispose pas 
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actuellement de schéma d’aménagement de territoire. Toutefois, la convention permet 

d’aboutir par la suite à l’élaboration du schéma communal. « L’espace n’étant pas un 

problème à Bellen par le passé, aucune exigence de planification traditionnelle n’existait ; 

au point que les populations de la commune ont trouvé au départ l’idée de convention sur 

les RN ridicule ». 
 

PROGRAMME COMMUNAL D’ACTION ENVIRONNEMENTALE (PCAE)PROGRAMME COMMUNAL D’ACTION ENVIRONNEMENTALE (PCAE)PROGRAMME COMMUNAL D’ACTION ENVIRONNEMENTALE (PCAE)PROGRAMME COMMUNAL D’ACTION ENVIRONNEMENTALE (PCAE)    

Le PCAE est un outil de référence adapté au contexte de la décentralisation en lieu et 

place du Programme d’Action Local (PAL). C’est pour répondre à ce souci que le 

STP/CIGQE a mis au point un guide d’élaboration PCAE qui comporte les phases et 

étapes suivantes : 
 

Phase I. Préparation à la programmationPhase I. Préparation à la programmationPhase I. Préparation à la programmationPhase I. Préparation à la programmation    

1. Etape 1 : Définition des grandes orientations du conseil communal en matière de 

gestion de l’environnement ; 

2. Etape 2 : Campagne d’information et de sensibilisation ; 

3. Etape 3 : Constitution des équipes chargées du diagnostic participatif ; 

4. Etape 4 : Formation des équipes chargées du diagnostic participatif. 

Phase IIPhase IIPhase IIPhase II    : Diagnostics: Diagnostics: Diagnostics: Diagnostics    

1. Etape 1 : Diagnostic participatif par village /quartier ou groupe de villages ; 

2. Etape 2 : Etudes de faisabilité technique et financière sommaire des actions 

villageoises (cette étape est facultative. Elle est réalisée seulement en cas de 

besoin). 

Phase III. Elaboration du Programme Communal d’Action EnvironnementalePhase III. Elaboration du Programme Communal d’Action EnvironnementalePhase III. Elaboration du Programme Communal d’Action EnvironnementalePhase III. Elaboration du Programme Communal d’Action Environnementale    

1. Etape 1 : Atelier communal de programmation 

2. Etape 2 : Mise en place d’une équipe d’élaboration du programme 

3. Etape 3 : Elaboration du Programme Communal d’Action Environnementale. 

Phase IV. Approbation du Programme Communal d’Action EnvironnementalePhase IV. Approbation du Programme Communal d’Action EnvironnementalePhase IV. Approbation du Programme Communal d’Action EnvironnementalePhase IV. Approbation du Programme Communal d’Action Environnementale    

1. Etape 1 : Validation du Programme Communal d’Action Environnementale (PCAE) 

par les participants de l’atelier communal ; 

2. Etape 2 : Adoption du Programme Communal d’Action Environnementale (PCAE) 

par le 

3. Conseil communal ; 

4. Etape 3 : Approbation du Programme Communal d’Action Environnementale 

(PCAE) par l’autorité de tutelle ; 
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1. Etape 4 : Restitution du Programme Communal d’Action Environnementale (PCAE) 

aux populations.    

2.1.52.1.52.1.52.1.5 Au niveau des communautésAu niveau des communautésAu niveau des communautésAu niveau des communautés    

Au niveau des communautés, les types de plans les plus rependus sont  le schéma 

d’aménagement du terroir, le plan d’aménagement du terroir le plan de gestion du terroir 

et les Plans d’Aménagement et de Gestion Simplifiés de massifs forestiers. 

 

ExempleExempleExempleExemple    : : : : Le plan d’aménagement et de gestion simplifié de forêt communautaire cas du 

cercle de Bougouni 

Le groupe de travail “ Forêts Communautaires ” créé en 1996, dans le cadre du Conseil 

Régional de Concertation (CRC) a développé une démarche d’élaboration et de mise en 

œuvre de plan d’aménagement et de gestion simplifié de forêt communautaire. Le groupe 

est composé du programme GDRN, la direction régionale de la conservation de la nature, 

la recherche forestière et des prestataires privés. 

L’approche méthodologique de planification développée par le groupe comprend les cinq 

étapes suivantes : 

� diagnostic socio-économique ; 

� diagnostic technique,  

� élaboration d’un Plan d’Aménagement et de Gestion Simplifié (PAGS) ; 

� mise en œuvre du Plan d’Aménagement et de Gestion Simplifié (PAGS),  

� suivi et évaluation de l’exécution 

Subordonnées à des préalables, cette phase de planification est soutenue par 

l’identification et la réalisation des actions d’ancrage et l’élaboration de convention de 

gestion de la forêt qui interviennent respectivement dans le diagnostic socio-économique 

et l’élaboration du Plan d’Aménagement et de Gestion Simplifié.  

2.22.22.22.2 Les projets et programmes de Gestion des ressources naturellesLes projets et programmes de Gestion des ressources naturellesLes projets et programmes de Gestion des ressources naturellesLes projets et programmes de Gestion des ressources naturelles    ::::    

Jusqu’en 1975, l’Etat était considéré comme le seul gestionnaire officiel des ressources 

naturelles qui faisaient l’objet d’une multitude d’approches  

La mise en œuvre de nouvelles politiques économiques et sociales de l’Etat, en 

l’occurrence la décentralisation, et la politique forestière de 1995, signe la fin de la 

mainmise et de la gestion monopolistique de l’Etat sur les ressources naturelles. Elle 

confère une plus grande responsabilisation des collectivités territoriales et les particuliers 

dans la protection, l’exploitation et l’aménagement des ressources par la répartition du 

Supprimé : RECOMMANDATI

ONS¶

Sur la base des expériences 

vécues, l’étude fait les 

recommandations suivantes

Supprimé : :¶

<#>La clé de la réussite de la 

gestion des ressources 

naturelles, notamment 

forestières, étant le contrôle 

forestier, celui-ci doit permettre 

de vérifier systématiquement 

tant la légalité des titres émis 

(source, quota) que la 

conformité et les modes des 

prélèvements eu égard aux 

techniques développées et aux 

normes convenues.¶

<#>Conduire une réelle 

approche participative ¶

<#>Appuyer le développement 

local  ¶

<#>Clarifier le rôle des 

différents acteurs¶

<#>Mettre l’accent, tout au long 

du processus, sur la 

communication (concertation 

entre les acteurs)¶
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mécanisme efficace de suivi 

évaluation des activités ¶

<#>Assurer une large diffusion 

Supprimé : ;¶

Reconstituer la documentation 

des expériences majeures 

menées dans le domaine GRN 
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PEDASB, PMVFK, GDRN5, 

Jékasy, etc.)
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<#>Rendre systématique la 

constitution aux niveaux 

national et régional, de centre 

de ressources (documentation, 

films,  cassettes audio, etc.),¶

<#>Tenir compte des savoir 

faire locaux et de la nécessaire 

implication des populations 

locales. dans le dispositif de 

suivi évaluation¶
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domaine forestier entre trois types de gestionnaires, à savoir l’Etat, les Collectivités 

territoriales et les particuliers.  
 

Le cadre législatif de ces nouvelles orientations est traduit fondamentalement à travers les 

trois textes de loi suivants : 

• la loi n° 95-004 du 18 janvier 1995 fixant les conditions de gestion des ressources 

forestières,  

• la loi n° 95-003 du  18 janvier 1995 portant organisation de l’exploitation, du transport 

et du commerce du bois, 

• La loi n° 96-050 du 16 octobre 1996, portant principes de constitution et de gestion du 

domaine des collectivités territoriales.  

 

C’est aussi en vue d’opérationnaliser ces nouvelles visions que plusieurs expériences 

assorties d’approches participatives diverses de conservation et de valorisation desdites 

ressources ont été développées à travers le P NAE, la SED et le CSLP. Pour les besoins 

de la présente étude, nous retiendrons les projets suivants de gestion des ressources 

naturelles :  

1. les Expériences de la DRCN – Sikasso en matière de gestion des ressources 

naturelles  

2. le projet de gestion durable des ressources naturelles dans la région de Mopti, 

3. le projet de mise en valeur des forêts du cercle de Kita par les organisations 

paysannes,  

4. le  Projet Stratégie Energie Domestique (SED/CCL), 

5. le projet de gestion durable des forêts classées autour de Bamako,  

6. le Projet de lutte contre l’ensablement dans les villes du Nord Mali,  

7. le Projet de gestion durable des forêts en 3ème région. 

2.2.12.2.12.2.12.2.1 Le projet  de Gestion des Ressources naturelles et Expériences DRCN Le projet  de Gestion des Ressources naturelles et Expériences DRCN Le projet  de Gestion des Ressources naturelles et Expériences DRCN Le projet  de Gestion des Ressources naturelles et Expériences DRCN –––– Sikasso Sikasso Sikasso Sikasso    ::::    

La succession de différents projets de GRN à la DRCN de Sikasso, particulièrement le 

PFRS, le PAFOMA, le projet « forêts et Sécurité alimentaire », le projet GDRN et le projet 

« CAT/GRN, ont conduit à la privatisation de la fonction de production de plants, le 

classement de 13  forêts dont 2 aménagées ( faisant passer le taux de classement de 0,6 

à 5% en 3ème région ), l’identification et l’aménagement d’une vingtaine de forêts 

communautaires, la formation des agents forestiers et des pépiniéristes privés et scieurs 
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de long, la participation des populations riveraines aux différents aménagements de forêts 

et la mise en place de fonds de dotation utilisés par les villages pour l’achat d’intrants. 

Les outils essentiellement utilisés étaient les photos aériennes au 1/15000ème, MARP, 

calendriers, cartes des massifs, PAGS, cassettes-auditives, caravanes écologiques, 

concours environnementaux, SAT et les conventions locales. 

2.2.22.2.22.2.22.2.2 Le Réseau de gestion durable des ressources naturelles en 5Le Réseau de gestion durable des ressources naturelles en 5Le Réseau de gestion durable des ressources naturelles en 5Le Réseau de gestion durable des ressources naturelles en 5èmeèmeèmeème région région région région    (GDRN5)(GDRN5)(GDRN5)(GDRN5)        

Composé d’un consortium d’ONG, GDRN5 visait essentiellement à sécuriser les systèmes 

de production et à responsabiliser les collectivités locales dans la gestion des ressources 

de leurs terroirs. 

Le réseau élaboré de nombreux outils qui ont permis  entre autres, de faire l’inventaire des 

ressources forestières, un plan d’aménagement et des conventions locales dans 4 

communes avec l’appui du service forestier. 

2.2.32.2.32.2.32.2.3 Les expériences de la DRCNLes expériences de la DRCNLes expériences de la DRCNLes expériences de la DRCN----Mopti en matière GRNMopti en matière GRNMopti en matière GRNMopti en matière GRN    ::::    

La DRCN Mopti a conduit de nombreuses expériences en matière de GRN. Il s’agit  

notamment du projet de reboisement villageois dans les cercles de Mopti, Bandiagara, 

Djenné qui a succédé au projet MALIAID = « Aide à l’impact progressif », l’expérience 

GRN des associations traditionnelles (Alamoudjou), la protection des ressources du terroir 

de la fédération d’associations « Benkaditon », le projet d’accompagnement Koro – 

Bankass, la gestion intégrée des nutriments végétaux, la gestion des forêts de Mouna, 

Akagoun et de la plaine de SERI. Les outils utilisés par la DRCN comprenaient entre 

autres, la MARP, les cartes de massifs, les PAGS, les caravanes écologiques, les SAT et 

les conventions locales.  

2.2.42.2.42.2.42.2.4 Le Projet de mise en valeur des forêts du cercle de Kita par les organisations Le Projet de mise en valeur des forêts du cercle de Kita par les organisations Le Projet de mise en valeur des forêts du cercle de Kita par les organisations Le Projet de mise en valeur des forêts du cercle de Kita par les organisations 

paysannespaysannespaysannespaysannes    ::::    

Avec ses 15 ans d’expérience, le projet gère 7 forêts classées et 82 massifs villageois sur 

la base d’une approche participative. Le chantier d’aménagement forestier représente soit 

une forêt classée avec ses villages riverains, soit 10 à 15 villages d’une commune 

(domaine protégé).  
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Les activités du projet ont permis de porter les superficies sous – aménagement à 124.261 

ha (dont 104 381 ha en forêts classées), d’organiser la filière bois, de diversifier les 

sources de revenus et de créer des emplois 

2.2.52.2.52.2.52.2.5 LeLeLeLe Projet Energie domestique et accès  aux services de base en milieu rural  Projet Energie domestique et accès  aux services de base en milieu rural  Projet Energie domestique et accès  aux services de base en milieu rural  Projet Energie domestique et accès  aux services de base en milieu rural 

(PEDASB)(PEDASB)(PEDASB)(PEDASB)    

Ce projet vise  à encourager la fabrication, la promotion d’équipements à faible 

consommation  pour le combustible ligneux, intensifier l’usage de combustibles de 

substitution aux combustibles ligneux, améliorer le cadre réglementaire et fiscal et son 

application, élargir les marchés ruraux de combustibles ligneux, et consolider les outils de 

planification, de suivi et d’évaluation dans le secteur. 

2.2.62.2.62.2.62.2.6 Le projet de gestion durable des forêts classées autour de BamakoLe projet de gestion durable des forêts classées autour de BamakoLe projet de gestion durable des forêts classées autour de BamakoLe projet de gestion durable des forêts classées autour de Bamako    ::::    
 

L’objectif général du projet est de consolider le système de gestion durable et autonome  

des trois forêts classées de la Faya, des Monts Mandingues et du Sounsan. 

L’approche adoptée par le Projet, est la cogestion qui implique l’Etat comme maître 

d’ouvrage, un Opérateur privé comme maître d’œuvre et les populations organisées en 

Structures/Coopératives Rurales de Gestion du Bois. 
 

Le PGDF/ UGF, Bamako a élaboré entre autres, les outils suivants : les PA de forêts 

classées PAGDIF, les conventions locales, contrats – prestataires, contrats de gestion 

annuelle  

2.2.72.2.72.2.72.2.7 Le Projet de lutte contre l’ensablement dans les villes du Nord Mali (1986Le Projet de lutte contre l’ensablement dans les villes du Nord Mali (1986Le Projet de lutte contre l’ensablement dans les villes du Nord Mali (1986Le Projet de lutte contre l’ensablement dans les villes du Nord Mali (1986----2001)2001)2001)2001)    
 

Les activités du projet ont été exécutées en régie sous le contrôle direct des 

démembrements du service de la conservation de la nature. Les populations bénéficiaires 

ont été étroitement associées au choix et mise en œuvre des activités réalisées.  

 

Le « programme Environnemental d’Appui à la Lutte Contre la Désertification » conçu pour 

une durée de 5 ans (janvier 2002- décembre 2006), est issu de ses acquis. Son objectif 

est de contribuer à la protection et la mise en valeur raisonnée et durable des ressources 

naturelles en 5ème, 6ème et 7ème, régions dans une perspective de développement.  

Un manuel de procédures définit les formes de gestion des moyens à mettre à disposition. 
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En ce qui concerne les collectivités territoriales, l’acquisition des moyens financiers se fera 

à travers le fonds sectoriel (Fonds Lutte Contre l’Ensablement) au niveau de l’Agence 

Nationale d’Investissement des Collectivités Territoriales (ANICT). 

 

Chaque niveau doit élaborer son programme à partir du schéma directeur de lutte contre 

l’ensablement en tenant compte des orientations des comités de pilotage et avec l’appui 

conseil des services techniques compétents. 
 

L’exécution des activités sur le terrain sera confiée en priorité à des opérateurs privés. 
 

Les DRCN et leurs démembrements assureront le contrôle des normes et qualités et 

lutteront contre les pratiques et actions qui ont des effets néfastes sur la réussite des 

activités.  
 

Les DRCN et les Cellules régionales de gestion, avec l’appui éventuel de prestataires, 

devront également assurer la formation des différents acteurs.  

2.2.82.2.82.2.82.2.8 Le Projet de gestion durable des forêts en 3Le Projet de gestion durable des forêts en 3Le Projet de gestion durable des forêts en 3Le Projet de gestion durable des forêts en 3èmeèmeèmeème région région région région    
 

La finalité du projet est l’approvisionnement des villes de Bamako, Bougouni et Sikasso en 

bois énergie et bois d’œuvre par une gestion durable des massifs forestiers dans le cadre 

d’un transfert de la gestion des ressources de l’Etat aux communautés rurales. 

Il doit contribuer à l’allégement de la pression exercée sur les zones surexploitées autour 

desdites villes. 
 

Le PGDF a utilisé des photos aériennes et a élaboré les SDA, le PAGS, les conventions 

locales, contrats – prestataires, contrats de gestion annuelle. 

2.32.32.32.3 Analyse des démarches et stratégies GRN (Cas des PAnalyse des démarches et stratégies GRN (Cas des PAnalyse des démarches et stratégies GRN (Cas des PAnalyse des démarches et stratégies GRN (Cas des PACRM Mopti,  Jékasy phaseACRM Mopti,  Jékasy phaseACRM Mopti,  Jékasy phaseACRM Mopti,  Jékasy phase    2, 2, 2, 2, 

PGDFPGDFPGDFPGDF----Bamako,  PEDASB,  PGDFBamako,  PEDASB,  PGDFBamako,  PEDASB,  PGDFBamako,  PEDASB,  PGDF---- Bougouni) Bougouni) Bougouni) Bougouni)    
 

2.3.12.3.12.3.12.3.1 Forces Forces Forces Forces et faiblesses et faiblesses et faiblesses et faiblesses recensées au niveau des cas de projets réussisrecensées au niveau des cas de projets réussisrecensées au niveau des cas de projets réussisrecensées au niveau des cas de projets réussis    
 

Points Points Points Points fortsfortsfortsforts    ::::    

•  La durée de l’expérience (15 ans et plus)  

• L’information et la sensibilisation (utilisation d’outils appropriés) 

• La mise en place et l’animation des Cadres de concertation ; 
Mise en forme : Puces et
numéros

Supprimé : A la lumière de 

l’analyse des démarches des 

projets cités, il résulte que la 

réussite des projets 

/programmes peut être évaluée 

selon huit (08) critères clé. Il 

s’agit de

Supprimé : :¶
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• La Collaboration entre tous les acteurs techniques ; 

• La Participation/implication des acteurs locaux (communes) 

• L’Implication du service de la conservation de la nature. 

• La mise en place d’un fonds de Lutte Contre l’Ensablement au niveau de ANICT ; 

L’élaboration par les différents niveaux de leur programme à partir du schéma directeur de 

lutte contre l’ensablement en tenant compte des orientations des comités de pilotage et 

avec l’appui conseil des services techniques compétents 

Points faiblesPoints faiblesPoints faiblesPoints faibles    

- Faiblesse du contrôle forestier 

- Confusion sur les rôles des différents acteurs ; 

- Déséquilibre dans les rôles des acteurs majeurs ; 

- Surestimation de l’offre des forêts naturelles et dépassement courant des quotas ; 

- Insuffisance de la maîtrise d’œuvre ; 

- Absence de système de suivi- évaluation ; 

- La composition des SRGB souvent biaisée (domination des leaders peu motivés et 

non professionnels) ; 

- Absence de cadre de concertation. 
 

La cohabitation des types d’exploitation « contrôlés/incontrôlés », l’absence de système de 

suivi évaluation participatif et la mise en place tardive des cadres de concertation constitue 

les points faibles de tous ces projets.  
 

La cohabitation des types d’exploitation « contrôlés/incontrôlés », l’absence de système de 

suivi évaluation participatif et la mise en place tardive des cadres de concertation constitue 

les points faibles de tous ces projets.  

2.3.2 Analyse du processus  
 

L’analyse des différents projets, permet de noter les alternatives de gestion des 

ressources naturelles qui se sont révélées aux populations riveraines, à des périodes et 

contextes différents dans un souci de satisfaire les besoins croissant tout en préservant 

les ressources naturelles. 

Les expériences de gestion participative relativement réussies des ressources forestières, 

tiennent des facteurs suivants : 

1. La volonté affichée de communautés de protéger la forêt de Kelka 

Supprimé : ¶

<#>La durée de l’expérience 

(15 ans et plus) ¶

<#>L’information et la 

sensibilisation (utilisation 

d’outils appropriés)¶

<#>La mise en place et 

l’animation des Cadres de 

concertation ;¶

<#>La Collaboration entre tous 

les acteurs techniques ;¶

<#>La Participation/implication 

des acteurs locaux (communes)¶

<#>L’Implication du service de 

la conservation de la nature.¶

<#>La mise en place d’un fonds 

de Lutte Contre l’Ensablement 

au niveau de ANICT¶

<#>Elaboration par les 

différents niveaux de leur 

programme à partir du schéma 

directeur de lutte contre 

l’ensablement en tenant compte 

des orientations des comités de 

pilotage et avec l’appui conseil 

des services techniques 

compétents¶

Supprimé : ,
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2. L’implication de tous les intervenants dans un cadre harmonieux de concertation,  

3. L’organisation des populations riveraines pour prendre en charge la gestion directe 

de la forêt 

4. La responsabilisation progressive des populations riveraines au devant du 

processus 

5. Le soutien des ONG, des Services de la Conservation de la Nature 

6. La prise en compte des intérêts de tous les exploitants dans le plan 

d’aménagement 

7. L’implication de l’administration pour la reconnaissance légale des accords locaux 

8. L’accompagnement du projet pendant une durée raisonnable et continue (15-20 

ans) assorti d’une bonne gouvernance locale  

9. La promotion des activités génératrices de revenus autres que le bois 

10. L’usage d’outils simples et assimilables par les populations  

11. L’introduction et la subvention des énergies de substitution dans les grands centres 

consommateurs de bois. 

12. La formation de formateurs en vue du transfert 

13. L’élaboration d’outils de communication adaptés aux réalités 

14. L’application correcte des textes 

15. l’actualisation régulière des inventaires 

16. La mise en place et la fonctionnalité d’un système de suivi évaluation 

III.III.III.III. ANALYSE DES PDSEC DE LA ZONE D’INTERVENTION DE L’IPEANALYSE DES PDSEC DE LA ZONE D’INTERVENTION DE L’IPEANALYSE DES PDSEC DE LA ZONE D’INTERVENTION DE L’IPEANALYSE DES PDSEC DE LA ZONE D’INTERVENTION DE L’IPE    

 3.1 3.1 3.1 3.1  Constats Constats Constats Constats    

Dans le cadre d’une meilleure compréhension du processus d’élaboration, de mise en 

œuvre et de suivi évaluation des PDESEC, les cercles de Bougouni et Kita qui est des 

zones d’intervention du Projet Initiative Pauvreté Environnement IPE Mali ont été visités. 
 

Il ressort de ces visites que les PDSEC suivent à peu près la même méthodologie 

d’élaboration qui se résume aux étapes suivantes : 

- Dans une première étape un consultant est recruté et mis à disposition de la 

commune ; 

- la seconde étape consiste à organiser une journée de lancement qui regroupe 

tous les services techniques, les collectivités, la société civile et les 

organisations socio professionnelles. Au cours de ce lancement, le consultant 

Mise en forme : Puces et
numéros

Supprimé : 3.1. Les grands 3.1. Les grands 3.1. Les grands 3.1. Les grands 

programmes de développement programmes de développement programmes de développement programmes de développement ¶

¶

Le PNAE/PANLe PNAE/PANLe PNAE/PANLe PNAE/PAN----CID, CID, CID, CID, ¶

Le PNAE/PANLe PNAE/PANLe PNAE/PANLe PNAE/PAN----CID est un CID est un CID est un CID est un 

cadre d’orientation général pour cadre d’orientation général pour cadre d’orientation général pour cadre d’orientation général pour 

l'ensemble des activités de l'ensemble des activités de l'ensemble des activités de l'ensemble des activités de 

développement et comme un développement et comme un développement et comme un développement et comme un 

cadre stratégique et de cadre stratégique et de cadre stratégique et de cadre stratégique et de 

cohcohcohcohérence global pour orienter érence global pour orienter érence global pour orienter érence global pour orienter 

les politiques, programmes et les politiques, programmes et les politiques, programmes et les politiques, programmes et 

activités des institutions qui activités des institutions qui activités des institutions qui activités des institutions qui 

oeuvrent dans le domaine de oeuvrent dans le domaine de oeuvrent dans le domaine de oeuvrent dans le domaine de 

l’environnement ou qui l’environnement ou qui l’environnement ou qui l’environnement ou qui 

touchent cette question.touchent cette question.touchent cette question.touchent cette question.¶

¶

Les documents du PNAE/PANLes documents du PNAE/PANLes documents du PNAE/PANLes documents du PNAE/PAN----

CID sont le fruit d'une large CID sont le fruit d'une large CID sont le fruit d'une large CID sont le fruit d'une large 

concertation au niveau national, concertation au niveau national, concertation au niveau national, concertation au niveau national, 

rrrrégional et local. Ils constituent égional et local. Ils constituent égional et local. Ils constituent égional et local. Ils constituent 

la synthèse des travaux la synthèse des travaux la synthèse des travaux la synthèse des travaux 

entrepris depuis 1994 et plus entrepris depuis 1994 et plus entrepris depuis 1994 et plus entrepris depuis 1994 et plus 

particulièrement depuis le particulièrement depuis le particulièrement depuis le particulièrement depuis le 

Forum de lancement en février Forum de lancement en février Forum de lancement en février Forum de lancement en février 

1996. 1996. 1996. 1996. ¶

¶

Le PAN/PANLe PAN/PANLe PAN/PANLe PAN/PAN----CIDCIDCIDCID¶

Le PNAE/PANLe PNAE/PANLe PNAE/PANLe PNAE/PAN----CID est le CID est le CID est le CID est le 

résultat d'une large résultat d'une large résultat d'une large résultat d'une large 

concertation au niveau national, concertation au niveau national, concertation au niveau national, concertation au niveau national, 

régional etrégional etrégional etrégional et local. Il respecte le  local. Il respecte le  local. Il respecte le  local. Il respecte le 

processus de décentralisation processus de décentralisation processus de décentralisation processus de décentralisation 

en cours et prend en compte en cours et prend en compte en cours et prend en compte en cours et prend en compte 

les spécificités physiques et les spécificités physiques et les spécificités physiques et les spécificités physiques et 

sociosociosociosocio----économiques des économiques des économiques des économiques des 

régions. La méthodologie régions. La méthodologie régions. La méthodologie régions. La méthodologie 

adoptée pour son élaboration adoptée pour son élaboration adoptée pour son élaboration adoptée pour son élaboration 

est participative et itérative. Elle est participative et itérative. Elle est participative et itérative. Elle est participative et itérative. Elle 

se caractérise par la volonté se caractérise par la volonté se caractérise par la volonté se caractérise par la volonté 

d'd'd'd'impliquer tous les partenaires impliquer tous les partenaires impliquer tous les partenaires impliquer tous les partenaires 

nationaux, régionaux et locaux nationaux, régionaux et locaux nationaux, régionaux et locaux nationaux, régionaux et locaux 

(structures étatiques nationales (structures étatiques nationales (structures étatiques nationales (structures étatiques nationales 

et décentralisées, société civile, et décentralisées, société civile, et décentralisées, société civile, et décentralisées, société civile, 

partenaires au développement).partenaires au développement).partenaires au développement).partenaires au développement).¶

¶

PROGRAMME COMMUNAL PROGRAMME COMMUNAL PROGRAMME COMMUNAL PROGRAMME COMMUNAL 

D’ACTION D’ACTION D’ACTION D’ACTION 

ENVIRONNEMENTALE ENVIRONNEMENTALE ENVIRONNEMENTALE ENVIRONNEMENTALE 

(PCAE)(PCAE)(PCAE)(PCAE)¶

Le PCAE est un outil de Le PCAE est un outil de Le PCAE est un outil de Le PCAE est un outil de 
... [3]
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donne des informations sur le processus et met en place une commission qui va 

sillonner tous les villages pour recueillir les besoins des populations ; 

- A la troisième étape, une autre journée permet de prioriser les besoins ; 

- Un atelier d’élaboration clos le processus d’élaboration. 
 

Après ces visites, les PDSEC, de toutes les communes d’intervention du projet IPE Mali, 

ont été analysés. Il ressort de cette analyse les constats suivants : 

- Les investissements dans le secteur de l’environnement couvrent 

essentiellement la sensibilisation, le classement de forêts, la production de 

plants, le reboisement, l’élaboration de schéma d’aménagement, 

l’aménagement de forêts, l’assainissement et la formation. 

- La faiblesse de la mise à disposition des services techniques chargés de 

l’environnement. Ainsi, sur 18 sollicitations des services techniques à Bougouni, 

6 à Yanfolila, 1 à Bafoulabé, 1 à Kita, 7 à Gao, aucune ne s’adressait aux 

services techniques de l’environnement, c’est seulement à Menaka que les 7 

sollicitations s’adressent toutes aux services de l’environnement. 

-  Dans le domaine des prestataires, il ressort que sur 144 prestataires recensés 

dans le cercle de Kita, seuls 18 s’occupent de l’environnement, soit un 

pourcentage de 12,5%, alors que ce taux est 25,00% pour ce qui est du cercle 

de Menaka (9 prestataires sur un total de 36). 

- La part de l’environnement dans les coûts totaux des PDSEC se présente 

comme suit : 

• pour l’ensemble des communes de Kita, l’environnement représente 1 738 

904 250 FCFA sur une prévision budgétaire de 1 639 220 787 103 FCFA soit 

0, 11% ;  

• dans le cercle de Bafoulabé 833 994 398 FCFA ont été prévus pour 

l’environnement sur un budget total de 41 428 305 060 FCFA soit un taux de 

2,01%.  La commune de Niambia n’a rien prévu pour l’environnement sur un 

budget total de 391 125 000 FCFA alors que la commune de Oualia 

budgétise 421 034 000 FCFA sur un budget total de 1 576 330 000 FCFA 

soit 26,71% ;  

• Le cercle de Bougouni a prévu 4 127 200 FCFA pour l’environnement pour 

un buget total de 32 587 339 723 soit un pourcentage de 0,01%. Dans la 

commune de Sibirila, 162 500 000 sont réservés à l’environnement sur un 

total budgétaire de 816 300 000 soit un pourcentage de 19,91% ; 
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• Au niveau de Yanfolila, sur un budget total de 16 414 585 558 FCFA, 603 

193 711 FCFA sont réservés à l’environnement soit 3,67%. La commune de 

Sankarani réserve 2 135 000 FCFA à l’environnement alors que ce sont 71 

233 900 FCFA que budgétise la commune de Bolo Fouta. 

• Le cercle de Gao envisage 9 317 623 000 FCFA pour l’environnement sur un 

budget total de 35 535 699 325 FCFA soit 26,18%. La commune d’Intilit  

prévoit  58 000 000 FCFA pour l’environnement alors que la commune de 

Gao réserve  6 592 935 600 FCFA pour l’environnement. 

• Enfin, le cercle de Menaka budgétise 172 267 000 FCFA pour 

l’environnement sur un total de 6 196 970 532 soit 2,72%. La commune 

d’Andraboukane prévoit 11 900 000 FCFA pour l’environnement. 
 

En guise de conclusion à ce chapitre, nous retiendrons que la part de l’environnement 

dans les PDSEC des cercles d’intervention du projet est  faible. Excepté le cercle de Gao 

où de plus 26% du budget sont réservés à l’environnement, les autres cercles n’atteignent 

pas 4% d’où une faible prise en compte de la dimension environnementale dans les 

PDSEC. Cependant, il faut noter dans les communes d’intervention du projet, les 

pourcentages sont acceptables.    

3.2 Atouts  et contraintes3.2 Atouts  et contraintes3.2 Atouts  et contraintes3.2 Atouts  et contraintes    ::::    

Les atouts pour la prise en compte de l’environnement dans les PDSEC sont entre autres : 

- l’amorce d’une prise de conscience au niveau de la base sur l’importance de  

l’environnement ; 

- la diversité floristique (en nombre et en espèce) ; 

- la création de marché de bois qui est une alternative à l’utilisation abusive de la 

forêt ; 

- la présence de conventions locales et l’existence de forêts classées ; 

- l’abondance de ressources dans certains endroits (eaux de surface, pluviométrie, 

etc.) 
 

Face à ces atouts, les contraintes sont nombreuses : 

- la faible capacité des élus à prendre en compte l’environnement (niveau de 

formation) ; 

- le faible équipement des services techniques ; 

- l’incivisme  des populations ; 
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- la mentalité qui considère l’environnement comme un don de Dieu et est donc 

inépuisable ; 

- l’insuffisance des partenaires techniques et financiers dans le domaine de 

l’environnement. 

IV.  PROPOSITION D’UNE METHODOLOGIE 
 

Nous partons de la méthodologie  la plus récente qui est actuellement mis en œuvre par 

les collectivités territoriales. Les différentes étapes d’élaboration du plan de 

développement local sont : 

    Phase d’élaborationPhase d’élaborationPhase d’élaborationPhase d’élaboration    ::::    

        Etape 1Etape 1Etape 1Etape 1    : Information et sensibilisation des populations par les élus: Information et sensibilisation des populations par les élus: Information et sensibilisation des populations par les élus: Information et sensibilisation des populations par les élus    ::::    

Dans cette étape, il s’agit d’abord d’informer toute la population sur la décision de 

l’adoption de la démarche de  planification locale ; informer les villageois sur la 

justification, les objectifs et les enjeux de la  démarche ; exposer les méthodes, modalités 

et stratégies de la démarche et spécifier ses caractéristiques par rapport aux interventions 

habituelles  des agents de développement (similitudes et différences). 
 

Ensuite, préparer  la réunion d’information et de sensibilisation en        fixant avec les 

responsables des villages, la date, l’objectif, le jour de la réunion  et le public concerné ;    

rédigeant une fiche pédagogique qui précise le contenu détaillé des informations à 

proposer et les étapes possibles de la réunion. Des images ou des proverbes peuvent 

êtres proposés pour illustrer les informations à communiquer et en    reliant les informations 

existantes sur l’environnement avant la réunion.    
 

Enfin, tenir la réunion qui commencera par les salutations et mots de remerciements des 

élus locaux, suivi de l’exposé des exigences du nouveau contexte de développement local 

en vue de l’amélioration du bien être des populations ; les justifications de la démarche de 

la planification locale ; de la définition des objectifs, processus, modalités et outils de la 

planification locale, pour finir par l’organisation des discussions sur les informations, avec 

les populations. 
 

Cette information/sensibilisation est assurée par les élus locaux avec l’appui des 

partenaires techniques au développement bien outillé pour susciter l’adhésion des 

populations à la démarche.    
 

Mise en forme : Puces et
numéros
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Les méthodes utilisées à cette étape d’information/sensibilisation de la population sont les 

animations villageoises et les visites inter villageoises. A ce niveau tous les outils 

traditionnels et modernes disponibles au niveau local peuvent être utilisés à savoir : 

- les radios locales ; 

- le crieur public ; 

- la bouche à oreille ; 

- la lettre d’information, etc. 
 

Ces animations permettent à la population de faire le point sur la démarche qui va être 

adoptée et de définir la responsabilité des différentes parties prenantes au processus de 

planification locale. 
 

Ainsi à l’issue de cette étape les différents acteurs du développement local auront partagé 

les acquis suivants : 

-   qu’est-ce qu’un plan de développement local ? 

- pourquoi en faut-il pour une collectivité territoriale ? 

-   comment sera-t-il élaboré ? 

-   qui est responsable de son élaboration ? 

-    pourquoi et comment les citoyens doivent participer au processus ? 

-    qu’attend-on de la participation des populations ou des représentants ? 

-  comment seront choisis les représentants aux différents niveaux de planification 

remontante ? 
 

    Etape 2Etape 2Etape 2Etape 2    : Diagnostic technique ou externe: Diagnostic technique ou externe: Diagnostic technique ou externe: Diagnostic technique ou externe    ::::    
 

Après l’étape de sensibilisation vient celle du diagnostic technique. Elle vise à constituer 

une base de données pour faciliter et préparer le diagnostic participatif. Elle est appelée 

aussi diagnostic externe. 
 

Cette étape est réalisée par les partenaires et structures d’appui au développement local. 

Le résultat de ce diagnostic technique est la vision technique et scientifique de la situation 

de la zone de développement. La population a un rôle de pourvoyeur d’informations 

(savoirs et savoirs faire locaux) à cette étape dans la mesure où l’activité principale 

consiste en la collecte de l’information et son analyse. 
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Ainsi l’obligation est faite aux techniciens d’effectuer un diagnostic et de le discuter avec 

les populations dans le respect des choix de décision de celles-ci. Le diagnostic technique 

comprend trois moments essentiels : 

- la collecte des donnéesla collecte des donnéesla collecte des donnéesla collecte des données qui consiste à rassembler toutes les données de base 

disponibles sur le terroir (rapports, cartes, photo-aériennes, connaissances 

spécifiques des personnes ressources etc.). L’analyse des liens entre ces 

données permet d’avoir une connaissance dynamique du terroir villageois et/ou 

de la zone de développement et de faire des hypothèses sur son évolution. 
 

- la confrontation avec le terrainla confrontation avec le terrainla confrontation avec le terrainla confrontation avec le terrain consiste à vérifier les hypothèses de départ en 

organisant des sorties sur le terrain pour vérifier les résultats collectés et pour 

administrer un questionnaire et/ou des interviews auprès des personnes 

ressources et des populations. 
 

- le diagnostic des systèmes de productionle diagnostic des systèmes de productionle diagnostic des systèmes de productionle diagnostic des systèmes de production : cette composante du diagnostic 

technique consiste à analyser le fonctionnement des exploitants agricoles et des 

systèmes de production du terroir pour faire l’état de la base productive en tant 

que substrat pour toute planification d’un développement local durable. 

 

Les méthodes et les outils ainsi que les résultats qui en résultent, sont récapitulés dans le 

graphe ci-après :    
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V .MOMENTS    METHODES    OUTILS           RESULTATS    
 

                     MILIEU PHYSIQUEMILIEU PHYSIQUEMILIEU PHYSIQUEMILIEU PHYSIQUE    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                                                                                                                                                 MILIEU HUMAIN  MILIEU HUMAIN  MILIEU HUMAIN  MILIEU HUMAIN 

 

    

                                                                 

 

 

MILIEUMILIEUMILIEUMILIEU ECONOMIQUEECONOMIQUEECONOMIQUEECONOMIQUE                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                             

 

 

 

- Fiches par secteur 
- Documents, cartes et  

rapports 

- Carte de situation 
- Carte de bassins versants 
- Carte morpho-

pédologique 

- Topo séquence de la zone 

- Carte des limites du terroir 

- Références démographiques, 
culturelles et économiques 

- Description des rôles et pouvoirs des 
responsables villageois 

- Description des structures communautaires 
- Cartes géographiques 
- Etat des atouts et contraintes 

- Carte P.O/S 
- Carte thématique 
- Carte de Zonage 
 

DIAGNOSTIC TECHNIQUE (D.T.)  

- Typologie d’exploitations 
- Stratégie, cycle, problématique 

et solution par typologie 
- Carte morpho-pédologique 
 

INTERVIEW SERVICES 
PROJET ET VILLAGEOIS 

PHOTO-AERIENNE 
RECENTE 1/50000 

TOPO RELEVE 
GRAPHIQUE 

INTERVIEW VILLAGEOIS + 
APPUI PHOTO-AERIENNE 

1/50000 ET 1/10000 

 

ENQUETES  

RECHERCHE AUPRES 
DES PERSONNES-

RESSOURCES 

RECHERCHE 
BIBLIOGRA-PHIQUE DE 

LA ZONE 

SUPPORTS 
GRAPHIQUES ET 

CARTOGRAPHIQUES 
 

VISITE DE TERRAIN 

ANALYSES DES UNITES 
PRODUCTIONS  

DIAGNOSTIC DES 
SYSTEMES DE  PRODUCTION 

COLLECTE 
DES DONNEES 

CONFRONTATIO
N TERRAIN 
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Etape 3Etape 3Etape 3Etape 3    :::: Diagnosti Diagnosti Diagnosti Diagnostic participatif ou diagnostic conjointc participatif ou diagnostic conjointc participatif ou diagnostic conjointc participatif ou diagnostic conjoint    ::::    
 

Le diagnostic participatif ou diagnostic conjoint est l’étape d’analyse du terroir et/ou 

de l’espace communal avec les populations pour cerner les problèmes clés mais 

aussi les potentialités de développement. Ces éléments contribuent à aiguiser la 

prise de conscience des populations face à leur milieu et à indiquer les orientations 

de développement à moyen/long terme et les actions à engager dans le plan de 

développement local. 
 

Le diagnostic est une partie intégrante et déterminante de tout processus de 

planification. Les différentes activités à mener au cours de cette étape sont : 

- communiquer les données recueillies au cours du diagnostic et les  

analyser avec les populations ; 

- compléter les informations par les services techniques et autres  

partenaires ; 

-  synthétiser les informations (données collectées, identification et  analyse 

des problèmes, identification, solutions déjà mise en œuvre) avec la 

participation des populations ; 

- mettre en forme les informations collectées et préparer les rapports de 

restitution ; 

- restituer les données aux assemblées villageoises, inter villageoises ou  

communales ; 

- élaborer un document de base présentant : 

� la situation de départ ; 

� les contraintes/potentialités ; 

� les orientations de développement. 
 

Si au niveau du diagnostic technique, le rôle le plus important est dévolu aux 

partenaires techniques, au niveau du diagnostic participatif la population et leurs 

représentants élus, jouent le premier rôle d’analyse des contraintes et potentialités 

de l’espace de développement en vue de déboucher sur un diagnostic bien 

intériorisé et partagé qui aboutira à des choix judicieux d’orientation en matière de 

développement. 
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Les éléments essentiels du diagnostic participatif sont : 

- le bilan diagnostic de la situation du terroir villageois et/ou de la zone de 

développement à savoir : 

� problèmes, difficultés, contraintes ; 

� acquis positifs en matière de développement ; 

� potentialités (foncières, végétales, animales, humaines, financières, 

techniques, organisationnelles, apports extérieurs) etc. 

� solutions déjà mises en œuvre et résultats atteints ; 
 

- l’inventaire des évolutions récentes et tendances naturelles, doléances, 

besoins, attentes ; 
 

- les perspectives d’avenir et orientations de développement. 
 

La gamme des outils est très variée ; on peut citer entre autres : 

- les fiches de recensement des contraintes et des potentialités du terroir 

villageois ; 

- les fiches d’analyse des problèmes en particulier la méthode de l’arbre des la méthode de l’arbre des la méthode de l’arbre des la méthode de l’arbre des 

problèmesproblèmesproblèmesproblèmes ; 

- les transepts ; 

-  les séries GRAAP ; 

- les cartes de terroir ; 

- les rapports monographiques ; 

- les causeries débats sur les thèmes d’intérêt majeurs ; 

- les supports audiovisuels, etc. 
 

Les guides MDRI et CCN ont élaboré nombre de fiches techniques de recensement 

et d’analyse des problèmes, potentialités et solutions souhaitables qui peuvent être 

utilisés dans cette étape. 
 

Ce diagnostic conjoint doit permettre de déboucher assez rapidement sur 

l’identification et la formulation des solutions souhaitables pour faire face aux 

problèmes. 

La synthèse du processus de diagnostic consiste à schématiser le processus de 

passage du diagnostic technique au diagnostic conjoint à travers la fusion des 



 

 

36 

 

résultats de deux diagnostics (villageois et technique). La synthèse de ces deux 

diagnostics débouche sur une vision plus réaliste de la situation du développement 

local et permet de dégager les enjeux de développement qui préoccupent la 

population. Le processus décrit par le schéma suivant est cyclique et itératif. 
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SCHEMA BOUCLE DU PROCESSUS DSCHEMA BOUCLE DU PROCESSUS DSCHEMA BOUCLE DU PROCESSUS DSCHEMA BOUCLE DU PROCESSUS D’ELABORATION D’UN DIAGNOSTIC POUR UNE PLANIFICATION PARTICIPATIVE LOCALE’ELABORATION D’UN DIAGNOSTIC POUR UNE PLANIFICATION PARTICIPATIVE LOCALE’ELABORATION D’UN DIAGNOSTIC POUR UNE PLANIFICATION PARTICIPATIVE LOCALE’ELABORATION D’UN DIAGNOSTIC POUR UNE PLANIFICATION PARTICIPATIVE LOCALE    

 

                                                                                                                                           Restitution 
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Information, sensibilisation Information, sensibilisation Information, sensibilisation Information, sensibilisation 

des acteurs de la des acteurs de la des acteurs de la des acteurs de la 

IIIIIIII    

DiaDiaDiaDiagnostic gnostic gnostic gnostic 

technique/externetechnique/externetechnique/externetechnique/externe    

IIIIIIIIIIII    

Diagnostic participatif/conjointDiagnostic participatif/conjointDiagnostic participatif/conjointDiagnostic participatif/conjoint    
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Communautés réfléchissent sur leur 
situation avec l’appui des techniciens 

Quelle est la 
situation de 

départ ? 

Causes et 
conséquences des 

problèmes 

Quel avenir ? 
Développer les 
potentialités et 
minimiser les 
contraintes  
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Etape 4Etape 4Etape 4Etape 4    : Elaboration: Elaboration: Elaboration: Elaboration du schéma global concerté d’aménagement du territoire (sur 10  du schéma global concerté d’aménagement du territoire (sur 10  du schéma global concerté d’aménagement du territoire (sur 10  du schéma global concerté d’aménagement du territoire (sur 10 

ans ou plus)ans ou plus)ans ou plus)ans ou plus)    :    

Il constitue un cadre de référence pour la formulation de plans pluriannuels de 

développement local. 
 

Le schéma permet de disposer d’un cadre de zonage et de réglementation de 

l’utilisation des ressources naturelles (sol, eaux et couvert végétal etc.) permettant 

des choix judicieux des projets d’aménagement et d’exploitation. 
    

Il comprend les principaux résultats du diagnostic (spatio-temporel) issus de la 

synthèse des deux formes de diagnostic sous forme d’analyse : 

-    des réalités physiques ; 

-    du milieu humain ; 

-    des activités économiques ; 

-    du niveau d’organisation, de fonctionnement et d’équipement de l’espace 

de  développement. 
 

Ensuite, on essaie d’établir la problématique générale de la zone de développement 

local et on arrête les grandes options et les différents scénarios. 
 

Enfin, on dégage les orientations générales, les axes stratégiques et les objectifs 

généraux, sectoriels, spatiaux et les grands domaines d’actions. 
 

Ce schéma, une fois élaboré, sera restitué à la population et autres acteurs, qui vont 

l’amender et l’adopter selon la même démarche que le diagnostic participatif. 
    

Il existe une panoplie d’outils. Certains sont très simples, d’autres très élaborés. Leur 

utilisation dépend du contexte, du temps et des moyens mis à la disposition des 

experts. Les différents outils peuvent être : 

- des tableaux statistiques ; 

- des cartes thématiques ;    

- des photos aériennes ;    

- des études sectorielles ;    

- des projets structurants implantés localement ;    

- des cartes des équipements socio-éducatifs et socio sanitaires etc. ;    
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Etape 5Etape 5Etape 5Etape 5    :::: Elaboration du plan de développement local Elaboration du plan de développement local Elaboration du plan de développement local Elaboration du plan de développement local    ::::    
 

A partir des axes stratégiques du schéma global concerté d’aménagement un plan 

de développement sera élaboré avec la communauté pour trouver les solutions aux 

problèmes dans un horizon de 5 anshorizon de 5 anshorizon de 5 anshorizon de 5 ans. Les pratiques observées sur le terrain relèvent 

davantage de la programmation. Cette étape prend pour acquis les caractéristiques, 

démarche et outils de l’étape 3 « journées de concertations / consultation 

intercommunautaire » et surtout de l’étape 4 « Atelier communal de planification » du 

guide MDRI. Ces propositions doivent être considérées comme des éléments 

d’amélioration de ces acquis. 
 

Pour résoudre chaque problème, ou groupe de problèmes, des interventions sous 

forme d’actions dans des domaines prioritaires s’imposent ; l’ensemble des actions à 

entreprendre dans le plan de développement peut être organisé dans deux cadres 

typologiques. 
 

La Typologie des actions de développement selon leur nature sont:    

- les actions structurantes du développement, à spectre large et à impact  

durable ; 

- les micro actions de soutien. 
 

Les  actions structurantes du développement doivent comporter entre autres, les 

groupes d’actions suivantes : 

- la diversification des productions ; 

- la conservation des eaux et du sol, de la défense et restauration des sols 

(CES/DRS) ; 

- l’amélioration des bas-fonds simples ; 

- les périmètres maraîchers ; 

- l’aménagement des avals de barrage ; 

- les retenues d’eau ; 

- le reboisement villageois ; 

- les infrastructures de communication et d’échanges ; 

- les infrastructures socio sanitaires et éducatif etc. 
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La composante micro actions de soutien du plan va comporter quatre groupes de 

projets : 

- les petits projets d’appuiles petits projets d’appuiles petits projets d’appuiles petits projets d’appui au développement financés par le crédit rural tels 

que : 

� les unités économiques (banque de céréales, moulins, boutiques 

etc.) ; 

� l’achat de matériels et d’intrants de production (animaux de trait, 

engrais, pesticides, produits vétérinaires, embouche bovine etc.) ;    
    

- l’équipement rurall’équipement rurall’équipement rurall’équipement rural va concerner : 

� l’hydraulique villageoise (puits, forages) ; 

� les fosses fumières ; 

� les infrastructures sociales (postes de santé, école, etc.). 
 

- la formationla formationla formationla formation : la responsabilisation des paysans dans des domaines aussi   

complexes que la gestion de l’espace et des unités économiques nécessite 

l’information et la formation. C’est pourquoi une action prioritaire et intégrante 

du plan sera la formation ; 
 

- le genre et développementle genre et développementle genre et développementle genre et développement : des actions spécifiquement orientées vers les 

groupes marginalisés (femmes, jeunes filles, vieux, jeunes etc.) seront initiées 

dans le plan de développement local. 
 

    La Typologie des actions de développement selon les niveaux institutionnels de 

gestion concerne l’aaaapproche modulaire de la programmation du développement 

régional et local a été définie en 1987 par le Séminaire de Gao. A l’époque quatre 

modules avaient été retenus dans le cadre de la planification décentralisée. La 

logique qui a présidé à ce découpage reste valable avec la mise en œuvre effective 

de la décentralisation. Aussi dans ce guide de planification locale il est proposé 

d’adapter les modules au nouveau contexte institutionnel de la décentralisation. 
 

  Ainsi dans le cadre de la programmation on retient : 
 

- lesleslesles projets strictement locaux (module1)  projets strictement locaux (module1)  projets strictement locaux (module1)  projets strictement locaux (module1) initiés par un village ou un nombre 

limité de villages et exécutés au niveau local par des acteurs locaux avec 
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l’appui éventuel des autorités communales des ONG, des projets d’appui et/ou 

des services techniques déconcentrés. Ce type de projets, basé sur les 

besoins et les ressources locales, constituent la matière première pour les 

comités de développement villageois (CDV) ou les comités de programmation 

à la base (CPB) selon le dispositif institutionnel du PACR-T ; 
 

- lllles projets locaux complexes (module 2)es projets locaux complexes (module 2)es projets locaux complexes (module 2)es projets locaux complexes (module 2) initiés par les autorités 

communales et intercommunales (cercles) à partir des besoins inter-

communautaires mais surtout des actions transversales favorisant l’exécution 

et/ou l’amplification de l’impact des projets du module 1. A ce niveau l’appui 

des services techniques déconcentrés et autres projets d’appui s’avère d’un 

intérêt primordial particulièrement pour les projets intercommunaux gérés par 

les commissions intercommunales (CIC/PACR-T) et/ou les Conseils de 

Cercle ;    
    

- les projets régionaux (module 3)les projets régionaux (module 3)les projets régionaux (module 3)les projets régionaux (module 3) c’est-à-dire conçus et gérés au sein de la 

Région par les Assemblées Régionales. Ces projets doivent découler de 

stratégies de développement régional élaborées sur une base de concertation 

et de participation avec les autres collectivités décentralisées de base. Il 

s’agira de projets structurants de niveau régional et/ou inter-cercles, mesures 

de coordination favorisant l’exécution des projets locaux (M1 et M2) et 

d’actions d’accompagnement favorisant une meilleure insertion des projets 

nationaux intervenant dans la région. La collaboration étroite entre les 

services de planification régionale, les services techniques sectoriels 

déconcentrés et les organes délibérant régionaux (assemblée régionale) dans 

le cadre des comités régionaux d’orientation présidés par les Hauts 

Commissaires, est la clé du succès à ce niveau de programmation.    
    

- Les projets nationaux localisés dans les régions (module 4)Les projets nationaux localisés dans les régions (module 4)Les projets nationaux localisés dans les régions (module 4)Les projets nationaux localisés dans les régions (module 4) : Il s’agit de 

projets conçus, préparés et gérés au niveau national par les services ou 

départements sectoriels. Ce module a été ajouté à la préoccupation de 

planification locale du fait que les projets qui le composent s’exécutent au 

niveau régional et local avec un impact très important dans l’espace d’une ou 
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plusieurs collectivités territoriales d’où la nécessité de leur prise en compte 

dans toute programmation et évaluation des plans locaux de développement.    
    

Tableau de correspondance des modules de projets avec les cadres institutionnels Tableau de correspondance des modules de projets avec les cadres institutionnels Tableau de correspondance des modules de projets avec les cadres institutionnels Tableau de correspondance des modules de projets avec les cadres institutionnels 

de la décentralisation de la décentralisation de la décentralisation de la décentralisation     
    

    VillageVillageVillageVillage    CommunCommunCommunCommuneeee    CercleCercleCercleCercle    RégionRégionRégionRégion    

Module 1Module 1Module 1Module 1    xxxxxxxx    xxxx    ----    ----    

Module 2Module 2Module 2Module 2    ----    xxxxxxxx    xxxx    ----    

Module 3Module 3Module 3Module 3    ----    ----    xxxxxxxx    xxxx    

Module 4Module 4Module 4Module 4    ----    ----    xxxx    x x x x xxxx    
            

        LégendeLégendeLégendeLégende    :     xx:     xx:     xx:     xx    : niveau privilégié: niveau privilégié: niveau privilégié: niveau privilégié    

                XXXX    : niveau possible selon les projets: niveau possible selon les projets: niveau possible selon les projets: niveau possible selon les projets 
 

 Seuls les modules 1 et 2 sont concernés par la planification localeSeuls les modules 1 et 2 sont concernés par la planification localeSeuls les modules 1 et 2 sont concernés par la planification localeSeuls les modules 1 et 2 sont concernés par la planification locale. 
    

De manière générale, l’introduction ou la réintroduction de l’approche modulaire dans 

le système de planification locale aurait deux impacts majeurs en termes 

d’amélioration : 
    

� tout d’abord, il permettra, s’il est bien appliqué à chaque niveau, 

certainement mieux que n’importe quel mécanisme administratif/ 

bureaucratique  de coordination et de concertation, de faire face à la 

lancinante problématique de la mise en cohérence des produits des 

différents niveaux de planification décentralisée ;    
    

� ensuite, il pourrait en résulter une optimisation ou à tout le moins 

une rationalisation de l’utilisation des ressources notamment 

financières affectés aux différentes actions. A titre d’exemple 70 à 

80 % des projets communaux soumis au financement de 

FICT/ANICT sont des écoles, des centres de santé, des sièges etc. 

alors qu’il existe au niveau national des projets sectoriels 

(PRODESS, PRODEC, PDUD etc.) qui disposent d’énormes 

ressources pour ces mêmes projets. En conséquence les 
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ressources du FICT pourraient être davantage consacrées à des 

activités de production locale.    
    

Pour résoudre les problèmes identifiés selon des démarches participatives souvent 

euphoriques, un nombre important d’actions souhaitables sont proposées, mais du 

fait du caractère limité des moyens face aux besoins illimités exprimés par la 

population, la nécessité s’impose d’opérer des choix d’où le recours aux critères de 

sélection et d’hiérarchisation. 
 

Les critères de sélection des actions (passage des actions souhaitables aux actions 

possibles) sont les suivants : 

• Le critère relatif aux moyens que requiert l’actionLe critère relatif aux moyens que requiert l’actionLe critère relatif aux moyens que requiert l’actionLe critère relatif aux moyens que requiert l’action    ::::    

                                            Dans ce critère on considère : 

� l’origine des moyens (locaux extérieurs) ; 

� leur volume ; 

� le coût (élevé ou faible) ; 

� la complexité ou la simplicité de leur utilisation. 
    

• Le critère Le critère Le critère Le critère de portée de portée de portée de portée multisectoriellemultisectoriellemultisectoriellemultisectorielle de l’action de l’action de l’action de l’action    ::::    
 

Des actions peuvent avoir des impacts sur toute la population de la zone et 

concerner tous les secteurs d’activités ou un groupe isolé, un secteur 

donné. Toutes ces particularités sont notées pour distinguer ce qui fait 

l’unanimité. 
 

• Le caractère prioritaire de l’actionLe caractère prioritaire de l’actionLe caractère prioritaire de l’actionLe caractère prioritaire de l’action    
 

Le caractère prioritaire d’une action résulte, de la gravité du ou des 

problèmes que l’action veut résoudre et de l’impact attendu de la solution 

envisagée sur les problèmes. 
 

• Le critère de l’ampleuLe critère de l’ampleuLe critère de l’ampleuLe critère de l’ampleur des effets d’entraînement de l’action.r des effets d’entraînement de l’action.r des effets d’entraînement de l’action.r des effets d’entraînement de l’action.    
    

Ce critère est relatif aux effets d’entraînement que peut avoir une action sur 

d’autres secteurs, ou son aspect structurant l’économie locale du terroir. 
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Sur la base de ces critères  et en leur appliquant la méthode des scores 

(pondération et notation avec la participation de tous les acteurs) un premier 

classement des actions à inscrire au plan de développement local est opéré. 
 

Pour les projets d’une grande envergure et d’une certaine complexité, on peut faire 

recours à une batterie plus large de critères de sélection dans ce cadre, on peut 

utiliser le tableau ci-après et la méthode des scores pour analyser la faisabilité des 

différentes actions possibles. 
 

CritèresCritèresCritèresCritères    

    

ActionsActionsActionsActions    

Faisabilité Faisabilité Faisabilité Faisabilité 

socioculturellesocioculturellesocioculturellesocioculturelle    

FaisabilitFaisabilitFaisabilitFaisabilité é é é 

techniquetechniquetechniquetechnique    

FaisabilitFaisabilitFaisabilitFaisabilit

é é é é 

économiéconomiéconomiéconomi

quequequeque    

Faisabilité Faisabilité Faisabilité Faisabilité 

institutionninstitutionninstitutionninstitutionn

elle/ elle/ elle/ elle/ 

OrganisatiOrganisatiOrganisatiOrganisati

onnelleonnelleonnelleonnelle    

Délai Délai Délai Délai 

pour pour pour pour 

profiter profiter profiter profiter 

aux aux aux aux 

bénéficiaibénéficiaibénéficiaibénéficiai

resresresres    

ProductivProductivProductivProductiv

itéitéitéité    

EquitEquitEquitEquit

éééé    

DurabiliDurabiliDurabiliDurabili

tététété    

Score Score Score Score 

totaltotaltotaltotal    

 

A 

 

         

 

B 

 

         

 

C 

 

         

Echelle de notation :  1 : faible  2 : moyen,   3 : élevé   4 : maximale. 

 

Les significations de ces critères sont présentées dans l’encadré ci-dessous : 

Faisabilité socioculturelleFaisabilité socioculturelleFaisabilité socioculturelleFaisabilité socioculturelle    : : : : va-t-elle contre les mœurs et les atouts locaux ? 
 

Faisabilité techniqueFaisabilité techniqueFaisabilité techniqueFaisabilité technique    : : : : Est-elle facile à exécuter par les paysans moyennant une 

petite formation / démonstration et / ou un appui des partenaires techniques. 
 

Faisabilité / viabilité économiqueFaisabilité / viabilité économiqueFaisabilité / viabilité économiqueFaisabilité / viabilité économique    :::: Procure-t-elle un rendement / revenu acceptable 

pour le paysan moyen ? Son coût est-il à leur portée ? 
 

Y a-t-il des engagements clairs et contrôlables sur les modes de répartition et 

d’affectation des fonds (engagements de la part) de l’organisation chargée de 
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l’exécution de l’action et des groupes cibles d’une part et leur capacité de gestion 

financière et comptable d’autre part ? 

 

Faisabilité écologiqueFaisabilité écologiqueFaisabilité écologiqueFaisabilité écologique    : : : : Produit-elle des impacts positifs sur l’environnement local ou 

est-elle compatible avec lui ? 

 

Faisabilité institutionnelle / organisationnelleFaisabilité institutionnelle / organisationnelleFaisabilité institutionnelle / organisationnelleFaisabilité institutionnelle / organisationnelle    :::: Existe-t-il les capacités pour la mise en 

œuvre de l’action ou est-il prévu l’appui du projet pour accroître ou renforcer les 

capacités de la structure responsable de l’exécution de l’action ? 

 

La structure chargée de l’exécution et les groupes cibles sont-ils en mesure de 

poursuivre de manière autonome l’action ? 

 

Délai pour profiter auDélai pour profiter auDélai pour profiter auDélai pour profiter aux bénéficiairesx bénéficiairesx bénéficiairesx bénéficiaires    :::: Court ? Moyen ? Long ? 

ProductivitéProductivitéProductivitéProductivité    : soutenue 

EquitéEquitéEquitéEquité : à la portée de tous ? Non discriminatoire ? 

 

Durabilité à long termeDurabilité à long termeDurabilité à long termeDurabilité à long terme    : : : : Peut-elle être poursuivie par les paysans / populations après 

retrait du projet ou des services techniques ? Peut-il être attendu que les résultats 

obtenus avec la réalisation de l’action (avantages pour les bénéficiaires) pourront 

être maintenus lorsque l’appui fourni par les partenaires viendra à terme. 

 
 

L’application systématique et rigoureuse de ces critères de sélection à l’univers des 

actions envisagées pour le programme pluriannuel local permet d’en sélectionner les 

meilleurs et de les prioriser selon les scores atteints.  
 

c) La programmation des actionsc) La programmation des actionsc) La programmation des actionsc) La programmation des actions....    
 

Si nous rappelons la définition de la programmation comme consistant à préciser les 

meilleures conditions pour l’exécution physique et financière des actions du plan de 

développement local, la séquence doit tenter, à travers les procédures, méthodes et 

outils appropriés, de répondre au moins aux six (6) questions suivantes parmi 

d’autres : 
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- quoi fairequoi fairequoi fairequoi faire    ? ? ? ?                     Formulation précise de la fiche d’action / projet  

- pourquoi le fairepourquoi le fairepourquoi le fairepourquoi le faire    ???? Formulation des objectifs visés par l’action 

- où le faireoù le faireoù le faireoù le faire    ????     Localisation au niveau en charge de la gestion de 

l’action 

- CombienCombienCombienCombien    ????                Estimation globale du coût de l’action 

- Quand le faireQuand le faireQuand le faireQuand le faire    ???? : Détermination de l’année de réalisation dans le cadre du 

plan triennal de développement.  

- Qui financeQui financeQui financeQui finance    ???? : En précisant les sources locales, nationales et/ou 

extérieurs 
 

Les guides de planification communale (MDRI, PDESC, PACRM-M etc.) proposent 

une grande diversité de fiches et d’outils de programmation des actions à l’étape 4 

(atelier communal de planification). Les outils relatifs à l’identification des solutions 

envisageables, à la détermination et à la prioritirisation des actions réalisables, aux 

tableaux de programmation triennale et annuelle, aux fiches budget annuel et plan 

de financement, au chronogramme et à la fiche d’action, peuvent-être, selon les cas, 

utilisés dans le cadre du présent guide. 

 

Toutefois, nous ne retiendrons ici que deux supports instrumentaux essentiels dont 

l’utilisation optimale sera fonction de la qualité des fiches de projets/actions 

rigoureusement sélectionnées et élaborées. Il s’agit d’un tableau de programmation 

spatio-temporelle et d’un tableau de programmation financière. 
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TABLEAU DE PROGRAMMATION SPATIOTABLEAU DE PROGRAMMATION SPATIOTABLEAU DE PROGRAMMATION SPATIOTABLEAU DE PROGRAMMATION SPATIO----TEMPORELLE DU PLAN DE DEVELOPPEMENT LOCALTEMPORELLE DU PLAN DE DEVELOPPEMENT LOCALTEMPORELLE DU PLAN DE DEVELOPPEMENT LOCALTEMPORELLE DU PLAN DE DEVELOPPEMENT LOCAL    
 

PROGRAMMATION TEMPORELLEPROGRAMMATION TEMPORELLEPROGRAMMATION TEMPORELLEPROGRAMMATION TEMPORELLE    

AN IAN IAN IAN I    AN IIAN IIAN IIAN II    AN IIIAN IIIAN IIIAN III    

ParamètresParamètresParamètresParamètres    

    

Actions/ProjetsActions/ProjetsActions/ProjetsActions/Projets    

    

Objectifs Objectifs Objectifs Objectifs 

visésvisésvisésvisés    

    

LocalisationLocalisationLocalisationLocalisation    

1111    2222    3333    4444    1111    2222    3333    4444    1111    2222    3333    4444    

    

Responsable Responsable Responsable Responsable 

de l’exécutionde l’exécutionde l’exécutionde l’exécution    

    

ObservationsObservationsObservationsObservations    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                

    

NBNBNBNB : L’année est subdivisée en 4 trimestres pour une programmation plus fine. Le responsable de l’exécution est le maître d’œuvre. 
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TABLEAU DE PROGRAMMATTABLEAU DE PROGRAMMATTABLEAU DE PROGRAMMATTABLEAU DE PROGRAMMATION FINANCIERE DU PLAN DE DEVELOPPEMENT LOCALION FINANCIERE DU PLAN DE DEVELOPPEMENT LOCALION FINANCIERE DU PLAN DE DEVELOPPEMENT LOCALION FINANCIERE DU PLAN DE DEVELOPPEMENT LOCAL    
 

Coûts par annéeCoûts par annéeCoûts par annéeCoûts par année    Etat du financementEtat du financementEtat du financementEtat du financement    Nature du financementNature du financementNature du financementNature du financement    Source de financementSource de financementSource de financementSource de financement    ParamètresParamètresParamètresParamètres    

    

Projets/actionProjets/actionProjets/actionProjets/action

ssss    

Maître Maître Maître Maître 

d’ouvragd’ouvragd’ouvragd’ouvrag

eeee    

    

Coût totalCoût totalCoût totalCoût total    AN IAN IAN IAN I    AN IIAN IIAN IIAN II    AN IIIAN IIIAN IIIAN III    AcquiAcquiAcquiAcqui

ssss    

% % % % 

Acquis/Acquis/Acquis/Acquis/    

coût totalcoût totalcoût totalcoût total    

AAAA    

rechercherechercherechercherecherche

rrrr    

SubventiSubventiSubventiSubventionononon

s/donss/donss/donss/dons    

PrêtsPrêtsPrêtsPrêts    AutofinaAutofinaAutofinaAutofina

ncementncementncementncement    

NationaNationaNationaNationa

llll    

LocalLocalLocalLocal    ExtérieuExtérieuExtérieuExtérieu

rrrr    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

              

 

NBNBNBNB : Pour un remplissage correct de ce tableau, il faut procéder à une estimation complète et détaillée des coûts de chacune des 

actions retenues dans le plan. Les estimations porteront sur : 

   -   les coûts directs à savoir les frais d’études, les frais d’aménagement, les frais de construction, d’équipement, financiers etc. 

   -   les coûts indirects à savoir les frais de fonctionnement, d’entretien/maintenance etc. 
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Comme on peut le constater les deux tableaux de programmation permettent de 

répondre aux six (6) questions initialement posées. 

 

Ainsi les deux supports correctement remplis permettront de procéder à l’élaboration 

détaillée de l’action, à la répartition des responsabilités entre les différents acteurs 

ainsi qu’à l’établissement de différents protocoles d’accord et de contrats pour la 

mise en œuvre des actions et partant du plan de développement local. 

 

Une bonne programmation est la condition majeure d’une bonneUne bonne programmation est la condition majeure d’une bonneUne bonne programmation est la condition majeure d’une bonneUne bonne programmation est la condition majeure d’une bonne exécution du plan exécution du plan exécution du plan exécution du plan. 

 

Etape 6Etape 6Etape 6Etape 6    : Restitution/validation du plan de développement local: Restitution/validation du plan de développement local: Restitution/validation du plan de développement local: Restitution/validation du plan de développement local aux différentsaux différentsaux différentsaux différents 

niveauxniveauxniveauxniveaux. : 

 

Il s’agit là de rendre compte, d’une part à travers des réunions villageoises, des  

résultats de la planification communale et d’autre part à travers les conseils 

communaux, des résultats de la planification  de cercle. La validation se fera suite 

aux dernières observations, propositions et recommandations des différents acteurs 

du développement local. 

 

Etape 7Etape 7Etape 7Etape 7: Adoption: Adoption: Adoption: Adoption du plan de développement l du plan de développement l du plan de développement l du plan de développement local par l’organe délibérantocal par l’organe délibérantocal par l’organe délibérantocal par l’organe délibérant    : 

A ce niveau  les organes délibérants des collectivités locales (conseil municipal, 

conseil de cercle, et le cas échéant assemblée régionale) donnent une  légalité au 

plan de développement local, après la légitimité populaire, en l’adoptant. 
 

PHASE D’EXECUTION DU PLAN DE DEVELOPPEMENT LOCALPHASE D’EXECUTION DU PLAN DE DEVELOPPEMENT LOCALPHASE D’EXECUTION DU PLAN DE DEVELOPPEMENT LOCALPHASE D’EXECUTION DU PLAN DE DEVELOPPEMENT LOCAL    
 

Etape 8Etape 8Etape 8Etape 8    : Mise en œuvre / exécution du plan de développement local: Mise en œuvre / exécution du plan de développement local: Mise en œuvre / exécution du plan de développement local: Mise en œuvre / exécution du plan de développement local    
 

La bonne ou mauvaise exécution du plan dépend certainement de la rationalité et de 

la clarté qui a guidé son élaboration dans ses diverses phases. Mais ce qui est 

déterminant pour l’atteinte des objectifs c’est bien le comportement, les attitudes et la 

motivation des agents économiques internes vis-à-vis de ces objectifs d’une part et 

d’autre part les situations conjoncturelle et structurelle internes et externes qui 

peuvent influencer fondamentalement l’action des agents économiques internes. 
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C’est là que l’on voit toute l’importance qui doit être accordée aux mesures 

d’exécution du plan et la souplesse dont elles doivent faire l’objet pour s’adapter aux 

situations changeantes. 
    

    a) Les mesures d’exécution ou d’accompagnement du plana) Les mesures d’exécution ou d’accompagnement du plana) Les mesures d’exécution ou d’accompagnement du plana) Les mesures d’exécution ou d’accompagnement du plan    
    

Une fois les buts et objectifs du plan déterminés, la stratégie élaborée, les 

projets sélectionnés et les programmes établis, la planification rentre dans 

sa phase d’exécution. 
    

Cette exécution qui est le fait des acteurs locaux, ne se fait pas de façon 

automatique et il importe que diverses mesures soient prises pour pousser 

les exécutants vers la réalisation des objectifs assignés au plan de 

développement local. 

 

Il est remarquable d’observer qu’actuellement, toutes les collectivités 

territoriales ont élaboré leur plan de développement local et les différentes 

autorités locales donnent l’impression d’avoir terminé leur boulot et attendent 

que les actions se déclenchent sous la houlette d’un messie. 
 

L’ensemble de ces mesures est dit d’accompagnement ou d’exécution. Il 

n’existe pas d’approche systématique pour la définition des mesures 

d’accompagnement. Celles-ci doivent être conformes à la réalité socio-

économique et culturelle de chaque localité et de chaque plan. 
 

De façon générale, la réalisation d’une action suppose que les acteurs en 

cause connaissent son existence et ses objectifs, sachent qu’elle est 

réalisable par eux, veuillent bien la réaliser et disposent des moyens 

permettant sa réalisation.    
    

C’est pourquoi les premiers types de mesures seront des mesures 

d’informations générales ayant pour but de présenter le plan de 

développement local. On peut parler de mesure de vulgarisation  pour que 

tous les acteurs s’approprient le plan. 
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Ensuite viendront les mesures d’information spécifiques qui auront pour but de 

définir pour chaque type d’agents sa situation de départ, de lui montrer la voie 

à suivre, les facteurs favorables et les obstacles à son action pour arriver à la 

situation souhaitée ou envisagée par le plan de développement local. Ceci 

permettra aux agents de prendre conscience des possibilités réelles 

d’amélioration de leur situation à partir de leur action propre (auto-

développement local). 
 

Les mesures d’information peuvent s’avérer parfois insuffisantes pour 

déclencher les actions inscrites dans le plan. Il faut alors envisager pour les 

compléter soit des mesures incitatives pour susciter l’intérêt des agents, soit 

des mesures d’autorité, légale et positive soit enfin des mesures d’assistance 

pour la mobilisation des ressources afin de mettre à la disposition des acteurs 

les moyens complémentaires nécessaires à la réalisation des actions 

particulièrement en termes de formation et de renforcement des capacités de 

l’ensemble des acteurs locaux et pas seulement des élus et des populations. 
 

           b) Les supports des mesures d’accompagnementb) Les supports des mesures d’accompagnementb) Les supports des mesures d’accompagnementb) Les supports des mesures d’accompagnement    
 

L’existence des mesures d’accompagnement suppose l’existence d’un support 

qui les conçoit, les met en application, les suit et évalue leurs effets. 
 

Dans le cas d’espèces de la planification locale, cette responsabilité incombe 

aux collectivités territoriales. Elles doivent se faire appuyer par les cadres 

déconcentrés. 

c) Le suivi d’exécution 

 Au moment de l’élaboration du plan un certain travail de programmation a été 

fait (affectation dans le temps et dans l’espace des ressources financières, 

matérielles et humaines consacrées aux divers projets retenus) et les résultats 

des programmes sont sensés permettre d’atteindre les objectifs quantitatifs et 

qualitatifs du plan de développement local. 

 



 

 

52 

 

Le suivi d’exécution a pour but de mesurer à travers les opérations distinctes 

(projets, programmes sectoriels et zonaux) si les réalisations ont été 

conformes aux prévisions. 
 

Le suivi d’exécution doit aboutir à la mesure des écarts entre réalisations et 

prévisions et l’analyse approfondie des causes des écarts. Ceci permet de 

procéder aux ajustements nécessaires. 
 

Le suivi d’exécution doit se faire de façon périodique et rapide. Généralement 

tous les 3 mois et à la fin de chaque année du plan. 
 

Les outils utilisés par les services de planification pour assurer ce suivi sont 

des fiches sur l’état d’avancement de l’exécution des projets et programmes 

qui sont remplies par les organes en charge de l’exécution du plan (autorités 

des collectivités territoriales) en collaboration avec les agents d’appui conseil 

et des visites sur les chantiers des projets. 
 

Fiche de suivi d’exécution d’un projet du planFiche de suivi d’exécution d’un projet du planFiche de suivi d’exécution d’un projet du planFiche de suivi d’exécution d’un projet du plan    
 

Paramètres 

Actions 

Prévisions Réalisations Ecarts Causes des 

écarts 

Observations 

Objectifs      

Localisation      

Maîtrise d’ouvrage      

Coûts directs      

Coûts indirects      

Délais d’exécution      

Source de 

financement 

     

Nature du 

financement 

     

Etc.      
 

Le suivi de l’exécution, préféré au concept plus conventionnel de contrôle 

d’exécution, est un rouage fondamental du processus de planification mais 
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c’est également l’étape la plus délicate et la plus difficile. Le suivi d’exécution 

dans un contexte d’apprentissage de la planification doit avoir une fonction 

pédagogique importante et se fixer comme finalité l’amélioration continue des 

capacités des nouveaux acteurs de la décentralisation. 
 

                                        d)d)d)d) Les ajustementsLes ajustementsLes ajustementsLes ajustements 
    

Comme nous l’avons déjà dit, les ajustements résultent du contrôle 

d’exécution qui aura permis de calculer les écarts entre réalisations et 

prévisions et l’analyse de leurs causes. 

Compte tenu de l’importance de ces écarts, de l’objectivité des causes qui les 

ont engendrés, les instances de planification locale analyseront toutes les 

composantes du plan pour voir ce qu’il y a à corriger pour conférer au plan un 

caractère plus réaliste en fonction de l’expérience de l’année d’exécution. 
 

Par ailleurs ces ajustements, permettent d’intégrer au fur et à mesure dans les 

programmes  l’évolution imprévisible de la conjoncture. 
 

Aussi, dans la phase de démarrage des systèmes de planification locale au 

Mali, il importe d’avoir un dispositif institutionnel opérationnel qui puisse 

soutenir tout le processus de planification dans toutes ses phases 

(élaboration, exécution, suivi-évaluation) et dans son interactivité. 
 

Le dispositif institutionnel ci après, mis en place par le PACR-Tombouctou, 

pourrait inspirer toutes les collectivités territoriales pour une utilisation du 

guide de planification locale proposée par le PRECAGED.    
    

Le cadre institutionnel de planification du développement du PACR-

Tombouctou se présente donc comme suit : 
 

NiveauNiveauNiveauNiveau    InstanceInstanceInstanceInstance    CompositionCompositionCompositionComposition    FonctionFonctionFonctionFonction    

Village/ 

Fraction 

 

Comité de 

programmation 

à la Base 

- Chef de 

village/fraction 

- Conseil de 

village/de fraction 

- Identificat

ion des membres du CPB 

- Identificat

ion et prioritisation des projets 
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(CPBCPBCPBCPB) - 1 représentante 

des femmes 

- 1 représentant des 

jeunes 

- 1 représentant des 

hommes 

- 1 à 2 autres 

personnes ressources de 

la société civile, tous 

choisis en assemblée 

générale  

(5 sélectionnés)  

- Organisa

tion de la participation locale 

(physique, matérielle et 

financière) 

- Suivi des 

travaux 

Commission 

communale de 

développement 

(CCDCCDCCDCCD) 

Elus communaux 

 

A titre consultatif : 

- services 

communaux 

- secrétaire 

générale 

- services 

déconcentrés de l’Etat 

- représentants des 

associations 

socioprofessionnelles 

- Analyse 

des idées et des dossiers de 

projets 

- Vérificati

on de la conformité et du 

réalisme des projets 

- Préparati

on technique des projets 

- Préparati

on technique des projets 

- Préparati

on du programme communal 

PDESC 

- Préparati

on du budget d’investissement. 

Conseil 

communal et 

commissions 

spécialisées 

 

- Elus communaux 

- Adoption 

du PDESC 

- Adoption 

du budget, y compris 

d’investissements 

Commu

ne 

rurale 

Bureau 

communal 

- Maire 

- Adjoints au Maire 

- Exécutio

n du budget communal 
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Cercle  

Commission 

intercommunal

e (CIC) 

- Préfet 

- Maires des 

communes 

- 1 élu par 

commune 

- Représentant de la 

société civile 

- PACRT/DRPS 

(observation et 

information) 

- Personnes 

ressources 

- Program

mation des investissements 

intercommunaux 

 

- Evaluatio

n annuelle de la performance 

des communes. 

 

L’étude sur la planification locale au Mali a montré qu’une des plus grandes 

contraintes à la mise en œuvre des actions et plans de développement, au 

delà de toute méthodologie, méthodes et outils, est l’extrême pauvreté des 

populations qui sont en position d’assistés et attendent tout des pouvoirs 

publics et de l’aide étrangère. Elles sont incapables de contribuer  de manière 

significative aux recettes locales et de mobiliser les ressources internes pour 

le plan. 
 

De manière générale, l’exécution des actions du plan de développement local 

nécessite des moyens humains, techniques et financiers souvent importants. 

A titre illustratif, la commune de Diafarabé a un programme triennal de 

2.081.350.000 F CFA avec 1 seul  projet de 1.400.000.000 soit 67 % de 

l’enveloppe globale. Quelle chance de mobiliser et de maîtriser un tel 

investissement ? 
 

Au Mali les textes de la décentralisation ne prévoient pas d’attribution de 

compétences spécifiques en matière de gestion, pour les autorités 

communautaires (Chefs et Conseillers des villages) de réalisation et ou 

encore moins pour les organes villageois créés à cet effet, alors que nous 

savons que la maîtrise d’ouvrage de la quasi-totalité des actions de 

développement à la base sont confiés aux villages. 



 

 

56 

 

 

Les formes les plus fréquentes d’organisations villageoises pour la mise en 

œuvre et la gestion des actions de développement sont les    associations 

locales, les comités de développement villageois, les groupements divers etc. 
 

Ces organisations sont régies par des textes, statuts et règlements intérieurs 

très épars ce qui est souvent source de duplication, de confusion voire de 

conflits. 
 

L’organisation pour l’exécution des projets à travers comités techniques, 

comités de gestion, bureaux etc. se heurte aux insuffisances suivantes : 

 

-  inexpérience des différents organes en matière de responsabilisation au 

niveau de la gestion des projets et actions ; 

-   manque de formation des agents d’encadrement ; 

-  micro-projets souvent inadaptés par rapport aux besoins réels mais 

acceptés par les populations comme à défaut de mieux (précarité extrême) ; 

-   disparités importantes dans les textes régissant les organes de 

développement local. 
 

PHASE DE SUIVI PHASE DE SUIVI PHASE DE SUIVI PHASE DE SUIVI ---- EVALUATION DU PLAN DE DEVELOPPEMENT LOCAL EVALUATION DU PLAN DE DEVELOPPEMENT LOCAL EVALUATION DU PLAN DE DEVELOPPEMENT LOCAL EVALUATION DU PLAN DE DEVELOPPEMENT LOCAL    
    

Etape 9: SuiviEtape 9: SuiviEtape 9: SuiviEtape 9: Suivi----évaluation des actions de développement et du planévaluation des actions de développement et du planévaluation des actions de développement et du planévaluation des actions de développement et du plan    
 

Comme cela a été annoncé plusieurs fois dans ce document la planification, conçue 

comme un processus cyclique en trois grandes phases (élaboration, exécution, suivi-

évaluation), trouvera en l’activité de suivi-évaluation la source de son 

renouvellement, du renforcement de son efficacité, de son efficience et de son bien 

fondé. 
 

Ainsi l’étape de suivi-évaluation sera aussi importante que le précédent surtout dans 

la jeune expérience de planification locale du Mali même si l’intention n’est pas ici 

d’en faire un développement théorique imposant dans le présent guide. Le suivi 

d’exécution, abordée à l’étape précédente, et l’évaluation sont deux processus 

distincts mais interdépendants. C’est pourquoi l’on parlera ici d’un système intégré 
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de suivi-évaluation fondé sur la complémentarité  des informations générées par l’un 

ou l’autre sous système. Le suivi fournit les informations de base à l’évaluation qui en 

retour fournit au suivi les éléments d’explication et d’appréciation des phénomènes 

observés sur le terrain pour améliorer l’exécution des projets et programmes. Dans le 

contexte actuel de la planification locale au Mali, un dispositif de suivi-évaluation, 

même sommaire, aura une fonction pédagogique importante auprès des collectivités 

territoriales en termes de responsabilisation et de formation des acteurs locaux sur la 

base des leçons tirées de leurs propres actions de développement. Le suivi-

évaluation ne se limitera pas seulement à vérifier et/ou contrôler l’exécution des 

activités physiques prévu dans le plan mais induira une implication effective des 

différents acteurs dans le déroulement des actions et le développement d’une prise 

de conscience réelle de l’appropriation des résultats (succès et échecs) qui en 

découlent. Le suivi-évaluation des plans de développement local va permettre aux 

acteurs d’identifier à temps les blocages et les défaillances dans la mise en œuvre 

des projets, actions et mesures d’accompagnement. La finalité du système étant de 

permettre aux différents acteurs de prendre les décisions et mesures correctives à 

temps et de manière efficace. 
 

a) Objectifs du dispositif de suivia) Objectifs du dispositif de suivia) Objectifs du dispositif de suivia) Objectifs du dispositif de suivi----évaluation évaluation évaluation évaluation     

Le dispositif de suivi-évaluation doit permettre aux différents acteurs (collectivités 

territoriales, partenaires administratifs et techniques, structures d’appui conseil, 

communautés à la base, organes d’exécution des actions etc.) de : 
 

- identifier, expliquer, apprécier en temps opportun : 

• l’état d’avancement d’un projet et/ou d’un programme ; 

• l’opérationnalité des stratégies et moyens déployés ; 

• les sources de difficultés voire de blocage des opérations ; 

• les résultats et leurs effets prévisibles ; 
 

- prendre des décisions d’adaptation pour une meilleure exécution des projets 

et programmes en vue d’une meilleure atteinte des objectifs de planification 

locale. 
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b) Objet du dispositif de suivib) Objet du dispositif de suivib) Objet du dispositif de suivib) Objet du dispositif de suivi----évaluationévaluationévaluationévaluation 
 

Le suivi-évaluation, en tant qu’instrument de pilotage, de gestion, de contrôle 

et de coordination au service du plan de développement, va chercher à 

répondre aux questions suivantes : 

- qu’est-ce que le projet/programme a prévu ? (Objectifs) ; 

- qu’est-ce qui a été réalisé ? (Résultats) ; 

- comment les activités ont été réalisées ? (Acteurs, moyens, etc.) ; 

- quels sont les différences entre ce qui a été réalisé et ce qui était prévu ? 

(Cause des écarts en termes de problèmes, difficultés etc.) ; 

- que doit-on faire ? (Décision de correction des projets et programmes pour 

maintenir et/ou relancer la dynamique de planification locale). 
 

a)a)a)a) Niveaux et méthodes de suiviNiveaux et méthodes de suiviNiveaux et méthodes de suiviNiveaux et méthodes de suivi----évaluation évaluation évaluation évaluation     
 

Rappelons que la présente démarche méthodologique de planification locale 

est fondée sur une utilisation par trois niveaux de développement institutionnel 

que sont le village, la commune et le cercle. 

Aussi les propositions de méthodes de suivi-évaluation à privilégier sont 

modulées en fonction de ces niveaux institutionnels dans le tableau ci-après. 
 

                               Méthodes 

Niveaux  

institutionnels 

Autoévaluation Suivi 

évaluation 

interne 

Suivi évaluation 

conjoint 

Village (Comité de planification 

de base 

XXXX     x 

Commune x XXXX    x 

Cercle x x XXXX    
 

LégendeLégendeLégendeLégende : XXXX : méthode à privilégier ; x : méthode utilisable selon les cas  
    

Une importante littérature existe sur les trois méthodes en matière de suivi-

évaluation retenues ci-dessus tant en ce qui concerne les objectifs, la démarche, le 

contenu, les outils que rapports institutionnels spécifiques. 
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Le cadre de cette démarche méthodologique ne permet pas d’en faire un 

développement détaillé et l’on se contentera ici de donner une définition différenciée 

des différentes méthodes et d’énoncer le principe général de leur utilisation dans le 

cadre du processus de planification locale. 
 

L’auto évaluationL’auto évaluationL’auto évaluationL’auto évaluation ou l’évaluation par soi-même est le processus par lequel un groupe 

organisé procède à l’appréciation / jugement des résultats atteints avec comme 

finalité de s’améliorer et d’améliorer la mise en œuvre des actions futures. Elle peut 

se réaliser avec ou sans assistance d’acteurs extérieurs au milieu et se fonde sur la 

participation responsable des acteurs directs. Les techniques et outils doivent être 

sélectionnés en adéquation avec le niveau des populations. 
 

Le suiviLe suiviLe suiviLe suivi----évaluationévaluationévaluationévaluation interne interne interne interne concerne essentiellement la structure responsable du 

projet ou du programme de développement afin de pouvoir en assurer une gestion 

stratégique. Elle est considérée comme une fonction interne importante à intégrer 

dans le cadre organique de la structure de planification à savoir, dans notre cas 

d’espèce au niveau du Conseil Communal de Développement. 
 

LLLLe e e e suivi évaluationsuivi évaluationsuivi évaluationsuivi évaluation conjoint conjoint conjoint conjoint suppose une démarche d’évaluation impliquant plusieurs 

niveaux d’intervention sous la responsabilité et la coordination du niveau supérieur. 

Elle se fonde sur les résultats des niveaux d’auto évaluation et de suivi-évaluation 

interne et croise les différents résultats pour des synthèses dynamiques. Elle porte 

spécifiquement sur les projets et programmes d’envergure supra communale et les 

mesures horizontales de renforcement des capacités des échelons inférieurs du 

dispositif institutionnel. 
 

Principe général de fonctionnement des systèmes de suiviPrincipe général de fonctionnement des systèmes de suiviPrincipe général de fonctionnement des systèmes de suiviPrincipe général de fonctionnement des systèmes de suivi----évaluationévaluationévaluationévaluation : autant les 

trois niveaux institutionnels de planification locale sont intégrés et mis en cohérence, 

autant les dispositifs de suivi-évaluation, tout en étant relativement spécifique et 

autonomes, doivent être en symbiose et en complémentarité. 
 

Ensuite l’élaboration des outils de suivi-évaluation, en tenant compte des objectifs, 

objet, niveaux et méthodes d’évaluation, relèvent des acteurs directs du projet et/ou 

du programme de développement. Ils ne doivent pas être très nombreux et leur 

contenu doit être adapté aux capacités locales. 
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Enfin pour objectiver tout système de suivi-évaluation il importe de définir au 

préalable une batterie d’indicateurs objectivement vérifiables et mesurables.  
 

Ces indicateurs ne peuvent pas non plus être définis en dehors des populations et 

autres acteurs du développement. Toutefois, en matière de planification locale les 

indicateurs peuvent être élaborés autour des préoccupations majeures suivantes : 

- indicateurs liés à l’efficacité (atteinte des objectifs) à l’efficience (utilisation 

des moyens) impact des actions réalisées ; 

- indicateurs liés au degré d’implication des participants aux différentes 

phases de la démarche de planification locale ; 

- indicateurs liés au degré de responsabilisation et de respect du rôle de 

chaque partenaire engagé dans la démarche ; 

- indicateurs liés à l’intériorisation et à la mise en application correcte de la 

philosophie et des orientations stratégiques de la démarche. 
 

Ainsi, il ressort de ce qui précède que la préoccupation essentielle prise en charge 

par les catégories d’indicateurs ci-dessus retenus est d’ordre pédagogique, plus en 

termes de renforcement des compétences et capacités des acteurs de la 

planification que de résultats des actions et activités mises en œuvre. Cela est 

hautement souhaitable dans la phase de démarrage et d’apprentissage que la 

décentralisation et son système de planification locale abordent au Mali.  Nous 

savons qu’il s’agit d’un processus complexe et de longue haleine. 

 Comme tout système de suivi-évaluation celui-ci se fera également à des moments 

privilégiés à savoir au démarrage de l’action, en cours d’exécution et à la fin. 

L’étape de suivi-évaluation de la méthodologie de planification locale a cette double 

particularité de boucler un cycle de planification d’une part et de fournir les éléments    

d’un diagnostic actualisé pour lancer le cycle suivant d’autre part. 
Mise en forme : Puces et
numéros
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V.V.V.V. RECOMMANDATIONS ET PROPOSITIONSRECOMMANDATIONS ET PROPOSITIONSRECOMMANDATIONS ET PROPOSITIONSRECOMMANDATIONS ET PROPOSITIONS    
 

5.15.15.15.1. . . . RecommandationsRecommandationsRecommandationsRecommandations    ::::    

Sur la base des expériences vécues, l’étude fait les recommandations suivantes : 
 

� Améliorer le contrôle forestier afin de permettre la vérification systématique de 

la légalité des titres émis (source, quota) ainsi que la conformité et les modes 

des prélèvements eu égard aux techniques développées et aux normes 

convenues ; 

�  Conduire une réelle approche participative ;  

� Appuyer le développement local ; 

� Clarifier le rôle des différents acteurs ; 

� Mettre l’accent, tout au long du processus, sur la communication (concertation 

entre les acteurs) ; 

� Mettre en place un mécanisme efficace de suivi évaluation des activités ; 

� Assurer une large diffusion des énergies de substitution dans les grandes 

villes ; 

� Informer, sensibiliser et éduquer les populations des grandes villes (Kita, 

Bamako, Kati, Koulikoro, Ségou, Sikasso, Bougouni, Koutiala, San, Gao, etc.) 

sur les énergies de substitution et les technologies de leur exploitation ; 

� Reconstituer la documentation des expériences majeures menées dans le 

domaine GRN (à l’image de SED/CCL- PEDASB, PMVFK, GDRN5, Jékasy, 

etc.); 

� Rendre systématique la constitution aux niveaux national et régional, de 

centre de ressources (documentation, films,  cassettes audio, etc.) ; 

� Tenir compte des savoir faire locaux et de la nécessaire implication des 

populations locales dans le dispositif de suivi évaluation. 
    

5.2 P5.2 P5.2 P5.2 Propositionsropositionsropositionsropositions : 

L’analyse des différents PDSEC a démontré que les 12   collectivités territoriales 

couvertes  par le Projet Initiative Pauvreté Environnement Mali  (IPE) tiennent 

compte dans leurs programmes de développement la dimension  environnementale, 

Mise en forme : Puces et
numéros

Supprimé : ¶

¶
¶
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mais d’une manière timide. Cette faible prise en compte de l’environnement dans le 

développement s’explique généralement par les faits suivants : 
 

- la mauvaise compréhension de l’importance des ressources 

environnementales dans le développement ; 

- le faible niveau des autorités locales ; 

- l’insuffisance  de moyens et d’agents techniques compétents ; 

- la durabilité des impacts des investissements environnementaux, minimum 

cinq ans ; 

- le mandat des élus et l’objectif de résultats immédiats ; 

- le transfert de compétences de l’Etat aux collectivités territoriales non encore 

effectif en matière de gestion des ressources environnementales. 
 

Malgré ces contraintes, nous assistons aujourd’hui à un début de prise de 

conscience de la part des populations et des autorités pour l’implication de tous les 

acteurs dans la gestion des ressources naturelles. 
 

Ainsi, pour une prise en compte sérieuse de la dimension environnementale dans les 

plans et programmes de développement des collectivités territoriales il faut un 

renforcement des capacités de tous les acteurs, une participation effective de 

populations au développement et le transfert effectif de compétences et des 

ressources en matière de gestion des ressources naturelles. 
 

1.1.1.1. Le renforcement des capacités des acteursLe renforcement des capacités des acteursLe renforcement des capacités des acteursLe renforcement des capacités des acteurs    ::::    
    

Les différents acteurs impliqués dans l’élaboration et l’exécution des programmes et 

plans de développement doivent recevoir une formation adéquate en matière de 

planification, de gestion des ressources naturelles et de transfert de compétences 

dans le cadre d’un programme de renforcement des capacités. 
 

Ce programme de renforcement des capacités doit permettre à tous les acteurs 

impliqués dans le développement de connaître  les différentes phases ou étapes de 

planification, de maîtriser leurs rôles dans le processus d’élaboration et d’exécution 

des programmes et plans de développement. 
 

Mise en forme : Puces et
numéros
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Cette formation a aussi pour objectif de faire savoir aux acteurs l’environnement et 

sa place dans le développement durable. Elle leur permettra de savoir que les 

ressources naturelles bien qu’étant un don de Dieu, sont épuisables et doit être bien 

gérer pour bien en tirer profit et être conservées durablement. 
 

Elle doit aussi permettre de montrer les limites dans la gestion actuelle des 

ressources naturelles et l’importance de la gestion participative des ressources. 

L’objectif doit être également de comprendre le transfert de compétences ce qu’il 

implique et le rôle et responsabilité de chaque acteur, notamment sa définition, son 

historique, ses principes, son objectif et le schéma national de transfert de 

compétences de l’Etat aux collectivités territoriales. 
 

2.2.2.2. LaLaLaLa participation des acteurs participation des acteurs participation des acteurs participation des acteurs    ::::    
    

L’objectif final du renforcement des capacités est la participation de tous acteurs à la 

réalisation des actions de développement de la base au sommet. 
 

La notion de participation des populations dans des actions de développement les 

concernant a connu diverses interprétations dans la pratique. Il est donc nécessaire 

de la définir en se basant sur quelques repères concernant ce qui peut être 

participation et ce qui ne l’est pas. 
 

- Ce qui n’est pas participationCe qui n’est pas participationCe qui n’est pas participationCe qui n’est pas participation    :::: 
 

La participation ne consiste pas à transférer aux populations des fonctions et des 

charges qui découlent des décisions prises en dehors d’elles. 

 

Elle n’est pas non plus la recherche de l’aval ou l’adhésion des populations à des 

objectifs, des programmes d’actions ou des démarches définis de façon unilatérale 

par les acteurs extérieurs. 
 

Elle ne consiste aussi pas à informer hâtivement ou à sensibiliser les populations 

pour obtenir leur adhésion formelle à une idée ou action initiée ailleurs ou leur 

mobilisation autour de celle-ci. 
 

Mise en forme : Puces et
numéros
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Enfin la participation n’est pas un simple recours en cas de dysfonctionnement ou de 

difficultés dans la mise en œuvre de programme préalablement définis au sommet 

sans concertation avec la base. 
 

- Ce qu’est la participationCe qu’est la participationCe qu’est la participationCe qu’est la participation    ::::    
    

La participation des populations consiste à restituer à celles-ci un pouvoir d’initiative 

et de décision dans la définition et la mise en œuvre des actions et programmes qui 

concernent leur propre avenir. Cela signifie que les intervenants extérieurs et les 

Etats reconnaissent les paysans, éleveurs, artisans et autres organisations socio- 

professionnelles comme des acteurs du développement, des partenaires à part 

entière et non des cibles d’un projet extérieur ou les moyens de mettre en œuvre des 

décisions prises sans eux. 
 

Il y a participation s’il s’instaure une relation de partenariat, des rapports 

contractuels, entre les populations concernées par un programme d’actions et les 

autres acteurs. Cela suppose que le programme s’appuie sur un diagnostic concerté 

et que ses orientations prennent en compte les aspirations, les objectifs et 

contraintes des différentes parties. Une intervention n’est donc participative que si 

elle résulte d’un consensus explicites à la suite de négociations entre les différents 

partenaires. 
 

La participation est au centre des débats sur les stratégies, les méthodes et les 

moyens de promouvoir un développement durable. Selon Gallard et Koné 

(1994) : « c’est une dynamique sans cesse réactivée, fonctionnelle et pragmatique, 

dans laquelle agents de développement et populations conjuguent leurs savoirs, 

leurs savoir-faire et leurs volontés dans des actions concertées de partenariat en vue 

d’améliorer, de façon durable, la prise en charge et la gestion des actions 

entreprises ». Cette conception permet au technicien impliqué dans le processus de 

la participation, de conserver aux populations la place prépondérante et le rôle qui 

leur revient dans la réalisation de leurs aspirations. Il reste alors aux populations de 

prendre les responsabilités qui leur reviennent dans la conception et la réalisation de 

leurs propres entreprises. 
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En guise de synthèse, la participation dit être comprise comme un processus dans 

lequel la population apprend à gagner de plus en plus d’autonomie tandis que les 

structures d’appui apprennent à céder de plus en plus de pouvoir.  
 

3.3.3.3. Le transfert effectif des compétences et des ressources en matière de gestion Le transfert effectif des compétences et des ressources en matière de gestion Le transfert effectif des compétences et des ressources en matière de gestion Le transfert effectif des compétences et des ressources en matière de gestion 

des ressources naturellesdes ressources naturellesdes ressources naturellesdes ressources naturelles    ::::    
 

La création des collectivités territoriales et l’adoption des textes législatifs et 

réglementaires y afférents ne suffisent pas à rendre effective la décentralisation. 

Pour passer d’une décentralisation formelle à une décentralisation réelle, des 

pouvoirs et des prérogatives concrètes doivent être conférés aux collectivités 

territoriales.  
 

La réglementation de la décentralisation doit indiquer sans équivoque les domaines 

compétences qui engagent la responsabilité de l’Etat et ceux qui engagent la 

responsabilité des collectivités territoriales. 
 

A cet effet, la loi 93-008 modifiée du 11 février 1993 déterminant les conditions de la 

libre administration des collectivités territoriales confère aux collectivités territoriales 

les misions de conception, de programmation, et de mise en oeuvre des actions de 

développement économique, social et culturel d’intérêt régional et local.   
 

La loi 95-034 du12 avril 1995 modifiée portant code des collectivités territoriales 

définit les compétences générales de ces collectivités en ses articles 14 pour la 

commune, 83 pour le cercle et 131 pour la région. 
 

 L’exercice de ces missions suppose la clarification et la répartition des missions, 

rôles et responsabilités entre l’Etat et les collectivités territoriales. 
 

Ce partage implique dès lors que des compétences exercées aujourd’hui par l’Etat Ce partage implique dès lors que des compétences exercées aujourd’hui par l’Etat Ce partage implique dès lors que des compétences exercées aujourd’hui par l’Etat Ce partage implique dès lors que des compétences exercées aujourd’hui par l’Etat 

soient transférées aux collecsoient transférées aux collecsoient transférées aux collecsoient transférées aux collectivités territoriales.tivités territoriales.tivités territoriales.tivités territoriales.    
    

Dans cette situation, il est important de doter les collectivités territoriales d’une Dans cette situation, il est important de doter les collectivités territoriales d’une Dans cette situation, il est important de doter les collectivités territoriales d’une Dans cette situation, il est important de doter les collectivités territoriales d’une 

administration forte et performante, capable de gérer efficacement les affaires administration forte et performante, capable de gérer efficacement les affaires administration forte et performante, capable de gérer efficacement les affaires administration forte et performante, capable de gérer efficacement les affaires 

locales et répondre aux attentes des citoyens. locales et répondre aux attentes des citoyens. locales et répondre aux attentes des citoyens. locales et répondre aux attentes des citoyens.     
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La méconnaissance des procédures, rôles et responsabilités est à l’origine de la 

plupart des conflits et problèmes que connaissent aujourd’hui les acteurs de la 

décentralisation à différents niveaux.   
    
Pour cela, il est capital de préparer ces acteurs régionaux et locaux à la maîtrise du 

processus du transfert de compétences de l’Etat aux collectivités, des textes 

régissant le transfert de compétences, des rôles et responsabilités de chaque acteur, 

de la gestion décentralisée des ressources naturelles. 

VI.VI.VI.VI. CE QUE L’IPE POURCE QUE L’IPE POURCE QUE L’IPE POURCE QUE L’IPE POURRAIT FAIRE DANS SA ZONE D’INTERVENTIONRAIT FAIRE DANS SA ZONE D’INTERVENTIONRAIT FAIRE DANS SA ZONE D’INTERVENTIONRAIT FAIRE DANS SA ZONE D’INTERVENTION    

A partir des différentes analyses les points d’entrée du Projet Initiative Pauvreté 

Environnement pour la prise en compte de l’environnement sont évidents. Il s’agira 

d’entreprendre des actions visant à renforcer les atouts et minimiser les contraintes, 

notamment : 
 

- Appuyer la diversification des activités génératrices de revenus par la 

promotion des produits forestiers non ligneux ; 

- Appuyer l’élaboration des PCAE de la zone d’intervention de l’IPE ; 

- Appuyer l’intégration des éléments du PCAE dans le PDESC ; 

- Aider à l’élaboration de fiches techniques pour opérationnaliser le 

PCAE ; 

- Faciliter l’accès des collectivités à un fonds pour la réalisation des 

actions environnementales différent de leur droit de tirage ; 

- Reconstituer la documentation des expériences majeures menées dans 

le domaine GRN  (documentation, films,  cassettes audio, etc.) ; 

- Appuyer la mise en place de cadre de concertation entre acteurs ; 

- Organiser et soutenir une bonne communication tant au niveau local 

que national ; 

- Elaborer les programmes à partir du schéma directeur de lutte contre 

l’ensablement en tenant compte des orientations des comités de 

pilotage et avec l’appui conseil des services techniques compétents. 
 

Il serait également souhaitable que le projet s’investisse dans la réalisation des 

propositions et recommandations formulées ci dessus. 
 

Mise en forme : Puces et
numéros

Mise en forme : Puces et
numéros
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CONCLUSIONCONCLUSIONCONCLUSIONCONCLUSION    ::::    

 

L’intégration de l’environnement, dans les plans et programmes de développement 

peut se définir comme la détermination des liens entre pauvreté et environnement 

dans les processus et documents de planification locale tels que les PDSEC. Elle 

requiert la mise en évidence des liens entre pauvreté et environnement y compris les 

aspects liés aux changements climatiques, et l’identification de politiques et 

programmes pour une meilleure gestion de l’environnement en faveur des plus 

démunis. Elle permet de tenir compte du rôle fondamental de la gestion durable de 

l’environnement pour l’amélioration des conditions de vie, de la sécurité économique 

et des possibilités de revenus pour les populations pauvres.  
 

A cet effet, la mise en œuvre de la méthodologie, des recommandations et 

propositions issues de la présente étude est le gage d’un développement durable et 

la réduction de la pauvreté. 

   
 Supprimé : Les 

recommandations seront faites 

dans le sens d’une meilleure 

prise en compte de la 

dimension environnementale 

dans les Plans et programmes 

locaux pour un développement 

local durable. ¶
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ANNEXE 1ANNEXE 1ANNEXE 1ANNEXE 1    : Liste des Perso: Liste des Perso: Liste des Perso: Liste des Personnes rencontréesnnes rencontréesnnes rencontréesnnes rencontrées    

 

N° Prénoms et Nom Structure Fonction Contact 

1 Moussa BARRY IPE Coordinateur 940 02 95 

2 Abdoulaye GUINDO Cercle de Bougouni Sous Préfet  

3 Therno M DIALLO Blomba SECOM 

Bougouni 

Chef Sce 

Hydrau 

655 15 40 

4 Ousmane 

SAMASSEKOU 

SLCN Bougouni Agent 601 08 48 

5 Mamadou B TRAORE Blomba SECOM 

Bougouni 

Chef SEA 649 72 22 

6 SAMAKE Fatoumata 

Démé 

Blomba SECOM 

Bougouni 

Chef Sce 

Assistance Gle 

647 09 57 

7 Moussa Fodé SISSOKO SLCN Chef de 

service 

698 04 12 

8 Daniel DEMBELE Cercle de Kita Préfet Adjoint  

9 Mamadou M. SISSOKO Conseil de cercle de 

Kita 

Président  

10 Yoro DIALLO Conseil de cercle de 

Kita 

SEGAL  

11 Mme NIANG Korotounou 

TOURE 

STOP SAHEL Coordonnatrice 257 31 06 
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ANNEXE 2ANNEXE 2ANNEXE 2ANNEXE 2 : Liste des investissements dans le secteur EnvironnementListe des investissements dans le secteur EnvironnementListe des investissements dans le secteur EnvironnementListe des investissements dans le secteur Environnement    

Cercle de Kita 

Sensibilisation Sensibilisation Sensibilisation Sensibilisation     

Sensibilisation sur la protection de l’environnement     

Classement de forêt Classement de forêt Classement de forêt Classement de forêt     

Protection de forêt classée 

Réalisation de pare feu 

Classement de forêt    

Actions de DRS/CESActions de DRS/CESActions de DRS/CESActions de DRS/CES    

Diguette en terre 

Cordon pierreux 

Réalisation d’actions antiérosives 

Mise en défens de réserve naturelle 

Production de plants Production de plants Production de plants Production de plants     

Réalisation de pépinière 

Reboisement Reboisement Reboisement Reboisement     

Réalisation de bosquets 

Reboisement 

Plantation de rôniers 

Haie vive 

Elaboration de schémaElaboration de schémaElaboration de schémaElaboration de schéma    

Elaboration de schéma d’aménagement communal 

Elaboration de schéma d’aménagement 

Aménagement de forêt Aménagement de forêt Aménagement de forêt Aménagement de forêt     

Aménagement de forêt villageoise 

Aménagement de forêt communale 

Mise en place d’une structure autonome de gestion de la forêt 

Appui au démarrage du système chantiers autonomes 

Assainissement Assainissement Assainissement Assainissement     

Appui aux associations chargées de l’assainissement 

Construction de dépotoirs  

Construction de puisards sanitaires 

Redresser et assainir les nouveaux sites 
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Aménagement de bas fonds  

Aménagement de mare 

Construction de mini barrage 

Le conseil de cercle, les communes de Koulou Baleya et Madina 

Aucune action environnementale dans le PDESC de 2002 

Le conseil de cercle, les communes de Koulou Baleya et Madina 

Aucune action environnementale dans le PDESC de 2002 

Une structure de gestion du bois est  mise en place
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ANNEXE 3ANNEXE 3ANNEXE 3ANNEXE 3    : : : : Objectifs spécifiques et activités du sous-secteur environnement/GRN par 
rapport à l’élaboration du plan quinquennal des Collectivités 

Collectivités Objectifs principaux 
cités par les 
collectivités en vue 
de l’élaboration du 
sous-secteur 
environnement/GRN 

Activités  Coûts  Localisations  Observations 

      
CC de Kita Assurer une gestion 

durable des ressources 
forestières 

Appui au 
démarrage de 
chantier autonome 

0/1 633 084 454   

Commune de 
Madina  

Néant   0/158 946 989  

Commune de 
Koulou Baleya 

Néant   0/369 750 000  

Le PDESC 
2001-2004 a été 
utilisé, celui de  
2005-2010 
n’étant pas 
disponible 
 

C C 
Bafoulabé 

Renforcer les capacités 
à travers les échanges 
et les formations 

Organisation 
d’ateliers, 
conférences, 
séminaires sur la 
protection, la 
sauvegarde de 
l’environnement et 
l’amélioration du 
cadre de vie des 
populations 

0/46 500 000   

 Contribuer à sécurité 
alimentaire et 
nutritionnelle dans le 
cercle 

Augment et 
diversifier les 
productions et 
productivités 
agrosylvopastorales 
et piscicoles  

   

 Forte participation des 
OPA au 
développement 
communal 

Dynamisation des 
OPA et artisans 

   

 Amener les populations 
à adhérer au plan 
d’Aménagement des 
forêts classées de 
Dioubéba et Fangala 

Organisation d’un 
atelier de validation 
des plans 
d’aménagement 
des forêts classées 
de Dioubéba et 
Fangala 

Ségala, Koboto, Fatea-
Samea 

  

 Contribuer à une 
meilleure gestion des 
ressources fourragères 
du cercle 

Elaborer la carte 
pastorale du cercle 

Cercle de Bafoulabé   

 Protéger et restaurer les 
espèces menacées 

Réhabiliter et 
valoriser le bois 
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d’ébène  
 Réactualiser les avant 

projets de classement 
de fansané, Niambia et 
Saméa 

Réactualiser les 
avant projets de 
classement 

   

 Rendre disponibles et 
accessibles des jeunes 
plants pour le 
reboisement 

Réhabilitation de la 
pépinière centrale 

Bafoulabé   

Promouvoir une 
agriculture durable  

Promouvoir des 
actions de DRS 

0/268 717 545  

Maintenir et améliorer 
la biodiversité végétale 
dans la commune 

Réhabiliter les 
espèces végétales 
menacées de 
disparition 

0/391 125 000  

Commune de 
Niambia 
 

Reconstituer le couvert 
végétal 

Reboiser les 
superficies 
déboisées 

0  

Les activités ne 
sont ni 
localisées ni 
précisées ni 
budgétisées ni 
quantifiées 
 

      
Rendre disponibles les 
jeunes plants 

Installer des 
pépinières 
villageoises 

4 409 000 Badoumbé ; 
Oualia ; 
Solinta ; 
Soukoutali 1 

 

Restaurer les essences 
forestières menacées 
dans tous les villages de 
la commune  

Reboiser  416 625 000/1 596 330 
000 

Tous les 
villages 

Les activités ne 
sont ni 
précisées ni 
quantifiées 
 

Commune de 
Oualia  

Promouvoir la gestion 
rationnelle des 
ressources naturelles 

Aménagement de 
forêts classées 

0 Balandougou, 
Fangala, 
Koutoukotodji 

Les activités ne 
sont ni 
précisées ni 
budgétisées ni 
quantifiées 

CC 
Bougouni 

Environnement Financer des 
conventions de 
GRN 

  90 000 000 / 
271 500 000 

 Environnement  Appui au dispositif 
de suivi évaluation 
et de contrôle de 
l’exploitation des 
RN 

   

 Agriculture  Contribution 
financière à la 
GRN et au 
maintien du 
potentiel sol 

   

  Création de 
pépinières pour les 
campagnes de 
reboisement et 
l’organisation de 
journées de 
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reboisement 
  Construction d’un 

barrage de tenue 
d’eau 

   

 Pêche  Financer 
l’élaboration de 
convention de 
pêche 

   

 Environnement  Participation à la 
prise en charge deu 
cadre de 
concertation pour 
la gestion des 
ressources 
forestières et 
fauniques des 
forêts classées et 
de la réserve  

   

 Environnement   Participation au 
processus de 
transfert de 
compétences de la 
GRN aux 
collectivités 

   

  Environnement   Renforcement des 
capacités des 
producteurs de 
plants 

   

Commune 
de Sibirila  

Bien aménager les 
forêts de la commune 

Aménager 
certaines forêts de 
la commune 

100 000 000 5 villages Coût du 
PDESC = 
816 300 000 

 Les feux précoces sont 
appliqués par tous les 
villages 

Sensibiliser les 
populations à 
l’application de la 
politique des feux 
de brousse 

2 500 000 6 villages  
 

 Améliorer le cadre de 
vie des habitants du 
village 

Appliquer les 
règles d’hygiène et 
d’assainissement 

   

2005 Une structure de 
gestion de bois est mise 
en place dans tous les 
villages 

Dynamiser les 
SRGB dans tous 
les villages 

600 000 06 villages  

 Lutter contre la 
divagation des animaux 

Construire des 
fourrières 

8 000 000 06 villages  

 La pluviométrie a 
augmenté 

Reboiser le 
territoire 
communal 

4 500 000   

 Des partenaires 
techniques et financiers 
sont négociés 

Exploiter 
judicieusement les 
ressources 
minières de la 

0 06 villages  
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commune  
Bladiè 
Tiémala 

néant    0/42 865 276 

CC 
Yanfolila 

Appuyer la pratique 
agricole en outils 
d’aménagement et de 
gestion des terres de 
culture 

Elaborer le schéma 
d’aménagement du 
territoire  

  10 000 000/447 
140 000 

Former, informer et 
sensibiliser les 
populations sur les 
textes de GRN 

Rechercher des 
partenaires 
financiers et 
techniques 

 6 0/94 135 000 Commune 
de Sankarani 

Aménager et gérer les 
ressources naturelles 

Organiser la 
campagne de 
reboisement 

 6  

Lutter contre la 
divagation des animaux 

Construire des 
fourrières 

  20 000 000/447 
140 000 

Commune 
de Bolo 
Fouta Créer des activités 

génératrices de revenus 
Construire des 
étangs piscicoles 

   

C Cercle 
Gao 

Renforcer les capacités 
des organisations 
paysannes 

Former les 
organisations 
paysannes 

   

 Doter les écoles de 
latrines 

Construire des 
latrines 
compartimentées 

   

 Assurer la bonne 
gestion des marres 

Appuyer la 
réalisation de 
marres 

   

 Assurer la bonne 
gestion des ressources 
naturelles  

Appuyer 
l’élaboration de 
schéma 
d’aménagement de 
l’espace 

   

Commune 
de Int Tilit 

Néant     0/1 395 100 
000 

 Construire une 
ceinture verte 
autour de la ville 

   

 Aménager les 
berges du fleuve 

   

 Reboiser les 
grandes artères 

   

 Réhabiliter les 
caniveaux 

   

 

Conserver et protéger 
l’environnement et 
lutter contre la 
désertification et 
l’ensablement. 
Restaurer l’écosystème 

Equiper les GIE 
en matériels 
d’assainissement 

   

Commune 
de Gao  

Conserver et protéger 
l’environnement 
Assainir la ville 

Curer les caniveaux    

 Conserver et protéger 
l’environnement et 

Construire de 
dépotoirs de transit 

  6 592  935 / 
12720 026 275 
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lutter contre la 
pollution de la ville 

et final 

 Evacuer les eaux usées 
de la ville 

Construire des 
fosses sceptiques 

   

 Conserver et protéger 
l’environnement 

Installer de mini 
égouts à faible 
diamètre 

   

 Conserver et protéger 
l’environnement 

Curer les caniveaux    
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Annexe 4Annexe 4Annexe 4Annexe 4 : Nombre d’hommes jour de formation reçu par les collectivités 
 

Collectivités Nombre de 
formations 

reçues 

Nbre 
d’HJ  

Nombre de 
formation en 

Environnement 

Thèmes Observations 

CC de 
Bafoulabé 

20 131 
HJ 

0   

Nambia  21  145 0   

Oualia  23 185 0   

CC de Kita 17  84     

Koulou  30 428 0   

Madina  29  435 1 Gestion des RN 42 HJ 

CC Ménaka 17 8 797 1 Formation sur 
les textes GRN 

20 HJ 

Alata  14 285 0   

Andraboukane  18 1767 0 Formation sur les 
textes GRN 

 

CC Gao 2  12    

Int Tilit  7 110 0   

Gao 2 12 0   

CC Yanfolila 34  193 0 Information et 
sensibilisation 
sur la GDRN 

 

Sankarani 40 495 0 Information et 
sensibilisation sur 
la GDRN 

 

Bolo fouta  46 529 0   

CC de 
Bougouni 

21  279 
HJ 

0   

Sibirila  22 299 0   

Bladjè  25 403 0   
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Annexe : 5 Formations réalisées en aménagement de l’espace, GRN 
 

Collectivités Formations Durée 

(j)  

Nombre 

participants 

Budget  

(en 

FCFA) 

CC Ménaka  Textes régissant la GRN 5 0 84 000 

Commune de 

Alata 

Textes régissant la GRN 5 0 84 000 

Commune de 

Andraboukane  

Textes régissant la GRN 5 0 84 000 

CC Gao Néant  0 0 0 

Int Tilit  Néant  0 0 0 

Gao Néant  0 0 0 

CC Yanfolila Information et sensibilisation 

sur la gestion durable des 

ressources naturelles 

1 4 0 

Sankarani Information et sensibilisation 

sur la gestion durable des 

ressources naturelles 

1 4 0 

Bolo fouta  Information et sensibilisation 

sur la gestion durable des 

ressources naturelles 

1 4 0 

CC de Bougouni Néant  0 0 0 

Sibirila  Néant  0 0 0 

Bladjè  Néant  0 0 0 

CC de Bafoulabé Néant  0 0 0 

Nambia  Néant  0 0 0 

Oualia  Néant  0 0 0 

CC de Kita Aménagement d’espace et 

Gestion des Ressources 

Naturelles 

   

Koulou  Gestion des Ressources 
Naturelles 

3 j 0 230 000 

Madina  Gestion des Ressources 
Naturelles 

3 j 0 230 000 
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Annexe 6 : Informations sur la mise à disposition des services techniques 
 

Cercles  Nombre de 
sollicitations  

Nombre de 
sollicitations  
des services de  
l’Environnement  

Réalisations   

Cercle de Bougouni 18 0  17 

Yanfolila  6 0 6 

Bafoulabé  1 0 1 

Kita  1 0 1 

Gao  7 0 4 

Menaka  7 7 7 
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Annexe 7 : Intervention des prestataires dans les cercles 

  Nombre de prestations  
  Kita Bougouni      

Accompagnement pour l'élaboration du budget 149 168     
Budget Rédaction du budget 0 121     

Accompagnement pour l'élaboration du CA 110 115     
compte administratif Rédaction du CA 0 94     

Appui pour l'information 10 34     

Appui pour la connaissance du milieu 11 29     

Appui pour l'identification 9 30     

Appui pour la synthèse 12 28     

Appui pour l'atelier de planification 12 29     

Appui pour la rédaction du PDESC 25 28     
Elaboration PDESC Appui pour la restitution du PDESC 6 28     

Prestataires contrôle 121 22     

Prestataires études techniques 0 0     
Réalisation Investissements Prestataires réalisation 148 67     

 
   
144 prstataires recensés dans le cercle de Kita  
55 ont effectivement intervenu  
le SCN a intervenu dans l'appui à la connaissance du milieu et la synthèse 
communale 
18 interviennent dans le domaine de l’environnement 
 
Cercles  Nombre de 

prestataires recensés 
Nombre d’intervenants 
dans le domaine de 
l’assainissement, 
aménagement de l’espace 
et GRN 

 

Ménaka  36 9  
Kita  144 18  
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Annexe 8Annexe 8Annexe 8Annexe 8    : : : : Coûts des actions dans le domaine de l’environnement comparés aux Coûts des actions dans le domaine de l’environnement comparés aux Coûts des actions dans le domaine de l’environnement comparés aux Coûts des actions dans le domaine de l’environnement comparés aux 

coûts totaux coûts totaux coûts totaux coûts totaux     
Collectivités  Budget  Apport population  

Cercles  Environnement  Total  % Environnement  Total  % 
Kita toutes les 
communes  

 1 738 904 250   1 639 220 
787 103   

   
0,11   

    157 150 125    4 142 919 
430   

   
3,79   

Conseil de cercle                        -                           -         
Koulou                        -                            -         

Madina                        -                            -         
Bafoulabé      833 994 

398,00   
      41 428 

305 060   
   

2,01   
      91 364 084    2 824 123 

575   
   

3,24   
Conseil de cercle             
Niambia                        -               391 

125 000   
        

Oualia          421 034 
000   

        1 576 
330 000   

        24 640 250       

Bougouni          4 127 
200,00   

      32 587 
339 723   

   
0,01   

       1 075 440       161 972 
857   

   
0,66   

Conseil de cercle             
Bladiè tièmala                        -                              

-     
        

Sibirila     162 500 
000,00   

          816 
300 000   

        

Yanfolila      603 193 
711,00   

      16 414 
585 558   

   
3,67   

      91 086 728    2 259 588 
449   

   
4,03   

Conseil de cercle      10 000 
000,00   

          

Sankarani         2 135 
000,00   

              455 000       

Bolo Fouta       71 233 
900,00   

          33 220 000       

Gao  9 317 623 
000,00   

      35 595 
699 325  

 
26,18   

 1 046 519 280    5 413 396 
897   

 
19,33   

Conseil de cercle      35 000 
000,00   

           5 000 000       

Int Tilit       58 000 
000,00   

          11 600 000       

Gao  6 592 935 
600,00   

        632 220 000       

Ménaka     172 267 
000,00   

        6 196 
970 352   

   
2,78   

       6 000 000         45 287 
850   

 
13,25   

Conseil de cercle      70 667 
000,00   

                      -         

Alata             

Andraboukane       11 900 
000,00   

                       -         

Total             
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Collectivités  Budget  Apport de la population  Total PDESC  

Cercles     

Kita toutes les communes  1 739 904 250 157 150 125 1 639 220 787 103 

Conseil de cercle 0 0 0 

Koulou 0 0 0 

Madina 0 0 0 

Bafoulabé  633 994 398 91 364 084 41 428 305 060 

Conseil de cercle 47 900 000 900 000  

Niambia 0 0 0 

Oualia 436 034 000 24 640 250  

Bougouni  4 127 200 1 075 440  

Conseil de cercle 0 0 0 

Bladiè tièmala 0 0 0 

Sibirila 0 0 0 

Yanfolila  603 193 711 91 086 728 32 587 339 723 

Conseil de cercle 10 000 000 2 000 000  

Sankarani 2 135 000 455 000  

Bolo Fouta 71 233 900 2 006 780  

Gao 9 317 623 000 1 046 519 280 35 595 699 325 

Conseil de cercle 35 000 000 5 000 000  

Int Tilit 58 000 000 11 600 000  

Gao 6 592 935 600 632 220 000  

Ménaka 172 267 000 45 287 850 6 196 970 352 

Conseil de cercle 70 667 000 0  

Alata 0 0  

Andraboukane 11 900 000 0  

Total     
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Collectivités  Budget  Apport de la 
population  

Total PDESC  

Cercles        
Kita toutes les communes   1739904250 157150125 1,63922E+12 
Conseil de cercle 0 0 0 
Koulou 0 0 0 
Madina 0 0 0 
Bafoulabé  633994398 91364084 41428305060 
Conseil de cercle 47900000 900 000   
Niambia 0 0 0 
Oualia 436034000 24640250   

Bougouni  4127200 1075440   
Conseil de cercle 0 0 0 
Bladiè tièmala 0 0 0 
Sibirila 0 0 0 
Yanfolila  603 193 711 91086728 32587339723 
Conseil de cercle 10000000 2000000   
Sankarani 2135000 455 000   

Bolo Fouta 71233900 2006780   

Gao 9317623000 1046519280 35595699325 
Conseil de cercle 35000000 5000000   
Int Tilit 58000000 11600000   

Gao 6592935600 632220000   
Ménaka 172267000 45287850 6196970352 
Conseil de cercle 70667000 0   
Alata 0 0   

Andraboukane 11900000 0   

Total 6 cercles 12 471 109 559     

total 12 communes tests       
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: 

La clé de la réussite de la gestion des ressources naturelles, notamment forestières, 

étant le contrôle forestier, celui-ci doit permettre de vérifier systématiquement tant 

la légalité des titres émis (source, quota) que la conformité et les modes des 

prélèvements eu égard aux techniques développées et aux normes convenues. 

Conduire une réelle approche participative  

Appuyer le développement local   

Clarifier le rôle des différents acteurs 

Mettre l’accent, tout au long du processus, sur la communication (concertation entre 

les acteurs) 

Mettre en place un mécanisme efficace de suivi évaluation des activités  

Assurer une large diffusion des énergies de substitution dans les grandes villes 

Informer, sensibiliser et éduquer les populations des grandes villes (Bamako, Kati, 

Koulikoro, Ségou, Sikasso, Bougouni, Koutiala, San, etc.) sur les énergies de 

substitution et les technologies de leur exploitation 
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; 

Rendre systématique la constitution aux niveaux national et régional, de centre de 

ressources (documentation, films,  cassettes audio, etc.), 

Tenir compte des savoir faire locaux et de la nécessaire implication des populations 

locales. dans le dispositif de suivi évaluation 

CE QUE L’IPE POURRAIT FAIRE DANS SA ZONE D’INTERVENTION 

Appuyer la diversification des activités génératrices de revenus, notamment par la 

promotion des produits forestiers non ligneux 

Appuyer l’élaboration des PCAE de la zone d’intervention de l’IPE 

Appuyer l’intégration des éléments du PCAE dans le PDESC 

Aider à l’élaboration de fiches techniques pour opérationnaliser le PCAE. 

Faciliter l’accès des collectivités à un fonds pour la réalisation des actions 

environnementales différent de leur droit de tirage  

Reconstituer la documentation des expériences majeures menées dans le domaine 

GRN  (documentation, films,  cassettes audio, etc.), 

Appuyer la mise en place de cadre de concertation entre acteurs 



Organiser et soutenir une bonne communication tant au niveau local que national.   

Elaboration par les différents niveaux de leur programme à partir du schéma 

directeur de lutte contre l’ensablement en tenant compte des orientations des 

comités de pilotage et avec l’appui conseil des services techniques compétents 
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3.1. Les grands programmes de développement 3.1. Les grands programmes de développement 3.1. Les grands programmes de développement 3.1. Les grands programmes de développement     

    

Le PNAE/PANLe PNAE/PANLe PNAE/PANLe PNAE/PAN----CID, CID, CID, CID,     

Le PNAE/PANLe PNAE/PANLe PNAE/PANLe PNAE/PAN----CID est un cadre d’orientation général pour l'ensemble des activités de CID est un cadre d’orientation général pour l'ensemble des activités de CID est un cadre d’orientation général pour l'ensemble des activités de CID est un cadre d’orientation général pour l'ensemble des activités de 

développement et comme un cadre stratégique et de cohdéveloppement et comme un cadre stratégique et de cohdéveloppement et comme un cadre stratégique et de cohdéveloppement et comme un cadre stratégique et de cohérence global pour orienter érence global pour orienter érence global pour orienter érence global pour orienter 

les politiques, programmes et activités des institutions qui oeuvrent dans le domaine les politiques, programmes et activités des institutions qui oeuvrent dans le domaine les politiques, programmes et activités des institutions qui oeuvrent dans le domaine les politiques, programmes et activités des institutions qui oeuvrent dans le domaine 

de l’environnement ou qui touchent cette question.de l’environnement ou qui touchent cette question.de l’environnement ou qui touchent cette question.de l’environnement ou qui touchent cette question.    

    

Les documents du PNAE/PANLes documents du PNAE/PANLes documents du PNAE/PANLes documents du PNAE/PAN----CID sont le fruit d'une large concertation au niveau national, CID sont le fruit d'une large concertation au niveau national, CID sont le fruit d'une large concertation au niveau national, CID sont le fruit d'une large concertation au niveau national, 

rrrrégional et local. Ils constituent la synthèse des travaux entrepris depuis 1994 et plus égional et local. Ils constituent la synthèse des travaux entrepris depuis 1994 et plus égional et local. Ils constituent la synthèse des travaux entrepris depuis 1994 et plus égional et local. Ils constituent la synthèse des travaux entrepris depuis 1994 et plus 

particulièrement depuis le Forum de lancement en février 1996. particulièrement depuis le Forum de lancement en février 1996. particulièrement depuis le Forum de lancement en février 1996. particulièrement depuis le Forum de lancement en février 1996.     

    

Le PAN/PANLe PAN/PANLe PAN/PANLe PAN/PAN----CIDCIDCIDCID    

Le PNAE/PANLe PNAE/PANLe PNAE/PANLe PNAE/PAN----CID est le résultat d'une large concertation au niveau national, régional etCID est le résultat d'une large concertation au niveau national, régional etCID est le résultat d'une large concertation au niveau national, régional etCID est le résultat d'une large concertation au niveau national, régional et local.  local.  local.  local. 

Il respecte le processus de décentralisation en cours et prend en compte les Il respecte le processus de décentralisation en cours et prend en compte les Il respecte le processus de décentralisation en cours et prend en compte les Il respecte le processus de décentralisation en cours et prend en compte les 

spécificités physiques et sociospécificités physiques et sociospécificités physiques et sociospécificités physiques et socio----économiques des régions. La méthodologie adoptée économiques des régions. La méthodologie adoptée économiques des régions. La méthodologie adoptée économiques des régions. La méthodologie adoptée 

pour son élaboration est participative et itérative. Elle se caractérise par la volonté pour son élaboration est participative et itérative. Elle se caractérise par la volonté pour son élaboration est participative et itérative. Elle se caractérise par la volonté pour son élaboration est participative et itérative. Elle se caractérise par la volonté 

d'd'd'd'impliquer tous les partenaires nationaux, régionaux et locaux (structures étatiques impliquer tous les partenaires nationaux, régionaux et locaux (structures étatiques impliquer tous les partenaires nationaux, régionaux et locaux (structures étatiques impliquer tous les partenaires nationaux, régionaux et locaux (structures étatiques 

nationales et décentralisées, société civile, partenaires au développement).nationales et décentralisées, société civile, partenaires au développement).nationales et décentralisées, société civile, partenaires au développement).nationales et décentralisées, société civile, partenaires au développement).    

    

PROGRAMME COMMUNAL D’ACTION ENVIRONNEMENTALE (PCAE)PROGRAMME COMMUNAL D’ACTION ENVIRONNEMENTALE (PCAE)PROGRAMME COMMUNAL D’ACTION ENVIRONNEMENTALE (PCAE)PROGRAMME COMMUNAL D’ACTION ENVIRONNEMENTALE (PCAE)    

Le PCAE est un outil de référence adapté aLe PCAE est un outil de référence adapté aLe PCAE est un outil de référence adapté aLe PCAE est un outil de référence adapté au contexte de la décentralisation en lieu et place du u contexte de la décentralisation en lieu et place du u contexte de la décentralisation en lieu et place du u contexte de la décentralisation en lieu et place du 

Programme d’Action Local (PAL). C’est pour répondre à ce souci que le STP/CIGQE Programme d’Action Local (PAL). C’est pour répondre à ce souci que le STP/CIGQE Programme d’Action Local (PAL). C’est pour répondre à ce souci que le STP/CIGQE Programme d’Action Local (PAL). C’est pour répondre à ce souci que le STP/CIGQE 

a mis au point un guide d’élaboration PCAE qui comporte les phases et étapes a mis au point un guide d’élaboration PCAE qui comporte les phases et étapes a mis au point un guide d’élaboration PCAE qui comporte les phases et étapes a mis au point un guide d’élaboration PCAE qui comporte les phases et étapes 

suivantessuivantessuivantessuivantes    ::::    

    

Phase I. Préparation à la prograPhase I. Préparation à la prograPhase I. Préparation à la prograPhase I. Préparation à la programmationmmationmmationmmation    



Etape 1 : Définition des grandes orientations du conseil communal en matière de gestion Etape 1 : Définition des grandes orientations du conseil communal en matière de gestion Etape 1 : Définition des grandes orientations du conseil communal en matière de gestion Etape 1 : Définition des grandes orientations du conseil communal en matière de gestion 

de l’environnement ;de l’environnement ;de l’environnement ;de l’environnement ;    

Etape 2 : Campagne d’information et de sensibilisation ;Etape 2 : Campagne d’information et de sensibilisation ;Etape 2 : Campagne d’information et de sensibilisation ;Etape 2 : Campagne d’information et de sensibilisation ;    

Etape 3 : Constitution des équipes chargées du diagnostic participatif;Etape 3 : Constitution des équipes chargées du diagnostic participatif;Etape 3 : Constitution des équipes chargées du diagnostic participatif;Etape 3 : Constitution des équipes chargées du diagnostic participatif;    

Etape 4 : Etape 4 : Etape 4 : Etape 4 : Formation des équipes chargées du diagnostic participatif.Formation des équipes chargées du diagnostic participatif.Formation des équipes chargées du diagnostic participatif.Formation des équipes chargées du diagnostic participatif.    

Phase II : DiagnosticsPhase II : DiagnosticsPhase II : DiagnosticsPhase II : Diagnostics    

Etape 1 : Diagnostic participatif par village /quartier ou groupe de villages ;Etape 1 : Diagnostic participatif par village /quartier ou groupe de villages ;Etape 1 : Diagnostic participatif par village /quartier ou groupe de villages ;Etape 1 : Diagnostic participatif par village /quartier ou groupe de villages ;    

Etape 2 : Etudes de faisabilité technique et financière sommaire des actions villageoises Etape 2 : Etudes de faisabilité technique et financière sommaire des actions villageoises Etape 2 : Etudes de faisabilité technique et financière sommaire des actions villageoises Etape 2 : Etudes de faisabilité technique et financière sommaire des actions villageoises 

(cet(cet(cet(cette étape est facultative. Elle est réalisée seulement en cas de besoin).te étape est facultative. Elle est réalisée seulement en cas de besoin).te étape est facultative. Elle est réalisée seulement en cas de besoin).te étape est facultative. Elle est réalisée seulement en cas de besoin).    

Phase III. Elaboration du Programme Communal d’Action EnvironnementalePhase III. Elaboration du Programme Communal d’Action EnvironnementalePhase III. Elaboration du Programme Communal d’Action EnvironnementalePhase III. Elaboration du Programme Communal d’Action Environnementale    

Etape 1 : Atelier communal de programmationEtape 1 : Atelier communal de programmationEtape 1 : Atelier communal de programmationEtape 1 : Atelier communal de programmation    

Etape 2 : Mise en place d’une équipe d’élaboration du programmeEtape 2 : Mise en place d’une équipe d’élaboration du programmeEtape 2 : Mise en place d’une équipe d’élaboration du programmeEtape 2 : Mise en place d’une équipe d’élaboration du programme    

EtapEtapEtapEtape 3 : Elaboration du Programme Communal d’Action Environnementale.e 3 : Elaboration du Programme Communal d’Action Environnementale.e 3 : Elaboration du Programme Communal d’Action Environnementale.e 3 : Elaboration du Programme Communal d’Action Environnementale.    

Phase IV. Approbation du Programme Communal d’Action EnvironnementalePhase IV. Approbation du Programme Communal d’Action EnvironnementalePhase IV. Approbation du Programme Communal d’Action EnvironnementalePhase IV. Approbation du Programme Communal d’Action Environnementale    

Etape 1 : Validation du Programme Communal d’Action Environnementale (PCAE) par Etape 1 : Validation du Programme Communal d’Action Environnementale (PCAE) par Etape 1 : Validation du Programme Communal d’Action Environnementale (PCAE) par Etape 1 : Validation du Programme Communal d’Action Environnementale (PCAE) par 

les participants de l’atelier communal les participants de l’atelier communal les participants de l’atelier communal les participants de l’atelier communal ;;;;    

Etape 2 : Adoption du Programme Communal d’Action Environnementale (PCAE) par leEtape 2 : Adoption du Programme Communal d’Action Environnementale (PCAE) par leEtape 2 : Adoption du Programme Communal d’Action Environnementale (PCAE) par leEtape 2 : Adoption du Programme Communal d’Action Environnementale (PCAE) par le    

Conseil communal ;Conseil communal ;Conseil communal ;Conseil communal ;    

Etape 3 : Approbation du Programme Communal d’Action Environnementale (PCAE) par Etape 3 : Approbation du Programme Communal d’Action Environnementale (PCAE) par Etape 3 : Approbation du Programme Communal d’Action Environnementale (PCAE) par Etape 3 : Approbation du Programme Communal d’Action Environnementale (PCAE) par 

l’autorité de tutelle ;l’autorité de tutelle ;l’autorité de tutelle ;l’autorité de tutelle ;    

Etape 4 : Restitution du Programme Communal d’ActEtape 4 : Restitution du Programme Communal d’ActEtape 4 : Restitution du Programme Communal d’ActEtape 4 : Restitution du Programme Communal d’Action Environnementale (PCAE) aux ion Environnementale (PCAE) aux ion Environnementale (PCAE) aux ion Environnementale (PCAE) aux 

populations.populations.populations.populations.    

La CCD MaliLa CCD MaliLa CCD MaliLa CCD Mali    

Le programme de mise en oeuvre de la CCD par le Mali est appelé PNAE /PANLe programme de mise en oeuvre de la CCD par le Mali est appelé PNAE /PANLe programme de mise en oeuvre de la CCD par le Mali est appelé PNAE /PANLe programme de mise en oeuvre de la CCD par le Mali est appelé PNAE /PAN----CID où un CID où un CID où un CID où un 

certain nombre de programmes d’actions (nationaux, régionaux et locaux) ont été certain nombre de programmes d’actions (nationaux, régionaux et locaux) ont été certain nombre de programmes d’actions (nationaux, régionaux et locaux) ont été certain nombre de programmes d’actions (nationaux, régionaux et locaux) ont été 

élaborés.élaborés.élaborés.élaborés.    

    

Au total 26 programmes dAu total 26 programmes dAu total 26 programmes dAu total 26 programmes dont 09 nationaux, 09 régionaux et 08 locaux ont été élaborés ont 09 nationaux, 09 régionaux et 08 locaux ont été élaborés ont 09 nationaux, 09 régionaux et 08 locaux ont été élaborés ont 09 nationaux, 09 régionaux et 08 locaux ont été élaborés     

    

Neuf (09) Programmes d’Actions Nationaux (PAN) :Neuf (09) Programmes d’Actions Nationaux (PAN) :Neuf (09) Programmes d’Actions Nationaux (PAN) :Neuf (09) Programmes d’Actions Nationaux (PAN) :    

Programme d’Aménagement du Territoire ;Programme d’Aménagement du Territoire ;Programme d’Aménagement du Territoire ;Programme d’Aménagement du Territoire ;    

Programme de Gestion des Ressources Naturelles ;Programme de Gestion des Ressources Naturelles ;Programme de Gestion des Ressources Naturelles ;Programme de Gestion des Ressources Naturelles ;    

Programme de Maîtrise des Ressources en Eau ;Programme de Maîtrise des Ressources en Eau ;Programme de Maîtrise des Ressources en Eau ;Programme de Maîtrise des Ressources en Eau ;    



ProgrammeProgrammeProgrammeProgramme d’Amélioration du Cadre de Vie ; d’Amélioration du Cadre de Vie ; d’Amélioration du Cadre de Vie ; d’Amélioration du Cadre de Vie ;    

Projet de Développement des Ressources en Energies nouvelles et Renouvelables;Projet de Développement des Ressources en Energies nouvelles et Renouvelables;Projet de Développement des Ressources en Energies nouvelles et Renouvelables;Projet de Développement des Ressources en Energies nouvelles et Renouvelables;    

Programme de Gestion de l’Information sur l’Environnement ;Programme de Gestion de l’Information sur l’Environnement ;Programme de Gestion de l’Information sur l’Environnement ;Programme de Gestion de l’Information sur l’Environnement ;    

Programme d’information, d’éducation et de Communication en Environnement ;Programme d’information, d’éducation et de Communication en Environnement ;Programme d’information, d’éducation et de Communication en Environnement ;Programme d’information, d’éducation et de Communication en Environnement ;    

ProgramProgramProgramProgramme de Suivi de la Mise en OEuvre des Conventions ;me de Suivi de la Mise en OEuvre des Conventions ;me de Suivi de la Mise en OEuvre des Conventions ;me de Suivi de la Mise en OEuvre des Conventions ;    

Programme de Recherche sur la Lutte Contre la Désertification et la Protection de Programme de Recherche sur la Lutte Contre la Désertification et la Protection de Programme de Recherche sur la Lutte Contre la Désertification et la Protection de Programme de Recherche sur la Lutte Contre la Désertification et la Protection de 

l’Environnement.l’Environnement.l’Environnement.l’Environnement.    

Neuf (09) Programmes d’Actions Régionaux (PAR) dont celui duNeuf (09) Programmes d’Actions Régionaux (PAR) dont celui duNeuf (09) Programmes d’Actions Régionaux (PAR) dont celui duNeuf (09) Programmes d’Actions Régionaux (PAR) dont celui du    

Programme d’Amélioration du Cadre de Vie dansProgramme d’Amélioration du Cadre de Vie dansProgramme d’Amélioration du Cadre de Vie dansProgramme d’Amélioration du Cadre de Vie dans le District de Bamako. le District de Bamako. le District de Bamako. le District de Bamako.    

Huit (08) Programmes d’Actions Locaux (PAL) représentent le plus niveau de planification des Huit (08) Programmes d’Actions Locaux (PAL) représentent le plus niveau de planification des Huit (08) Programmes d’Actions Locaux (PAL) représentent le plus niveau de planification des Huit (08) Programmes d’Actions Locaux (PAL) représentent le plus niveau de planification des 

actions de lutte contre la désertification. Le STP/CIGQE vient d’élaborer un outil de actions de lutte contre la désertification. Le STP/CIGQE vient d’élaborer un outil de actions de lutte contre la désertification. Le STP/CIGQE vient d’élaborer un outil de actions de lutte contre la désertification. Le STP/CIGQE vient d’élaborer un outil de 

planification, le Plan Communal d’Action Environnemenplanification, le Plan Communal d’Action Environnemenplanification, le Plan Communal d’Action Environnemenplanification, le Plan Communal d’Action Environnementale (PCAE) appelé à tale (PCAE) appelé à tale (PCAE) appelé à tale (PCAE) appelé à 

remplacer le PAL.remplacer le PAL.remplacer le PAL.remplacer le PAL.    

    

SourceSourceSourceSource    ::::    

Atelier de formation en matière du Guide MéthodologiqueAtelier de formation en matière du Guide MéthodologiqueAtelier de formation en matière du Guide MéthodologiqueAtelier de formation en matière du Guide Méthodologique    

d’Elaboration du Programme Communal d’Actiond’Elaboration du Programme Communal d’Actiond’Elaboration du Programme Communal d’Actiond’Elaboration du Programme Communal d’Action    

Environnementale (PCAE) et des Techniques de Gestion IntégréeEnvironnementale (PCAE) et des Techniques de Gestion IntégréeEnvironnementale (PCAE) et des Techniques de Gestion IntégréeEnvironnementale (PCAE) et des Techniques de Gestion Intégrée    

de Nutriments Végétaux (GINV)de Nutriments Végétaux (GINV)de Nutriments Végétaux (GINV)de Nutriments Végétaux (GINV)    

Atelier OrganiAtelier OrganiAtelier OrganiAtelier Organisé par GCOZA Mali et le Consortium Synergie sé par GCOZA Mali et le Consortium Synergie sé par GCOZA Mali et le Consortium Synergie sé par GCOZA Mali et le Consortium Synergie ––––AMAPROS ACD pour les AMAPROS ACD pour les AMAPROS ACD pour les AMAPROS ACD pour les 

membresmembresmembresmembres    

de GCOZA et des trois communes (Saloba, Souley et Sana).de GCOZA et des trois communes (Saloba, Souley et Sana).de GCOZA et des trois communes (Saloba, Souley et Sana).de GCOZA et des trois communes (Saloba, Souley et Sana).    

Du 20 au 22 juin 2005 à la Maison du Partenariat à Bamako, MaliDu 20 au 22 juin 2005 à la Maison du Partenariat à Bamako, MaliDu 20 au 22 juin 2005 à la Maison du Partenariat à Bamako, MaliDu 20 au 22 juin 2005 à la Maison du Partenariat à Bamako, Mali    

Par Toumany Dembelé, Abou Berthé, et Mossa YattaraPar Toumany Dembelé, Abou Berthé, et Mossa YattaraPar Toumany Dembelé, Abou Berthé, et Mossa YattaraPar Toumany Dembelé, Abou Berthé, et Mossa Yattara    

Juillet 20Juillet 20Juillet 20Juillet 2006060606    

GCoZA ProcèsGCoZA ProcèsGCoZA ProcèsGCoZA Procès----    

    

3.2. Les projets et programmes de Gestion des ressources naturelles :3.2. Les projets et programmes de Gestion des ressources naturelles :3.2. Les projets et programmes de Gestion des ressources naturelles :3.2. Les projets et programmes de Gestion des ressources naturelles :    

Jusqu’en 1975, l’Etat était considéré comme le seul gestionnaire officiel des ressources Jusqu’en 1975, l’Etat était considéré comme le seul gestionnaire officiel des ressources Jusqu’en 1975, l’Etat était considéré comme le seul gestionnaire officiel des ressources Jusqu’en 1975, l’Etat était considéré comme le seul gestionnaire officiel des ressources 

naturelles qui faisaient l’objet d’une multitude d’approches diversifiées. naturelles qui faisaient l’objet d’une multitude d’approches diversifiées. naturelles qui faisaient l’objet d’une multitude d’approches diversifiées. naturelles qui faisaient l’objet d’une multitude d’approches diversifiées.     

    



LaLaLaLa mise en œuvre de nouvelles politiques économiques et sociales de l’Etat, en l’occurrence la  mise en œuvre de nouvelles politiques économiques et sociales de l’Etat, en l’occurrence la  mise en œuvre de nouvelles politiques économiques et sociales de l’Etat, en l’occurrence la  mise en œuvre de nouvelles politiques économiques et sociales de l’Etat, en l’occurrence la 

décentralisation, et la politique forestière de 1995, signe la fin de la mainmise et de la décentralisation, et la politique forestière de 1995, signe la fin de la mainmise et de la décentralisation, et la politique forestière de 1995, signe la fin de la mainmise et de la décentralisation, et la politique forestière de 1995, signe la fin de la mainmise et de la 

gestion monopolistique de l’Etat sur les ressources naturelles. Elle congestion monopolistique de l’Etat sur les ressources naturelles. Elle congestion monopolistique de l’Etat sur les ressources naturelles. Elle congestion monopolistique de l’Etat sur les ressources naturelles. Elle confère une plus fère une plus fère une plus fère une plus 

grande responsabilisation des collectivités territoriales et les particuliers dans la grande responsabilisation des collectivités territoriales et les particuliers dans la grande responsabilisation des collectivités territoriales et les particuliers dans la grande responsabilisation des collectivités territoriales et les particuliers dans la 

protection, l’exploitation et l’aménagement des ressources par la répartition du protection, l’exploitation et l’aménagement des ressources par la répartition du protection, l’exploitation et l’aménagement des ressources par la répartition du protection, l’exploitation et l’aménagement des ressources par la répartition du 

domaine forestier entre trois types de gestionnaires, à savoir l’Etat, les domaine forestier entre trois types de gestionnaires, à savoir l’Etat, les domaine forestier entre trois types de gestionnaires, à savoir l’Etat, les domaine forestier entre trois types de gestionnaires, à savoir l’Etat, les Collectivités Collectivités Collectivités Collectivités 

territoriales et les particuliers. territoriales et les particuliers. territoriales et les particuliers. territoriales et les particuliers.     

    

Le cadre législatif de ces nouvelles orientations est traduit fondamentalement à travers les trois Le cadre législatif de ces nouvelles orientations est traduit fondamentalement à travers les trois Le cadre législatif de ces nouvelles orientations est traduit fondamentalement à travers les trois Le cadre législatif de ces nouvelles orientations est traduit fondamentalement à travers les trois 

textes de loi suivantstextes de loi suivantstextes de loi suivantstextes de loi suivants    ::::    

la loi n° 95la loi n° 95la loi n° 95la loi n° 95----004 du 18 janvier 1995 fixant les conditions de gestion des ressourc004 du 18 janvier 1995 fixant les conditions de gestion des ressourc004 du 18 janvier 1995 fixant les conditions de gestion des ressourc004 du 18 janvier 1995 fixant les conditions de gestion des ressources es es es 

forestières, forestières, forestières, forestières,     

la loi n° 95la loi n° 95la loi n° 95la loi n° 95----003 du  18 janvier 1995 portant organisation de l’exploitation, du transport et du 003 du  18 janvier 1995 portant organisation de l’exploitation, du transport et du 003 du  18 janvier 1995 portant organisation de l’exploitation, du transport et du 003 du  18 janvier 1995 portant organisation de l’exploitation, du transport et du 

commerce du bois,commerce du bois,commerce du bois,commerce du bois,    

La loi n° 96La loi n° 96La loi n° 96La loi n° 96----050 du 16 octobre 1996, portant principes de constitution et de gestion du 050 du 16 octobre 1996, portant principes de constitution et de gestion du 050 du 16 octobre 1996, portant principes de constitution et de gestion du 050 du 16 octobre 1996, portant principes de constitution et de gestion du 

domaine des collectivités territorialdomaine des collectivités territorialdomaine des collectivités territorialdomaine des collectivités territoriales. es. es. es.     

C’est aussi en vue d’opérationnaliser ces nouvelles visions que plusieurs expériences assorties C’est aussi en vue d’opérationnaliser ces nouvelles visions que plusieurs expériences assorties C’est aussi en vue d’opérationnaliser ces nouvelles visions que plusieurs expériences assorties C’est aussi en vue d’opérationnaliser ces nouvelles visions que plusieurs expériences assorties 

d’approches participatives diverses de conservation et de valorisation desdites d’approches participatives diverses de conservation et de valorisation desdites d’approches participatives diverses de conservation et de valorisation desdites d’approches participatives diverses de conservation et de valorisation desdites 

ressources ont été développées à travers le P NAE, la SED et le CSLP. Pour ressources ont été développées à travers le P NAE, la SED et le CSLP. Pour ressources ont été développées à travers le P NAE, la SED et le CSLP. Pour ressources ont été développées à travers le P NAE, la SED et le CSLP. Pour les les les les 

besoins de la présente étude, nous retiendrons les projets suivants de gestion des besoins de la présente étude, nous retiendrons les projets suivants de gestion des besoins de la présente étude, nous retiendrons les projets suivants de gestion des besoins de la présente étude, nous retiendrons les projets suivants de gestion des 

ressources naturellesressources naturellesressources naturellesressources naturelles    : : : :     

les Expériences de la DRCN les Expériences de la DRCN les Expériences de la DRCN les Expériences de la DRCN –––– Sikasso Sikasso Sikasso Sikasso    en matière de gestion des ressources naturelles en matière de gestion des ressources naturelles en matière de gestion des ressources naturelles en matière de gestion des ressources naturelles     

le projet de gestion durable des ressources naturelles danle projet de gestion durable des ressources naturelles danle projet de gestion durable des ressources naturelles danle projet de gestion durable des ressources naturelles dans la région de Mopti,s la région de Mopti,s la région de Mopti,s la région de Mopti,    

le projet de mise en valeur des forêts du cercle de Kita par les organisations paysannes, le projet de mise en valeur des forêts du cercle de Kita par les organisations paysannes, le projet de mise en valeur des forêts du cercle de Kita par les organisations paysannes, le projet de mise en valeur des forêts du cercle de Kita par les organisations paysannes,     

le  Projet Stratégie Energie Domestique (SED/CCL),le  Projet Stratégie Energie Domestique (SED/CCL),le  Projet Stratégie Energie Domestique (SED/CCL),le  Projet Stratégie Energie Domestique (SED/CCL),    

le projet de gestion durable des forêts classées autour de Bamako, le projet de gestion durable des forêts classées autour de Bamako, le projet de gestion durable des forêts classées autour de Bamako, le projet de gestion durable des forêts classées autour de Bamako,     

le Projet de lutte contrle Projet de lutte contrle Projet de lutte contrle Projet de lutte contre l’ensablement dans les villes du Nord Mali, e l’ensablement dans les villes du Nord Mali, e l’ensablement dans les villes du Nord Mali, e l’ensablement dans les villes du Nord Mali,     

le Projet de gestion durable des forêts en 3ème région.le Projet de gestion durable des forêts en 3ème région.le Projet de gestion durable des forêts en 3ème région.le Projet de gestion durable des forêts en 3ème région.    

Le projet  de Gestion des Ressources naturelles et Expériences DRCN Le projet  de Gestion des Ressources naturelles et Expériences DRCN Le projet  de Gestion des Ressources naturelles et Expériences DRCN Le projet  de Gestion des Ressources naturelles et Expériences DRCN –––– Sikasso Sikasso Sikasso Sikasso    ::::    

La succession de différents projets de GRN à la DRCN de Sikasso, particulLa succession de différents projets de GRN à la DRCN de Sikasso, particulLa succession de différents projets de GRN à la DRCN de Sikasso, particulLa succession de différents projets de GRN à la DRCN de Sikasso, particulièrement le PFRS, ièrement le PFRS, ièrement le PFRS, ièrement le PFRS, 

le PAFOMA, le projet «le PAFOMA, le projet «le PAFOMA, le projet «le PAFOMA, le projet «    forêts et Sécurité alimentaireforêts et Sécurité alimentaireforêts et Sécurité alimentaireforêts et Sécurité alimentaire    », le projet GDRN et le projet », le projet GDRN et le projet », le projet GDRN et le projet », le projet GDRN et le projet 

««««    CAT/GRN, ont conduit à la privatisation de la fonction de production de plants, le CAT/GRN, ont conduit à la privatisation de la fonction de production de plants, le CAT/GRN, ont conduit à la privatisation de la fonction de production de plants, le CAT/GRN, ont conduit à la privatisation de la fonction de production de plants, le 



classement de 13  forêts dont 2 aménagées ( faisant passer le taux dclassement de 13  forêts dont 2 aménagées ( faisant passer le taux dclassement de 13  forêts dont 2 aménagées ( faisant passer le taux dclassement de 13  forêts dont 2 aménagées ( faisant passer le taux de classement e classement e classement e classement 

de 0,6 à 5% en 3ème région ), l’identification et l’aménagement d’une vingtaine de de 0,6 à 5% en 3ème région ), l’identification et l’aménagement d’une vingtaine de de 0,6 à 5% en 3ème région ), l’identification et l’aménagement d’une vingtaine de de 0,6 à 5% en 3ème région ), l’identification et l’aménagement d’une vingtaine de 

forêts communautaires, la formation des agents forestiers et des pépiniéristes privés forêts communautaires, la formation des agents forestiers et des pépiniéristes privés forêts communautaires, la formation des agents forestiers et des pépiniéristes privés forêts communautaires, la formation des agents forestiers et des pépiniéristes privés 

et scieurs de long, la participation des populations riveraines aux différet scieurs de long, la participation des populations riveraines aux différet scieurs de long, la participation des populations riveraines aux différet scieurs de long, la participation des populations riveraines aux différents ents ents ents 

aménagements de forêts et la mise en place de fonds de dotation utilisés par les aménagements de forêts et la mise en place de fonds de dotation utilisés par les aménagements de forêts et la mise en place de fonds de dotation utilisés par les aménagements de forêts et la mise en place de fonds de dotation utilisés par les 

villages pour l’achat d’intrants.villages pour l’achat d’intrants.villages pour l’achat d’intrants.villages pour l’achat d’intrants.    

Les outils essentiellement utilisés étaient les photos aériennes au 1/15000ème, MARP, Les outils essentiellement utilisés étaient les photos aériennes au 1/15000ème, MARP, Les outils essentiellement utilisés étaient les photos aériennes au 1/15000ème, MARP, Les outils essentiellement utilisés étaient les photos aériennes au 1/15000ème, MARP, 

calendriers, cartes des massifs, PAGS, cassettescalendriers, cartes des massifs, PAGS, cassettescalendriers, cartes des massifs, PAGS, cassettescalendriers, cartes des massifs, PAGS, cassettes----aaaauditives, caravanes écologiques, uditives, caravanes écologiques, uditives, caravanes écologiques, uditives, caravanes écologiques, 

concours environnementaux, SAT et les conventions locales.concours environnementaux, SAT et les conventions locales.concours environnementaux, SAT et les conventions locales.concours environnementaux, SAT et les conventions locales.    

le Réseau de gestion durable des ressources naturelles en 5ème régionle Réseau de gestion durable des ressources naturelles en 5ème régionle Réseau de gestion durable des ressources naturelles en 5ème régionle Réseau de gestion durable des ressources naturelles en 5ème région    ( GDRN5 ) : ( GDRN5 ) : ( GDRN5 ) : ( GDRN5 ) :     

Composé d’un consortium d’ONG, GDRN5 visait essentiellement à sécuriser les systèComposé d’un consortium d’ONG, GDRN5 visait essentiellement à sécuriser les systèComposé d’un consortium d’ONG, GDRN5 visait essentiellement à sécuriser les systèComposé d’un consortium d’ONG, GDRN5 visait essentiellement à sécuriser les systèmes de mes de mes de mes de 

production et à responsabiliser les collectivités locales dans la gestion des production et à responsabiliser les collectivités locales dans la gestion des production et à responsabiliser les collectivités locales dans la gestion des production et à responsabiliser les collectivités locales dans la gestion des 

ressources de leurs terroirs.ressources de leurs terroirs.ressources de leurs terroirs.ressources de leurs terroirs.    

Le réseau élaboré de nombreux outils qui ont permis  entre autres, de faire l’inventaire des Le réseau élaboré de nombreux outils qui ont permis  entre autres, de faire l’inventaire des Le réseau élaboré de nombreux outils qui ont permis  entre autres, de faire l’inventaire des Le réseau élaboré de nombreux outils qui ont permis  entre autres, de faire l’inventaire des 

ressources forestières, un plan d’aménagement etressources forestières, un plan d’aménagement etressources forestières, un plan d’aménagement etressources forestières, un plan d’aménagement et des conventions locales dans 4  des conventions locales dans 4  des conventions locales dans 4  des conventions locales dans 4 

communes avec l’appui du service forestier.communes avec l’appui du service forestier.communes avec l’appui du service forestier.communes avec l’appui du service forestier.    

Le Projet  d’Appui aux Communes Rurales de Mopti ( PACRM )Le Projet  d’Appui aux Communes Rurales de Mopti ( PACRM )Le Projet  d’Appui aux Communes Rurales de Mopti ( PACRM )Le Projet  d’Appui aux Communes Rurales de Mopti ( PACRM )    

Initié pour promouvoir le développement local en 5ème région, le  visait à améliorer de façon Initié pour promouvoir le développement local en 5ème région, le  visait à améliorer de façon Initié pour promouvoir le développement local en 5ème région, le  visait à améliorer de façon Initié pour promouvoir le développement local en 5ème région, le  visait à améliorer de façon 

durable l’accès des populatdurable l’accès des populatdurable l’accès des populatdurable l’accès des populations rurales de la région aux ressources productives, aux ions rurales de la région aux ressources productives, aux ions rurales de la région aux ressources productives, aux ions rurales de la région aux ressources productives, aux 

services publics, aux infrastructures socioservices publics, aux infrastructures socioservices publics, aux infrastructures socioservices publics, aux infrastructures socio----économiqueséconomiqueséconomiqueséconomiques    

    

Les expériences de la DRCNLes expériences de la DRCNLes expériences de la DRCNLes expériences de la DRCN----Mopti en matière GRNMopti en matière GRNMopti en matière GRNMopti en matière GRN    ::::    

La DRCN Mopti a conduit de nombreuses expériences en matière de GRN. Il s’agit  La DRCN Mopti a conduit de nombreuses expériences en matière de GRN. Il s’agit  La DRCN Mopti a conduit de nombreuses expériences en matière de GRN. Il s’agit  La DRCN Mopti a conduit de nombreuses expériences en matière de GRN. Il s’agit  

notamment dnotamment dnotamment dnotamment du projet de reboisement villageois dans les cercles de Mopti, u projet de reboisement villageois dans les cercles de Mopti, u projet de reboisement villageois dans les cercles de Mopti, u projet de reboisement villageois dans les cercles de Mopti, 

Bandiagara, Djenné qui a succédé au projet MALIAID = «Bandiagara, Djenné qui a succédé au projet MALIAID = «Bandiagara, Djenné qui a succédé au projet MALIAID = «Bandiagara, Djenné qui a succédé au projet MALIAID = «    Aide à l’impact Aide à l’impact Aide à l’impact Aide à l’impact 

progressifprogressifprogressifprogressif    », l’expérience GRN des associations traditionnelles ( Alamoudjou ), la », l’expérience GRN des associations traditionnelles ( Alamoudjou ), la », l’expérience GRN des associations traditionnelles ( Alamoudjou ), la », l’expérience GRN des associations traditionnelles ( Alamoudjou ), la 

protection des ressources du terroir de protection des ressources du terroir de protection des ressources du terroir de protection des ressources du terroir de la fédération d’associations «la fédération d’associations «la fédération d’associations «la fédération d’associations «    BenkaditonBenkaditonBenkaditonBenkaditon    », le », le », le », le 

projet d’accompagnement Koro projet d’accompagnement Koro projet d’accompagnement Koro projet d’accompagnement Koro –––– Bankass, la gestion intégrée des nutriments  Bankass, la gestion intégrée des nutriments  Bankass, la gestion intégrée des nutriments  Bankass, la gestion intégrée des nutriments 

végétaux, la gestion des forêts de Mouna, Akagoun et de la plaine de SERI. Les végétaux, la gestion des forêts de Mouna, Akagoun et de la plaine de SERI. Les végétaux, la gestion des forêts de Mouna, Akagoun et de la plaine de SERI. Les végétaux, la gestion des forêts de Mouna, Akagoun et de la plaine de SERI. Les 



outils utilisés par la DRCN comprenaient entre autres,outils utilisés par la DRCN comprenaient entre autres,outils utilisés par la DRCN comprenaient entre autres,outils utilisés par la DRCN comprenaient entre autres,    la MARP, les cartes de la MARP, les cartes de la MARP, les cartes de la MARP, les cartes de 

massifs, les PAGS, les caravanes écologiques, les SAT et les conventions locales. massifs, les PAGS, les caravanes écologiques, les SAT et les conventions locales. massifs, les PAGS, les caravanes écologiques, les SAT et les conventions locales. massifs, les PAGS, les caravanes écologiques, les SAT et les conventions locales.     

Le Projet de mise en valeur des forêts du cercle de Kita par les organisations Le Projet de mise en valeur des forêts du cercle de Kita par les organisations Le Projet de mise en valeur des forêts du cercle de Kita par les organisations Le Projet de mise en valeur des forêts du cercle de Kita par les organisations 

paysannespaysannespaysannespaysannes    ::::    

Avec ses 15 ans d’expérience, le projet gère 7 forêts clasAvec ses 15 ans d’expérience, le projet gère 7 forêts clasAvec ses 15 ans d’expérience, le projet gère 7 forêts clasAvec ses 15 ans d’expérience, le projet gère 7 forêts classées et 82 massifs villageois sur la sées et 82 massifs villageois sur la sées et 82 massifs villageois sur la sées et 82 massifs villageois sur la 

base d’une approche participative. Le chantier d’aménagement forestier représente base d’une approche participative. Le chantier d’aménagement forestier représente base d’une approche participative. Le chantier d’aménagement forestier représente base d’une approche participative. Le chantier d’aménagement forestier représente 

soit une forêt classée avec ses villages riverains, soit 10 à 15 villages d’une soit une forêt classée avec ses villages riverains, soit 10 à 15 villages d’une soit une forêt classée avec ses villages riverains, soit 10 à 15 villages d’une soit une forêt classée avec ses villages riverains, soit 10 à 15 villages d’une 

commune (domaine protégé). commune (domaine protégé). commune (domaine protégé). commune (domaine protégé).     

Les activités du projet ont pLes activités du projet ont pLes activités du projet ont pLes activités du projet ont permis de porter les superficies sous ermis de porter les superficies sous ermis de porter les superficies sous ermis de porter les superficies sous –––– aménagement à 124.261 ha  aménagement à 124.261 ha  aménagement à 124.261 ha  aménagement à 124.261 ha 

(dont 104 381 ha en forêts classées), d’organiser la filière bois, de diversifier les (dont 104 381 ha en forêts classées), d’organiser la filière bois, de diversifier les (dont 104 381 ha en forêts classées), d’organiser la filière bois, de diversifier les (dont 104 381 ha en forêts classées), d’organiser la filière bois, de diversifier les 

sources de revenus et de créer des emploissources de revenus et de créer des emploissources de revenus et de créer des emploissources de revenus et de créer des emplois    

    

le Projet Energie domestique et accès  aux services de base enle Projet Energie domestique et accès  aux services de base enle Projet Energie domestique et accès  aux services de base enle Projet Energie domestique et accès  aux services de base en milieu rural  milieu rural  milieu rural  milieu rural 

(PEDASB)(PEDASB)(PEDASB)(PEDASB)    

Ce projet vise  à encourager la fabrication, la promotion d’équipements à faible pour le Ce projet vise  à encourager la fabrication, la promotion d’équipements à faible pour le Ce projet vise  à encourager la fabrication, la promotion d’équipements à faible pour le Ce projet vise  à encourager la fabrication, la promotion d’équipements à faible pour le 

combustible ligneux, intensifier l’usage de combustibles de substitution aux combustible ligneux, intensifier l’usage de combustibles de substitution aux combustible ligneux, intensifier l’usage de combustibles de substitution aux combustible ligneux, intensifier l’usage de combustibles de substitution aux 

combustibles ligneux, améliorer le cadre réglementaire et fiscal etcombustibles ligneux, améliorer le cadre réglementaire et fiscal etcombustibles ligneux, améliorer le cadre réglementaire et fiscal etcombustibles ligneux, améliorer le cadre réglementaire et fiscal et son application,  son application,  son application,  son application, 

élargir les marchés ruraux de combustibles ligneux, et consolider les outils de élargir les marchés ruraux de combustibles ligneux, et consolider les outils de élargir les marchés ruraux de combustibles ligneux, et consolider les outils de élargir les marchés ruraux de combustibles ligneux, et consolider les outils de 

planification, de suivi et d’évaluation dans le secteur.planification, de suivi et d’évaluation dans le secteur.planification, de suivi et d’évaluation dans le secteur.planification, de suivi et d’évaluation dans le secteur.    

    

Le projet de gestion durable des forêts classées autour de BamakoLe projet de gestion durable des forêts classées autour de BamakoLe projet de gestion durable des forêts classées autour de BamakoLe projet de gestion durable des forêts classées autour de Bamako    ::::    

    

L’objectif général du projet esL’objectif général du projet esL’objectif général du projet esL’objectif général du projet est de consolider le système de gestion durable et autonomet de consolider le système de gestion durable et autonomet de consolider le système de gestion durable et autonomet de consolider le système de gestion durable et autonome     des  des  des  des 

trois forêts classées de la Faya, des Monts Mandingues et du Sounsan.trois forêts classées de la Faya, des Monts Mandingues et du Sounsan.trois forêts classées de la Faya, des Monts Mandingues et du Sounsan.trois forêts classées de la Faya, des Monts Mandingues et du Sounsan.    

L’approche adoptée par le Projet, est la cogestion qui implique l’Etat comme maître d’ouvrage, L’approche adoptée par le Projet, est la cogestion qui implique l’Etat comme maître d’ouvrage, L’approche adoptée par le Projet, est la cogestion qui implique l’Etat comme maître d’ouvrage, L’approche adoptée par le Projet, est la cogestion qui implique l’Etat comme maître d’ouvrage, 

un Opérateur privé comme maîun Opérateur privé comme maîun Opérateur privé comme maîun Opérateur privé comme maître d’œuvre et les populations organisées en tre d’œuvre et les populations organisées en tre d’œuvre et les populations organisées en tre d’œuvre et les populations organisées en 

Structures/Coopératives Rurales de Gestion du Bois.Structures/Coopératives Rurales de Gestion du Bois.Structures/Coopératives Rurales de Gestion du Bois.Structures/Coopératives Rurales de Gestion du Bois.    

    



Le PGDF/ UGF, Bamako a élaboré entre autres, les outils suivantsLe PGDF/ UGF, Bamako a élaboré entre autres, les outils suivantsLe PGDF/ UGF, Bamako a élaboré entre autres, les outils suivantsLe PGDF/ UGF, Bamako a élaboré entre autres, les outils suivants    : les PA de forêts classées : les PA de forêts classées : les PA de forêts classées : les PA de forêts classées 

PAGDIF, les conventions locales, contrats PAGDIF, les conventions locales, contrats PAGDIF, les conventions locales, contrats PAGDIF, les conventions locales, contrats –––– prestataires, contrat prestataires, contrat prestataires, contrat prestataires, contrats de gestion s de gestion s de gestion s de gestion 

annuelle annuelle annuelle annuelle     

    

Le Projet de lutte contre l’ensablement dans les villes du Nord Mali (1986Le Projet de lutte contre l’ensablement dans les villes du Nord Mali (1986Le Projet de lutte contre l’ensablement dans les villes du Nord Mali (1986Le Projet de lutte contre l’ensablement dans les villes du Nord Mali (1986----2001)2001)2001)2001)    

    

Les activités du projet ont été exécutées en régie sous le contrôle direct des démembrements Les activités du projet ont été exécutées en régie sous le contrôle direct des démembrements Les activités du projet ont été exécutées en régie sous le contrôle direct des démembrements Les activités du projet ont été exécutées en régie sous le contrôle direct des démembrements 

du service de la conservation de la nature. Les populatiodu service de la conservation de la nature. Les populatiodu service de la conservation de la nature. Les populatiodu service de la conservation de la nature. Les populations bénéficiaires ont été ns bénéficiaires ont été ns bénéficiaires ont été ns bénéficiaires ont été 

étroitement associées au choix et mise en œuvre des activités réalisées. étroitement associées au choix et mise en œuvre des activités réalisées. étroitement associées au choix et mise en œuvre des activités réalisées. étroitement associées au choix et mise en œuvre des activités réalisées.     

    

Le «Le «Le «Le «    programme Environnemental d’Appui à la Lutte Contre la Désertificationprogramme Environnemental d’Appui à la Lutte Contre la Désertificationprogramme Environnemental d’Appui à la Lutte Contre la Désertificationprogramme Environnemental d’Appui à la Lutte Contre la Désertification    » conçu pour une » conçu pour une » conçu pour une » conçu pour une 

durée de 5 ans (janvier 2002durée de 5 ans (janvier 2002durée de 5 ans (janvier 2002durée de 5 ans (janvier 2002---- Décembre 2006), est issu de ses a Décembre 2006), est issu de ses a Décembre 2006), est issu de ses a Décembre 2006), est issu de ses acquis. Son objectif cquis. Son objectif cquis. Son objectif cquis. Son objectif 

est de contribuer à la protection et la mise en valeur raisonnée et durable des est de contribuer à la protection et la mise en valeur raisonnée et durable des est de contribuer à la protection et la mise en valeur raisonnée et durable des est de contribuer à la protection et la mise en valeur raisonnée et durable des 

ressources naturelles en 5ème, 6ème et 7ème régions dans une perspective de ressources naturelles en 5ème, 6ème et 7ème régions dans une perspective de ressources naturelles en 5ème, 6ème et 7ème régions dans une perspective de ressources naturelles en 5ème, 6ème et 7ème régions dans une perspective de 

développement. développement. développement. développement.     

Un manuel de procédures définit les formes de gestion des moyensUn manuel de procédures définit les formes de gestion des moyensUn manuel de procédures définit les formes de gestion des moyensUn manuel de procédures définit les formes de gestion des moyens à mettre à disposition. à mettre à disposition. à mettre à disposition. à mettre à disposition.    

    

En ce qui concerne les collectivités territoriales, l’acquisition des moyens financiers se fera à En ce qui concerne les collectivités territoriales, l’acquisition des moyens financiers se fera à En ce qui concerne les collectivités territoriales, l’acquisition des moyens financiers se fera à En ce qui concerne les collectivités territoriales, l’acquisition des moyens financiers se fera à 

travers le fonds sectoriel (Fonds Lutte Contre l’Ensablement) au niveau de l’Agence travers le fonds sectoriel (Fonds Lutte Contre l’Ensablement) au niveau de l’Agence travers le fonds sectoriel (Fonds Lutte Contre l’Ensablement) au niveau de l’Agence travers le fonds sectoriel (Fonds Lutte Contre l’Ensablement) au niveau de l’Agence 

Nationale d’Investissement des Collectivités TerNationale d’Investissement des Collectivités TerNationale d’Investissement des Collectivités TerNationale d’Investissement des Collectivités Territoriales (ANICT).ritoriales (ANICT).ritoriales (ANICT).ritoriales (ANICT).    

    

Chaque niveau doit élaborer son programme à partir du schéma directeur de lutte contre Chaque niveau doit élaborer son programme à partir du schéma directeur de lutte contre Chaque niveau doit élaborer son programme à partir du schéma directeur de lutte contre Chaque niveau doit élaborer son programme à partir du schéma directeur de lutte contre 

l’ensablement en tenant compte des orientations des comités de pilotage et avec l’ensablement en tenant compte des orientations des comités de pilotage et avec l’ensablement en tenant compte des orientations des comités de pilotage et avec l’ensablement en tenant compte des orientations des comités de pilotage et avec 

l’appui conseil des services techniques compétents.l’appui conseil des services techniques compétents.l’appui conseil des services techniques compétents.l’appui conseil des services techniques compétents.    

    

L’exécution desL’exécution desL’exécution desL’exécution des activités sur le terrain sera confiée en priorité à des opérateurs privés. activités sur le terrain sera confiée en priorité à des opérateurs privés. activités sur le terrain sera confiée en priorité à des opérateurs privés. activités sur le terrain sera confiée en priorité à des opérateurs privés.    

    

Les DRCN et leurs démembrements assureront le contrôle des normes et qualités et lutteront Les DRCN et leurs démembrements assureront le contrôle des normes et qualités et lutteront Les DRCN et leurs démembrements assureront le contrôle des normes et qualités et lutteront Les DRCN et leurs démembrements assureront le contrôle des normes et qualités et lutteront 

contre les pratiques et actions qui ont des effets néfastes sur la réussite des contre les pratiques et actions qui ont des effets néfastes sur la réussite des contre les pratiques et actions qui ont des effets néfastes sur la réussite des contre les pratiques et actions qui ont des effets néfastes sur la réussite des 

activitéactivitéactivitéactivités. s. s. s.     

    



Les DRCN et les Cellules régionales de gestion, avec l’appui éventuel de prestataires, devront Les DRCN et les Cellules régionales de gestion, avec l’appui éventuel de prestataires, devront Les DRCN et les Cellules régionales de gestion, avec l’appui éventuel de prestataires, devront Les DRCN et les Cellules régionales de gestion, avec l’appui éventuel de prestataires, devront 

également assurer la formation des différents acteurs. également assurer la formation des différents acteurs. également assurer la formation des différents acteurs. également assurer la formation des différents acteurs.     

    

Le Projet de gestion durable des forêts en 3ème régionLe Projet de gestion durable des forêts en 3ème régionLe Projet de gestion durable des forêts en 3ème régionLe Projet de gestion durable des forêts en 3ème région    

    

La finalité du projet est l’approvisionnemeLa finalité du projet est l’approvisionnemeLa finalité du projet est l’approvisionnemeLa finalité du projet est l’approvisionnement des villes de Bamako, Bougouni et Sikasso en bois nt des villes de Bamako, Bougouni et Sikasso en bois nt des villes de Bamako, Bougouni et Sikasso en bois nt des villes de Bamako, Bougouni et Sikasso en bois 

énergie et bois d’œuvre par une gestion durable des massifs forestiers dans le cadre énergie et bois d’œuvre par une gestion durable des massifs forestiers dans le cadre énergie et bois d’œuvre par une gestion durable des massifs forestiers dans le cadre énergie et bois d’œuvre par une gestion durable des massifs forestiers dans le cadre 

d’un transfert de la gestion des ressources de l’Etat aux communautés rurales.d’un transfert de la gestion des ressources de l’Etat aux communautés rurales.d’un transfert de la gestion des ressources de l’Etat aux communautés rurales.d’un transfert de la gestion des ressources de l’Etat aux communautés rurales.    

Il doit contribuer à l’allégement de laIl doit contribuer à l’allégement de laIl doit contribuer à l’allégement de laIl doit contribuer à l’allégement de la pression exercée sur les zones surexploitées autour  pression exercée sur les zones surexploitées autour  pression exercée sur les zones surexploitées autour  pression exercée sur les zones surexploitées autour 

desdites villes.desdites villes.desdites villes.desdites villes.    

    

Le PGDF a utilisé des photos aériennes et a élaboré les SDA, le PAGS, les conventions Le PGDF a utilisé des photos aériennes et a élaboré les SDA, le PAGS, les conventions Le PGDF a utilisé des photos aériennes et a élaboré les SDA, le PAGS, les conventions Le PGDF a utilisé des photos aériennes et a élaboré les SDA, le PAGS, les conventions 

locales, contrats locales, contrats locales, contrats locales, contrats –––– prestataires, contrats de gestion annuelle. prestataires, contrats de gestion annuelle. prestataires, contrats de gestion annuelle. prestataires, contrats de gestion annuelle.    

3.3.  Analyse des démarches et stra3.3.  Analyse des démarches et stra3.3.  Analyse des démarches et stra3.3.  Analyse des démarches et stratégies GRN (Cas des PACRM Mopti,  Jékasy tégies GRN (Cas des PACRM Mopti,  Jékasy tégies GRN (Cas des PACRM Mopti,  Jékasy tégies GRN (Cas des PACRM Mopti,  Jékasy 

phase2, PGDFphase2, PGDFphase2, PGDFphase2, PGDF----Bamako,  PEDASB,  PGDFBamako,  PEDASB,  PGDFBamako,  PEDASB,  PGDFBamako,  PEDASB,  PGDF---- Bougouni) Bougouni) Bougouni) Bougouni)    

Forces recensées au niveau des cas de projets réussisForces recensées au niveau des cas de projets réussisForces recensées au niveau des cas de projets réussisForces recensées au niveau des cas de projets réussis    

    

A la lumière de l’analyse des démarches des projets cités, il résulte que la réussite des projets A la lumière de l’analyse des démarches des projets cités, il résulte que la réussite des projets A la lumière de l’analyse des démarches des projets cités, il résulte que la réussite des projets A la lumière de l’analyse des démarches des projets cités, il résulte que la réussite des projets 

/programmes peu/programmes peu/programmes peu/programmes peut être évaluée selon huit (08) critèrest être évaluée selon huit (08) critèrest être évaluée selon huit (08) critèrest être évaluée selon huit (08) critères    clé. Il s’agit declé. Il s’agit declé. Il s’agit declé. Il s’agit de    ::::    

    

La durée de l’expérience (15 ans et plus) La durée de l’expérience (15 ans et plus) La durée de l’expérience (15 ans et plus) La durée de l’expérience (15 ans et plus)     

L’information et la sensibilisation (utilisation d’outils appropriés)L’information et la sensibilisation (utilisation d’outils appropriés)L’information et la sensibilisation (utilisation d’outils appropriés)L’information et la sensibilisation (utilisation d’outils appropriés)    

La mise en place et l’animation des Cadres de concertationLa mise en place et l’animation des Cadres de concertationLa mise en place et l’animation des Cadres de concertationLa mise en place et l’animation des Cadres de concertation    ;;;;    

La Collaboration entrLa Collaboration entrLa Collaboration entrLa Collaboration entre tous les acteurs techniquese tous les acteurs techniquese tous les acteurs techniquese tous les acteurs techniques    ;;;;    

La Participation/implication des acteurs locaux (communes)La Participation/implication des acteurs locaux (communes)La Participation/implication des acteurs locaux (communes)La Participation/implication des acteurs locaux (communes)    

L’Implication du service de la conservation de la nature.L’Implication du service de la conservation de la nature.L’Implication du service de la conservation de la nature.L’Implication du service de la conservation de la nature.    

La mise en place d’un fonds de Lutte Contre l’Ensablement au niveau de ANICTLa mise en place d’un fonds de Lutte Contre l’Ensablement au niveau de ANICTLa mise en place d’un fonds de Lutte Contre l’Ensablement au niveau de ANICTLa mise en place d’un fonds de Lutte Contre l’Ensablement au niveau de ANICT    

Elaboration par les différentsElaboration par les différentsElaboration par les différentsElaboration par les différents niveaux de leur programme à partir du schéma directeur  niveaux de leur programme à partir du schéma directeur  niveaux de leur programme à partir du schéma directeur  niveaux de leur programme à partir du schéma directeur 

de lutte contre l’ensablement en tenant compte des orientations des comités de lutte contre l’ensablement en tenant compte des orientations des comités de lutte contre l’ensablement en tenant compte des orientations des comités de lutte contre l’ensablement en tenant compte des orientations des comités 

de pilotage et avec l’appui conseil des services techniques compétentsde pilotage et avec l’appui conseil des services techniques compétentsde pilotage et avec l’appui conseil des services techniques compétentsde pilotage et avec l’appui conseil des services techniques compétents    

    

Points faiblesPoints faiblesPoints faiblesPoints faibles    



Faiblesse du contrôle forestierFaiblesse du contrôle forestierFaiblesse du contrôle forestierFaiblesse du contrôle forestier    

ConfuConfuConfuConfusion sur les rôles des différents acteurssion sur les rôles des différents acteurssion sur les rôles des différents acteurssion sur les rôles des différents acteurs    ;;;;    

Déséquilibre dans les rôles des acteurs majeursDéséquilibre dans les rôles des acteurs majeursDéséquilibre dans les rôles des acteurs majeursDéséquilibre dans les rôles des acteurs majeurs    ;;;;    

Surestimation de l’offre des forêts naturelles et dépassement courant des quotasSurestimation de l’offre des forêts naturelles et dépassement courant des quotasSurestimation de l’offre des forêts naturelles et dépassement courant des quotasSurestimation de l’offre des forêts naturelles et dépassement courant des quotas    ;;;;    

Insuffisance de la maîtrise d’œuvreInsuffisance de la maîtrise d’œuvreInsuffisance de la maîtrise d’œuvreInsuffisance de la maîtrise d’œuvre    ;;;;    

Absence de système de suiviAbsence de système de suiviAbsence de système de suiviAbsence de système de suivi---- évaluation évaluation évaluation évaluation    ;;;;    

La composition des SRGB souvent biaisée (domination des leaders peu motivés et non La composition des SRGB souvent biaisée (domination des leaders peu motivés et non La composition des SRGB souvent biaisée (domination des leaders peu motivés et non La composition des SRGB souvent biaisée (domination des leaders peu motivés et non 

professionnels)professionnels)professionnels)professionnels)    ;;;;    

Absence de cadre de concertation,Absence de cadre de concertation,Absence de cadre de concertation,Absence de cadre de concertation,    

    

La cohabitation des types d’exploitation «La cohabitation des types d’exploitation «La cohabitation des types d’exploitation «La cohabitation des types d’exploitation «    contrôlés/incontrôléscontrôlés/incontrôléscontrôlés/incontrôléscontrôlés/incontrôlés    », l’absence de système de », l’absence de système de », l’absence de système de », l’absence de système de 

suivi évaluation participatsuivi évaluation participatsuivi évaluation participatsuivi évaluation participatif et la mise en place tardive des cadres de concertation if et la mise en place tardive des cadres de concertation if et la mise en place tardive des cadres de concertation if et la mise en place tardive des cadres de concertation 

constituent les points faibles de tous ces projets. constituent les points faibles de tous ces projets. constituent les points faibles de tous ces projets. constituent les points faibles de tous ces projets.     

    

Analyse du processus Analyse du processus Analyse du processus Analyse du processus     

    

L’analyse des différents projets, permet de noter les alternatives de gestion des ressources L’analyse des différents projets, permet de noter les alternatives de gestion des ressources L’analyse des différents projets, permet de noter les alternatives de gestion des ressources L’analyse des différents projets, permet de noter les alternatives de gestion des ressources 

naturelles qui se sont révélnaturelles qui se sont révélnaturelles qui se sont révélnaturelles qui se sont révélées aux populations riveraines, à des périodes et ées aux populations riveraines, à des périodes et ées aux populations riveraines, à des périodes et ées aux populations riveraines, à des périodes et 

contextes différents dans un souci de satisfaire les besoins croissant tout en contextes différents dans un souci de satisfaire les besoins croissant tout en contextes différents dans un souci de satisfaire les besoins croissant tout en contextes différents dans un souci de satisfaire les besoins croissant tout en 

préservant les ressources naturelles.préservant les ressources naturelles.préservant les ressources naturelles.préservant les ressources naturelles.    

    

Les expériences de gestion participative relativement réussies des ressources forestièreLes expériences de gestion participative relativement réussies des ressources forestièreLes expériences de gestion participative relativement réussies des ressources forestièreLes expériences de gestion participative relativement réussies des ressources forestières, s, s, s, 

tiennent des facteurs suivantstiennent des facteurs suivantstiennent des facteurs suivantstiennent des facteurs suivants    ::::    

    

La volonté affichée de communautés de protéger la forêt de KelkaLa volonté affichée de communautés de protéger la forêt de KelkaLa volonté affichée de communautés de protéger la forêt de KelkaLa volonté affichée de communautés de protéger la forêt de Kelka    

L’implication de tous les intervenants dans un cadre harmonieux de concertation, L’implication de tous les intervenants dans un cadre harmonieux de concertation, L’implication de tous les intervenants dans un cadre harmonieux de concertation, L’implication de tous les intervenants dans un cadre harmonieux de concertation,     

L’organisation des populations riveraines pour prendre en charge la gestL’organisation des populations riveraines pour prendre en charge la gestL’organisation des populations riveraines pour prendre en charge la gestL’organisation des populations riveraines pour prendre en charge la gestion directe de la ion directe de la ion directe de la ion directe de la 

forêtforêtforêtforêt    

La responsabilisation progressive des populations riveraines au devant du processusLa responsabilisation progressive des populations riveraines au devant du processusLa responsabilisation progressive des populations riveraines au devant du processusLa responsabilisation progressive des populations riveraines au devant du processus    

Le soutien des ONG, des Services de la Conservation de la NatureLe soutien des ONG, des Services de la Conservation de la NatureLe soutien des ONG, des Services de la Conservation de la NatureLe soutien des ONG, des Services de la Conservation de la Nature    

La prise en compte des intérêts de tous les exploitants dans le plan d’aménagementLa prise en compte des intérêts de tous les exploitants dans le plan d’aménagementLa prise en compte des intérêts de tous les exploitants dans le plan d’aménagementLa prise en compte des intérêts de tous les exploitants dans le plan d’aménagement    

L’implication de l’administration pour la reconnaissance légale des accords locauxL’implication de l’administration pour la reconnaissance légale des accords locauxL’implication de l’administration pour la reconnaissance légale des accords locauxL’implication de l’administration pour la reconnaissance légale des accords locaux    



L’accompagnement du projet pendant une durée raisonnable et continue (15L’accompagnement du projet pendant une durée raisonnable et continue (15L’accompagnement du projet pendant une durée raisonnable et continue (15L’accompagnement du projet pendant une durée raisonnable et continue (15----20 ans) 20 ans) 20 ans) 20 ans) 

assorti d’une bonne gouvernance locale assorti d’une bonne gouvernance locale assorti d’une bonne gouvernance locale assorti d’une bonne gouvernance locale     

La promotion des activités génératrices de revenus aLa promotion des activités génératrices de revenus aLa promotion des activités génératrices de revenus aLa promotion des activités génératrices de revenus autres que le boisutres que le boisutres que le boisutres que le bois    

L’usage d’outils simples et assimilables par les populations L’usage d’outils simples et assimilables par les populations L’usage d’outils simples et assimilables par les populations L’usage d’outils simples et assimilables par les populations     

L’introduction et la subvention des énergies de substitutionL’introduction et la subvention des énergies de substitutionL’introduction et la subvention des énergies de substitutionL’introduction et la subvention des énergies de substitution    dans les grands centres dans les grands centres dans les grands centres dans les grands centres 

consommateurs de bois.consommateurs de bois.consommateurs de bois.consommateurs de bois.    

La formation de formateurs en vue du transfertLa formation de formateurs en vue du transfertLa formation de formateurs en vue du transfertLa formation de formateurs en vue du transfert    

L’élaboration d’outilL’élaboration d’outilL’élaboration d’outilL’élaboration d’outils de communication adaptés aux réalitéss de communication adaptés aux réalitéss de communication adaptés aux réalitéss de communication adaptés aux réalités    

L’application correcte des textesL’application correcte des textesL’application correcte des textesL’application correcte des textes    

l’actualisation régulière des inventairesl’actualisation régulière des inventairesl’actualisation régulière des inventairesl’actualisation régulière des inventaires    

La mise en place et la fonctionnalisation d’un système de suivi évaluationLa mise en place et la fonctionnalisation d’un système de suivi évaluationLa mise en place et la fonctionnalisation d’un système de suivi évaluationLa mise en place et la fonctionnalisation d’un système de suivi évaluation    

    

RECOMMANDATIONSRECOMMANDATIONSRECOMMANDATIONSRECOMMANDATIONS    

Sur la base des expériences vécues, l’étude faitSur la base des expériences vécues, l’étude faitSur la base des expériences vécues, l’étude faitSur la base des expériences vécues, l’étude fait les recommandations suivantes les recommandations suivantes les recommandations suivantes les recommandations suivantes    ::::    

La clé de la réussite de la gestion des ressources naturelles, notamment forestières, étant La clé de la réussite de la gestion des ressources naturelles, notamment forestières, étant La clé de la réussite de la gestion des ressources naturelles, notamment forestières, étant La clé de la réussite de la gestion des ressources naturelles, notamment forestières, étant 

le contrôle forestier, celuile contrôle forestier, celuile contrôle forestier, celuile contrôle forestier, celui----ci doit permettre de vérifier systématiquement tant la ci doit permettre de vérifier systématiquement tant la ci doit permettre de vérifier systématiquement tant la ci doit permettre de vérifier systématiquement tant la 

légalité des titres émis (source, quota) que lalégalité des titres émis (source, quota) que lalégalité des titres émis (source, quota) que lalégalité des titres émis (source, quota) que la conformité et les modes des  conformité et les modes des  conformité et les modes des  conformité et les modes des 

prélèvements eu égard aux techniques développées et aux normes convenues.prélèvements eu égard aux techniques développées et aux normes convenues.prélèvements eu égard aux techniques développées et aux normes convenues.prélèvements eu égard aux techniques développées et aux normes convenues.    

Conduire une réelle approche participative Conduire une réelle approche participative Conduire une réelle approche participative Conduire une réelle approche participative     

Appuyer le développement localAppuyer le développement localAppuyer le développement localAppuyer le développement local            

Clarifier le rôle des différents acteursClarifier le rôle des différents acteursClarifier le rôle des différents acteursClarifier le rôle des différents acteurs    

Mettre l’accent, tout au long du prMettre l’accent, tout au long du prMettre l’accent, tout au long du prMettre l’accent, tout au long du processus, sur la communication (concertation entre les ocessus, sur la communication (concertation entre les ocessus, sur la communication (concertation entre les ocessus, sur la communication (concertation entre les 

acteurs)acteurs)acteurs)acteurs)    

Mettre en place un mécanisme efficace de suivi évaluation des activités Mettre en place un mécanisme efficace de suivi évaluation des activités Mettre en place un mécanisme efficace de suivi évaluation des activités Mettre en place un mécanisme efficace de suivi évaluation des activités     

Assurer une large diffusion des énergies de substitution dans les grandes villesAssurer une large diffusion des énergies de substitution dans les grandes villesAssurer une large diffusion des énergies de substitution dans les grandes villesAssurer une large diffusion des énergies de substitution dans les grandes villes    

Informer, sensibiliser et éduquer les pInformer, sensibiliser et éduquer les pInformer, sensibiliser et éduquer les pInformer, sensibiliser et éduquer les populations des grandes villes (Bamako, Kati, opulations des grandes villes (Bamako, Kati, opulations des grandes villes (Bamako, Kati, opulations des grandes villes (Bamako, Kati, 

Koulikoro, Ségou, Sikasso, Bougouni, Koutiala, San, etc.) sur les énergies de Koulikoro, Ségou, Sikasso, Bougouni, Koutiala, San, etc.) sur les énergies de Koulikoro, Ségou, Sikasso, Bougouni, Koutiala, San, etc.) sur les énergies de Koulikoro, Ségou, Sikasso, Bougouni, Koutiala, San, etc.) sur les énergies de 

substitution et les technologies de leur exploitationsubstitution et les technologies de leur exploitationsubstitution et les technologies de leur exploitationsubstitution et les technologies de leur exploitation    ;;;;    

Reconstituer la documentation des expériences majeures menées dans le domaineReconstituer la documentation des expériences majeures menées dans le domaineReconstituer la documentation des expériences majeures menées dans le domaineReconstituer la documentation des expériences majeures menées dans le domaine GRN (à  GRN (à  GRN (à  GRN (à 

l’image de SED/CCLl’image de SED/CCLl’image de SED/CCLl’image de SED/CCL---- PEDASB, PMVFK, GDRN5, Jékasy, etc.); PEDASB, PMVFK, GDRN5, Jékasy, etc.); PEDASB, PMVFK, GDRN5, Jékasy, etc.); PEDASB, PMVFK, GDRN5, Jékasy, etc.);    

Rendre systématique la constitution aux niveaux national et régional, de centre de Rendre systématique la constitution aux niveaux national et régional, de centre de Rendre systématique la constitution aux niveaux national et régional, de centre de Rendre systématique la constitution aux niveaux national et régional, de centre de 

ressources (documentation, films,  cassettes audio, etc.),ressources (documentation, films,  cassettes audio, etc.),ressources (documentation, films,  cassettes audio, etc.),ressources (documentation, films,  cassettes audio, etc.),    



Tenir compte des savoir faire locaux et de la nécTenir compte des savoir faire locaux et de la nécTenir compte des savoir faire locaux et de la nécTenir compte des savoir faire locaux et de la nécessaire implication des populations locales. essaire implication des populations locales. essaire implication des populations locales. essaire implication des populations locales. 

dans le dispositif de suivi évaluationdans le dispositif de suivi évaluationdans le dispositif de suivi évaluationdans le dispositif de suivi évaluation    

    

CE QUE L’IPE POURRAIT FAIRE DANS SA ZONE D’INTERVENTIONCE QUE L’IPE POURRAIT FAIRE DANS SA ZONE D’INTERVENTIONCE QUE L’IPE POURRAIT FAIRE DANS SA ZONE D’INTERVENTIONCE QUE L’IPE POURRAIT FAIRE DANS SA ZONE D’INTERVENTION    

Appuyer la diversification des activités génératrices de revenus, notamment par la Appuyer la diversification des activités génératrices de revenus, notamment par la Appuyer la diversification des activités génératrices de revenus, notamment par la Appuyer la diversification des activités génératrices de revenus, notamment par la 

promotion des produits forestierpromotion des produits forestierpromotion des produits forestierpromotion des produits forestiers non ligneuxs non ligneuxs non ligneuxs non ligneux    

Appuyer l’élaboration des PCAE de la zone d’intervention de l’IPEAppuyer l’élaboration des PCAE de la zone d’intervention de l’IPEAppuyer l’élaboration des PCAE de la zone d’intervention de l’IPEAppuyer l’élaboration des PCAE de la zone d’intervention de l’IPE    

Appuyer l’intégration des éléments du PCAE dans le PDESCAppuyer l’intégration des éléments du PCAE dans le PDESCAppuyer l’intégration des éléments du PCAE dans le PDESCAppuyer l’intégration des éléments du PCAE dans le PDESC    

Aider à l’élaboration de fiches techniques pour opérationnaliser le PCAE.Aider à l’élaboration de fiches techniques pour opérationnaliser le PCAE.Aider à l’élaboration de fiches techniques pour opérationnaliser le PCAE.Aider à l’élaboration de fiches techniques pour opérationnaliser le PCAE.    

Faciliter l’accès des collectivités à un fondFaciliter l’accès des collectivités à un fondFaciliter l’accès des collectivités à un fondFaciliter l’accès des collectivités à un fonds pour la réalisation des actions s pour la réalisation des actions s pour la réalisation des actions s pour la réalisation des actions 

environnementales différent de leur droit de tirage environnementales différent de leur droit de tirage environnementales différent de leur droit de tirage environnementales différent de leur droit de tirage     

Reconstituer la documentation des expériences majeures menées dans le domaine GRN  Reconstituer la documentation des expériences majeures menées dans le domaine GRN  Reconstituer la documentation des expériences majeures menées dans le domaine GRN  Reconstituer la documentation des expériences majeures menées dans le domaine GRN  

(documentation, films,  cassettes audio, etc.),(documentation, films,  cassettes audio, etc.),(documentation, films,  cassettes audio, etc.),(documentation, films,  cassettes audio, etc.),    

Appuyer la mise en place de cadre de cAppuyer la mise en place de cadre de cAppuyer la mise en place de cadre de cAppuyer la mise en place de cadre de concertation entre acteursoncertation entre acteursoncertation entre acteursoncertation entre acteurs    

Organiser et soutenir une bonne communication tant au niveau local que national.  Organiser et soutenir une bonne communication tant au niveau local que national.  Organiser et soutenir une bonne communication tant au niveau local que national.  Organiser et soutenir une bonne communication tant au niveau local que national.      
 

 


